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Rapport sur l ’organisation des t ravaux

La documentation Française : Contribution des associations locales au développement des services de proximité en milieu rural



L’ensemble des t ravaux a été réalisé par u n comité de pi lotage assoc iant d e s
représentants desexpériences localesobservées, d uCELAVAR et de quelques u n s de s e s
adhérents (AFIP et PEC) et par tena i res associés (CNIDFF et ADMR), de tro is
admin is t ra t ions cent ra lesconcernées (DERF,DGEFP etDATAR).

Ces t ravaux ont étémenés s o u s laresponsabilité d’Alain Chanard .

1 - Déroulement destravaux

. Première étape :

En juillet 1997, les expériences locales ont fait l’objet d’interviews réunissant, d a n s

chaque cas, des technic iens et desélus desassociat ionspilotes, desélus des collectivités
locales concernées, desreprésentants d’autres organisat ionslocales.

Fin août 1997, chaque expérience interviewée a faitl’objet d’une note de description et d e
première ana lyse .

Ces comptesr e n d u s ont étédiffusés à l’ensemble desmembres ducomité de pilotage,
pour validation, début septembre 1997.

.  Deuxième étape :

Mi-septembre 1997, lecomité de pilotage a identifié les points forts des expériences
étudiées, dégagé deséléments desynthèse etélaboré unepremière t rame deréflexions e t

de remarquesméthodologiques.

De mi-septembre à finoctobre 1997, leresponsable del’étude a élaboré unet rame

développée deréflexions et deremarquesméthodologiques.

Cette t rame a étédiffusée auxmembres d ucomité depilotage fin octobre 1997.

. Troisième étape :

En novembre etdécembre 1997, le responsable del’étude a rédigé leséléments d e
réflexion et remarquesméthodologiques à l’usage desassociat ionslocales.

Cette rédaction a étévalidée par le comité depilotage enjanvier 1998.

2 - Expériences locales étudiées

- Création dePoints Accueil Service, par laFédération desfoyers ru raux del’Allier ;
- Const i tut ion d’un réseau defamilles d’accueil à caractère social et thérapeutique, pa r

l’AFODIP e n Mayenne ;
- Mise en placed’un Info-Bus, par l’IFAD Gangesd a n s leGard etl’Hérault ;
- Appui à l’émergence denouvelles filières professionnelles enmatière d’aide à domicile e t

de services deproximité, par leCEAS-Culture et Promotiondans lesVosges ;
- Extension de l’action d’aide à la mobilité par la création depoints de location d e

vélomoteurs, par lecentre social deDoué-la-Fontaine en Maine-et-Loire ;
- Développement de l’emploi àcoût partagé, parl’associationSégala-Limarguedans leLot ;
- Mise en place des t ruc tu res degarde etd’animation de la petiteenfanceappropriées à un

mil ieu rura l peu dense, parl’IFADMR d a n s leJ u r a et enHaute-Saône.
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In t roduct ion sur le contexte et les en jeux
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Les assoc ia t ions,facteur de vitalité des terr i toires ruraux

Toute associat ion est enelle-même u nservice : cetteforme d’auto-organisat ion permet d e

développer des activités quicorrespondent à certa ins besoins, à certa ines at tentes, àcer ta ins

souhai ts . Le plus souvent, cesactivités neconcernent pas que lesmembres del’association

mais débouchent, parexemple, s u r desmanifestat ionsculturel les, desprestat ions àcaractère

social ou desact ionspédagogiquesouvertes à des publ icsextérieurs. Ces activitéssont, se lon

les cas,organisées seulement par desbénévoles ouavecl’aide de salariés.

En l’occurrence, l’intérêt d u cadre associatif estqu’il permet defaire réfléchir et travail ler

ensemble des personnesdont lescaractéristiques sociales, lescompétences professionnelles,

les âges et lesopinions sont fréquemment desplus variés. Il en résulte que lesassoc iat ions

sont par n a t u r e très ouvertes à leur environnement.Elles const i tuent a ins i u n desl ieux

privilégiés d’expression desdemandes nonsatisfaites ou mal satisfai tes etd’émergenced’idées

originales concernant l’organisation des servicesexistants ou le lancementd’activités

nouvelles.

Cette fonction estparticulièrement précieusedans deux types deterr i toires ru raux .

Ceux qui souff rentd’un déclin démographique souffrent également d’un recul de l’offre d e

services,tant publ ics queprivés. Mais, quand unrefus de lafatalité parvient à s’esquisser, les

associat ions figurent a lors souvent enpremière ligne pour impulser et organiser u n e

mobil isation locale, pour lancer u n débat collectif, puis pour aider à transformer u n e

si tuat ion derésistance eninitiatives construct ives.

D’autres terr i toiresru raux enregist rent aucontraire l’arrivée de populat ions plus oumo ins

diversifiées :familles dont a u moins u n des adu l tescont inue àtravailler en ville, retraités,

chômeurs persuadés que la vie estp lus facile dans lesvillages... Dans cesterritoires, les

besoins enservicesdeviennent enconséquence deplus en plus nombreux et de plus enp l u s

variés. Le problème est que cesbesoins nouveaux tardentparfois à être identifiés etpris e n

compte. Ceux quison t suf f isammentmobiles setournent a lorsvers laville pour scolariser e t

distraire leurs enfants , pour occuper leurspropres loisirs, pour effectuer tous leurs achats . . .

Moins autonomes,d’autres ont fréquemment du mal à faireentendre, voire simplement à

formuler leur insat isfact ion. Làencore, lesassociat ions peuvent contr ibuer aurepérage d e s

besoins, àl’émergence denouveauxservices, àl’invention collective desolut ionsoriginales.

Il existe également u ntroisième type de territoiresru raux : ceux où l’offre de services

parvient, grosso modo, à s’ajuster à l’évolution des besoins. Ceux qui s’yintéressent ne

m a n q u e n tgénéralement pas desoul igner unecaractéristique quileur est commune : la vie

associative y es tin tense.
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Associations etservices

Après cette grossière typologie des terr i toires ruraux, il convient ma in tenan t dedis t inguer

deux g rands types de posi t ionnementassociati fs pour ce qui concernel’émergence d’un

nouveau service. Dans cer ta ins cas, l’association souhai te se charger del’organisation de c e

dernier. Dans d’autres, elle choisit a u contraire de ne pas lefaire, es t imant quecette tâche

incombe à l’Etat, à u n ecollectivité locale, à uneaut re associat ion ou à u nent repreneurprivé.

Le premier posi t ionnement estcelui d’une mult i tude d’associations locales quigèrent u n e

grande variété de services.Ainsi, après avoir joué u n rôle souvent pionnier, le mouvement

associati f restepu i ssammen t présent dans lessecteurs d usocio-sanitaire, de lacul ture, d e

l’environnement, des loisirs ou encore dupériscolaire.

En revanche,certaines intervent ionsassociat ives nevisent qu’à créer descondit ions p lus

favorablespour qu’unservice soitmain tenu oucréé.

Ces deuxposi t ionnements correspondent à deslogiquesdifférentes, toutes deux par fa i tement

respectables. De plus, u n e associat ion peutêtre amenée àpasser del’une à l’autre. P a r

exemple, a lors qu’elle ne le souhai ta i t pas audépart, elle seretrouve d a n s l’obligation

d’assumerdurab lementl’organisation du nouveau service. Ou bien, au contraire,cer ta ines

contra intes (ou lechoix d’une au t re priorité) la conduise àconfier à d’autres laresponsabilité

d’un servicequ’elle avait mis enroute .

Il appara î tainsi qu’une associat ionlocale qui souhai te contr ibuer audéveloppement d’un

service estsuscept ib led’agir à desniveaux extrêmement divers.Dans certa inscas,elle sera l a

plus efficace en concent ran t sesefforts su r l ’enrichissement du débat local ou s u r

l ’accompagnementtechnique d’unprojet lié à un thème qu’elle connaîtbien. Dans d’aut res

cas, elle pourra uti l iser ses compétences pour organiser untravail d’enquête, pour an imer

une réflexion collective, pour aider a umontage dedossiers administrat i fs. . .Dans d’autres c a s

encore, il lui faudra init ier la démarche et fairevivre durab lement u n enouvelleactivité.

L’IFAD Ganges aconçu et développé le projet« Infos-Bus »,mais cette

association n’a pas vocation àgérer son activité sur lelong terme : après avoir « couvé »,

puis « porté» cetteactivité, l’IFAD Ganges souhai tequ’elle s’autonomise, ycompris s u r

u n plan statutaire.

Certains des servicescréés avec le soutien d e l’Association Ségala-

Limargue bénéficient à des collectivitéslocales ou à despetites entreprisesprivées.

Bien que les casévoqués dans leprésent document portent pour l’essentiel sur d e s

services a u xpersonnes, cet exempleconduit à soulignerqu’en milieu rural, la frontière

n’est pas toujours bien visible entre services aux personnes et services a u x

entrepr ises.
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L’enjeu des serv ices deproximité en mi l ieu rural

Au moins trois ra isons militent en faveur du développement desservices deproximité en

milieu rura l .

. Il n’est p lus guère possible dedist inguer lesat tentes et asp i ra t ions des ruraux d e

celles des urba ins . Ainsi, les territoires ru raux ne sesi tuent pas àl’écart d’une

tendance générale à la tert iar isat ion desactivités et à « l’achat de temps » (par

exemple, les platspréparés sont de plus en plus souventpréférés auxlégumes à

éplucher). De plus, qu’ils soient « de souche » ou « néo-ruraux »,ceux qui vivent à l a

campagnen’ont aucune raison d’être moins exigeants que d’autres s u r laqualité d e

l’enseignement, desactivités périscolaires, desprestat ions médico-sociales, d e s

mani festat ionsculturel les, destransports, destélécommunications...

. Par ai l leurs, lesnouveaux résidents qu’accueillentnombre deterri toires ru raux s o n t

souvent très demandeurs deservices deproximité. En effet, cesnouveaux ar r i van ts

comptent des proport ions importantes de retraités et dejeunes parentscont inuant à

travail ler en ville. Cependant , lesfoyers à la fois aisés etdemandeurs deprestat ions

ne sont pas seu ls àmigrer vers la campagne : moinsbien lotis financièrement et

ayan t p lus particulièrement besoin de certains types deservices(dans les domaines

de l’emploi, de la formation desadul tes, del’aide sociale. del’aide à la mobilité...),

des chômeurs, desRmistes ou desmères isolées setrouvent plus oumoins « exclus

de la ville » ou bien est imentavoir p lus dechances des’en sort i r en mil ieurura l .

. Enfin, out re cette fonction d’accueil permanent , lemilieu rural ne cesse devoir

croître sa fonction d’accueil temporaire. Cetteréalité est bien connue dans s a

dimension tour ist ique, mais elle est égalementimportante dans u n registre socio-

sani ta i re.
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Eléments de réflexion

à l ’ intent ion des assoc ia t ions loca les

La documentation Française : Contribution des associations locales au développement des services de proximité en milieu rural



La quest ion de la concur rence

Une associat ionlocale peut souhai teragir dans ledomaine desservices car ce qui existe n e

sat isfai t pas la populat ion, carcer ta ins besoins ne sont paspris en compte ou carelle est ime

avoir une idée intéressante àdévelopper. Dans tous les cas defigure, il lui faut rapidement s e

demander si sonéventuelle initiative ne risque pasd’être perçue commecréant unenouvelle

s i tuat ion de concurrence.

. Ce qu’elle envisage defaire n’est-il pas déjà assuré (même mal...) par d’autres (y

compris d’autres associat ions et y compris par des prestatai reséloignés... q u i

peuvent penserqu’ils ne lesont pas tan t que ça) ?

. D’autres ac teu rs (l’Etat, les collectivités locales, le secteur privé, d ’aut res

associat ions) ne risquent- i ls pas des’offusquer qu’une initiative soit prise dans un

domaine qu’ils considèrent peut-êtrecomme unechassegardée (même s’ils nefont
rien) ?

Un tel examen a toutes leschances dedéboucher s u r leconstat quel’initiative envisagée

risque effectivementd’être p lus ou moins malperçue parcertains. Mais lesconclusions àtirer

d’un tel constat ne coulent pasforcément desource. Si la si tuat ionprésente est réellement

insat isfaisante, n’est-il f inalement pasjustifié de remettre encause lestatu quo ?D’un a u t r e

côté, ne faut-i l pas chercher àagir « avec »plutôt que « contre » ?Toutefois, cer ta ines al l iances

ne risquent-el les pas des’avérer para lysantes?...

En Haute-Saône, le groupe de femmes quivoulait prendre une initiative

dans le domaine d e la garde desenfants s’est longtemps vu opposer quecela

concurrencerait les ass is tantes maternelles e nplace. Au bout d edeux ans, u n e

réunion a été organisée sur ce thèmeavec ces dernières. Alors que certains

annonçaient quepersonne neviendrait, douze surquinze desass is tantes matemel les

y ont participé. Elles ont déclaré ne paspouvoir répondre à toutes lesdemandes .Elles

ont par ailleurs demandé unestructure collective afin d e pouvoir travailler ensemb le

en certainsdomaines(concertation, formation, activités collectives).

Quelles que soient lesrésultats de cequest ionnement,l’association a entout état de c a u s e

intérêt à so igneusementévaluer :

- la pert inence de son posi t ionnementvis-à-vis du problème àtrai ter etvis-à-vis desa u t r e s

ac teursavérés oupotentiels ;

- ses compétencesd a n s lesdomaines oùelle compteintervenir ;

- sa capacité à setrouver desalliés et despartenai res.

A Doué-la-Fontaine, les vélomoteurs quepropose le centre socialson t

loués ou achetés par despersonnes quin’ont de toute façon pas lesmoyens d’en

acquérir auprès desgaragistes locaux. C’est l’un de ces derniers qui, à des tarifs

privilégiés, approvisionne le centresocial en véhicules neufs ou en excellentes
occasions et quiassure lestravaux d’entretien et d eréparation.
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Gérer la proximité par la proximité

Dans cetravail d’évaluation deleurs capacités àintervenir, lesassociat ions nedoivent pas s e

montrer compla isantesavec elles-mêmes, mais elles ne doivent pas nonplus sous-est imer

l’intérêt de cer ta ines de leurscaractéristiques.

Nombre d’associat ionsbénéficient d’une connaissancefine du territoire. La fréquente diversité

de leursadhérents, deleurs activités ou deleurs partenaires leur permet de bienappréhender

le contextelocal et d’identifier desmanques et desopportunités.

A Doué-la-Fontaine, le projetd’aide à la mobilité qu’anime le centre

social découle d’une connaissanceapprofondie des publics endifficulté et d e leurs

attentes, mais également d’une collaboration ancienne avec l’ensemble d e s

travailleurs sociaux intervenant sur lesecteur. De plus, la contributiond’un garagiste

local a été acquisegrâce à labonne image d u centresocial.

Ainsi, elles peuvent no tammentcontr ibuer àl’identification desbesoins nonsatisfaits detelle

ou telle catégorie de lapopulat ion (personnesâgées, personneshandicapées, personnes e n

difficulté d’insertion, paren ts de jeunesenfants...). Cesbesoins doivent toutefoisfaire l’objet

d’une analyse crit ique. La manière dont ils sont formulés rend-elle vraiment compte de ce

qu’ils sont vraiment ?Faut-i l les prendre a upied de lalet t re ?

Par ai l leurs, lesassociat ionslocales jouent souvent u n importantrôle d’accompagnement

lorsqu’un nouveau service se met en place.Il peut s’agir d’aider le prestataire à seposit ionner

correctementvis-à-vis de la demande et des at ten teslocales, mais il peut s’agir a u s s i

d’«éduquer» laclientèle potentiellepour qu’elle n’exige pas detrouver au village la même chose

qu’à Paris oupour qu’elle s’implique etqu’elle enrichissel’offre de services.

La FDFR d e l’Allier souligne par exemple que sielle ne disposait p a s

d’un grand nombre d erelais d’opinion bien ancrés localement, elle neserait pas en

mesure d e « chambouler leschoses »commeelle le fait avec s e sPoints Accueil Service.
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Viabilité e t pérennité

La réflexion s u r unservice n’estévidemment pas lamême selon qu’il es t marchand ou n o n

marchand etqu’il relève du secteurpubl ic ou du secteurprivé. Cesdist inct ions condit ionnent

l’accès à certa ins types de f inancements,l’application de telle outelle règle, l’intégration o u

non d a n s tels ta tu t . . .

Toutefois, un point restera commun  : quelle quesoit l’entité que l’on souhai te mainten i r o u

créer, il faut assu re r sapérennité. S’il s’agit d’un service nonmarchand, celle-ci dépend d’une

décision detype polit ique :d a n s u ncontexte oùl’Etat et les collectivités localescherchent d e

plus en plus à faire des économies, leservice sera main tenu si sonutilité est considérée

comme suff isante. Il faut donc en particulier qu’il soit bien utilisé par la populat ion

concernée.

Dans le casd’un service marchand, lapérennité d’un servicedépend trèsdirectement de s a

rentabilité économique, ouplus exactementfinancière. La fréquentation neconst i tue alors

qu’un descritères quien t ren t enligne decompte.

Ceci posé, il devient deplus en plus difficile de séparer r igoureusement cescatégories. Ainsi,

bien desactivités industr iel les ouagricoles, réputées privées, bénéficientponctuel lement o u

très régulièrement desubvent ions publ iques p lus ou moinsimportantes. A l’inverse,

l’uti l isateur de cer ta ins servicescensés être non marchands aparfois l’ impression dedevoir

u n peu trop souventmet t re la main à la poche.

En évitant donc d’être trop naïf, la recherche de laviabilité (économique e t /ou politique) d’un

service donné peut conduire à combinerdeux sources : lacontr ibut ion des usagers-c l ients

(sous forme monétaire, par lebiais d u bénévolat ou de lamise à disposit iond’un local, d’un

équipement...) et celle despouvoirs publ ics (dans lecadre d’une convention oud’un cont ra t

spécifiant clairement les obl igat ions dechacune desparties).

Dans le Ségala-Limargue, la démarched’« emploi à coût et tempsparta-

gés » a permis d ecréer huit emplois. Le secteur d e lacoopération agricole apour ce la

servi d e point d’appui : les salariés embauchés y travaillent àmi-temps et ils

consacrent leur autre mi-temps à desagriculteurs. Ceux-ciont, il es t vrai, déjà u n e

certaine habi tude des groupementsd’employeurs, mais d’autres postesvont bientôt

être créés avec unart isan d u bois et avec descommunes. Cecroisement d usecteur

privé, d u secteur coopératif et d e la fonctionpublique territoriale pose bien entendu de

difficiles problèmes statutaires. Leur résolution représente u nenjeu majeur, à la fois

pour l’amélioration d e la qualité d e la vielocale etpour la création d’emplois.

Dans le district très peu densément peuplé d eMouthoumet (Aude), un

partenariat entre La Poste, ledistrict, le conseilgénéral, l’ordre despharmaciens e t

diversesgrandes entreprises a permis derenforcer mutuel lement s ix agences postales

et des activités commerciales : lespoints multiservices(POM’S) qui ont été créés

assurent des services postaux, vendent d el’épicerie et d u tabac, dif fusent d e s

médicaments...
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Une approche globale

A la différence d’une entrepr ise àcaractère lucratif, les associat ions neprivilégient pas au

départ uneréflexion de type économique : pour elles, laquest ion desservices deproximité e s t

d’abord posée entermesd’amélioration de la qualité devie.

A Doué-la-Fontaine, lalocation et la location-vente d evélomoteurs on t

été mises e nplace afin d e répondre aux difficultés d edéplacement querencontraient

certains habi tants d u canton lorsqu’ils devaient se rendre à une permanence

administrat ive, à un travail ou à u n stage. Mais, ayant constaté que ces véhicules

servaient auss i à aller ramasser d ubois mort ou à aller faire des courses dans un

supermarché, lesinitiateurs d e cetteaction ont rapidement étéamenés à s’interroger.

Pourquoi limiteraient-ils l’usage des vélomoteurs a u xseuls déplacements ayant u n e

dimension d’insertion professionnelle ?N’est-il pas auss i important d e favoriser

l’insertion sociale des personnes concernées ? En conséquence, au nom dequoi

faudrait-il condamner lafréquentation d’une ville proche ou des sorties enboîte de

nuit ? Ces réflexions surl’importance querevêt actuellement la question d e lamobilité

ont enrichi lapratique des travailleurs sociaux intervenant sur le secteur d eDoué-la-

Fontaine.

Les initiatives quipeuventdécouler d’une telle approchevisent d’abord un développement d e s
activités locales, puis, éventuellement, une ou des créations d’emplois.Le tout peut e n

conséquencerenforcerl’attractivité du territoire concerné.

On le voit, d a n s ceprocessus, laviabilité économique est unecondit ion nécessaire, mais elle

est loin d’être suf f isante.

Par ai l leurs, ledéroulement de ce type de démarche conduit souvent les associat ions à

solliciter, puis à faire travailler ensemble desac teurstrès divers (Etat, ent repreneursprivés,

collectivités locales, au t res associat ions,groupes decitoyens...). P lus particulièrement, les

associat ions peuventaider à art iculer une démarche collective et une ou despr ises

d’initiatives individuelles.

Enfin, les associat ions agissent rarement à unesimple échelle communale : la p lupar td’entre

elles travaillentdepuis longtemps à uneéchelle in tercommunale.

En Ariège, lessept communes de lavallée d e Lesponnetotalisent 2 0 0 0

habi tants. A la sui te d’une enquête réalisée par laFDFR, u n e associat ion s’y e s t

constituée en1994. Jusqu’à présent, ses activités ont été lebal isage et lapromotion de

chemins d erandonnée, lapréparation d’un sentier à thème (avec desclubs équestres

et d e VTT), lasignalisation descours d’eau, la facilitation d e l’accès à despoints

remarquables, l’ implantation d’aires d e pique-nique et d e tablesd’orientation,

l’entretien d u petit patrimoine culturel et de certains si tes naturels (cascades,

dolomies...),l’animation de manifestations festives ouculturelles tellesqu’un concours

photographique...Il résulte d ecette activité multiforme une bienmeilleure valorisation

d u patrimoine naturel et humain, mais auss i unesolidarité croissante entre les

communes .
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Un fonc t ionnement favorable à l ’ innovat ion

Les associat ions nediffusent pas desmodèles mais travail lent «sur mesures».

Elles sont no tamment amenées àtravailler avec despor teurs deprojet que less t ruc tu res

d’appui « classiques » ont d u mal àaccompagner, enparticulier despersonnesn’ayant pas u n e

« culture dutravail indépendant » et desfemmes.

Or il faut soul igner que ces dernières jouent unrôle prépondérant en matièred’identification

des besoins nonsat is fa i ts et de construct ion deréponses adaptées.

Par ai l leurs, lesassociat ions sont souvent capablesd’inventer desformes innovantes : p a r

exemple, enprocédant à des « assemblages »d’activités, de st ruc tures,etc., pour permettre d e

créer denouveauxemplois.

Des cont r ibut ions qui peuvent être variées

La diversité de ses activitéspermet au secteurassociatif dedisposerd’une large palette d e

compétences quipeuventéventuellement servir à la mise enoeuvre denouveauxservices.

En particulier, le mouvement associati f est souvent à même d’enrichir non seulement

l ’approchetechniqued’une telle mise enoeuvre,mais également la nécessaire préparation d e s
aspectsrelat ionnels du service envisagé ainsi que letravail s u r le savoir-être desfu tu rs

prestata i res.
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Le sta tu t des nouveauxemp lo i s

La création d’un nouveau service pose le problème du s ta tu t deceux qui l’occuperont. La

mise en place desEmplo is-Jeunesvient de passablementmodifier les données d uproblème
mais, si lapalette des réponses envisageabless’estouverte, lesquest ionsn’en demeurent p a s

moins ident iques.

. Quel les compétences lesprestatai res sont-i ls censés met t re en oeuvre ?Est-i l

possible d’élaborer des référentiels depostes enévitant de s tandard iser destâches

qui relèvent nécessairement d’une relationinterpersonnel le ?

. Sachant que les f inancements ont tendance à neprivilégier que l’innovation,

comment pérenniser lesservices et lesemplo is  ? (en int roduisant u n eéchéance à

cinq ans , lesEmplo is -Jeunesinnovent heureusement )

. Commentorganiser lesnouvel lesfilières de services ?

. Comment composeravec le fréquent manque desouplesse des convent ions et d e s

dispositifs, s a n spour au tan t léser lesprestatairesembauchés ?

Il es t à noter que,pour aborder cesdifférentes quest ions, lesecteurassociatifbénéficie d’un

atout (qu’il peut met t re à disposit ion d’autresac teurs locaux, no tamment lesélus) : s o n

fonct ionnement en réseaux (locaux, régionaux, nationaux...) . Il dispose par cebia is

d’intéressantes possibilités en matière decirculation et d’analyse desinformations,

d’élaboration de solut ions adaptées, demise en forme juridique ou administrat ive, d e

réflexion cri t ique...
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Des po in ts à t rancher

Comment tra i ter la quest ion de lapolyvalence ? Le prestataire d’un service diversifié doit

souventêtre compétent d a n sdivers domainesalors même qu’il ne peut pasd’emblée êtreb ien
rémunéré...

Faut-i l chercher àintervenir s u r toute lachaîne d’une création deservice ? (ouseulement s u r

u n ou des segments  :repérage desbesoins nonsatisfaits, sensibi l isation de lapopulat ion,
an imat iond’une réflexion collective...)

De même, faut-il chercher àgérer leservice créé (aurisque dedénaturer sonprojet associati f

et de ne plusêtre disponible pour d’autresinnovations) ouchercher à«passer lamain» q u a n d

le projet es t s u r s e s rails (aurisque de levoir être «récupéré» oudénaturé) ?

Comment bien art iculer les problématiques desservices etcelles d u développement local  ?
Par ai l leurs, quel l ien avec lesproblématiques d’insertion ?

La documentation Française : Contribution des associations locales au développement des services de proximité en milieu rural



Remarques méthodologiques

à l’usage desassoc ia t ions loca les
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1  . La nécessitéd’un diagnost ic préalable

1.1 P o u r q u o i  ?

La réalisation d’un diagnost iclocal vise plus ieursobjectifs :

* identifier auss i précisément quepossible lesbesoins nonsatisfaits et lesa t ten tes

nouvelles despopulat ions ;

* identifier et évaluer l’offre existante (sur leterritoire concerné, mais auss i à s a

périphérie) d a n s le domaine d u ou desservices au sujet desquels il es tenvisagé

d’agir ;

* évaluer la faisabilité d’une initiative et, le cas échéant, rassembler leséléments

nécessaires àl’élaboration d’un projet opérationnel ;

* commencer àfaire savoir (auxélus, à despartenairespotentiels, à la population...)

que l’on compte prendre uneinitiative ;

* de manière générale, préparer u n bonancrage d uprojet dans l’environnementlocal.

Lorsque l’association n’en estqu’au stade de« l’envie de faire quelque chosedans ledomaine

des services deproximité », la réalisation d’un état des lieux préalables’impose à l’évidence.

Mais elle n’est pasmo insjustifiée quand l’association adéjà une idée de cequ’elle veut faire.

La phase dediagnost ic permet alors devérifier si cette idée estbien la mieux adaptée a u x

besoins et auxa t ten tes despopulat ions locales. Ellepermet également demieux instruire le

« positionnement » d uprojet d a n s l’environnementlocal (vis-à-vis no tamment despar tenai res

et des concur ren tspotentiels). Ellepermet enfin d’alimenter enamont la préparation fu ture

des argumenta i res ,d’une étude de marché, desaccords departenariat...

P lus particulièrement, le travail dediagnosticdoit permettre d’instruire la délicate quest ion

d u territoire d’intervention.Il faut en effet considérer que ceterritoire n’est jamais prédéfini

mais doit être const ru i t enfonction de ce quel’on décide defaire. Parexemple, l’observation

des couran ts réguliers d’échanges et deshabi tudes dedéplacement, l’identification d e s

réseaux d’all iances entre communes ouencore la prise en compte des circonscr ipt ions

d’action desorganismes sociauxconduisentsouvent à ne pass’en tenir aux seuls découpages

administ rat i fs envigueur. Aut rementdit, presqueobligatoirementintercommunal , leterritoire

de projet dont il es t quest ion est moins lié à lanotion depérimètre qu’à celles depopulat ions,

de flux, de relations, d’échanges, deprat iques.. .

Dans l’Allier, la mise e nplace par la FDFR d e Points AccueilServices

(PAS) découle d ’une importante enquête participative réalisée avec u n groupe de

femmes sur lesbesoins existant enmatière d eservices.

Dans le Ségala-Limargue, unetrentaine d e « décideurs » etcent vingt

acteurs locaux(dont 43 élus) ont été interrogés, notamment sur laposition d u secteur

(dans ledépartement, larégion, la nation et l’Union européenne) et surleurs ambit ions

pour le territoire, sur les problèmes qu’ils identifiaient, sur les leviers qui leur

semblaientpouvoir être utilisés...
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En Haute-Saône, ungroupe d e femmes a réalisé une enquête

approfondie sur les besoins et sur ce quipourrait être imaginé en matière deprise e n

charge desenfants sur lesecteur d eJussey . Lequestionnaire qui a étéétabli portait

sur différents points : la garde et l’animation, mais auss i les repas d e midi, les

activités périscolaires... Cequestionnaire a étédiffusé auxfamil les par le biais d e s

enseignants, ce qui apermis d e les impliquerdans la démarche, mais présentait

l’inconvénient d e ne paspermettre de toucher lesparents dont aucun enfantn’était

scolarisé. Des sondages complémentaires ont e n conséquence étéréalisés. Les

soixante réponses collectées ontensui te été cartographiées, puis analysées commune

par commune. Lesprincipaux besoins identifiés concernaient lagarde desenfants de

0 à 3 ans, la garde et l’animation des enfants d e 3 à 6 ans et l’animation d e s

adolescents.

L’action conduite par leCEAS des Vosgesdécoule d’uneana lyse de l a

filière des services àdomicile. Cette ana lyse s’est notamment basée sur ledevenir

professionnel depersonnes ayantsuivi une formation en cedomaine. Cela a fait

apparaître lanécessité d ebeaucoup mieuxstructurer l’emploi e n cedomaine.

L’action animée par l’AFODIP e n Mayenne s’est appuyée sur u n e

enquête participative réalisée par desfemmes exerçant ou souhaitant exercer u n e

activité d’accueil à caractère social ou thérapeutique. Cette enquête visait surtout à

mieux identifier les besoins et les souhaits desstructures susceptiblesd’effectuer d e s

placements. Parailleurs, cette action locale a bénéficié d’une enquête similaire réalisée

par l’AFIP à u n niveau national. Les perspectives d e développement d e cet y p e

d’accueil ont ainsi puêtre évaluées à uneplus large échelle.

Il est à noter qu’unmême constat peut conduire à desact ions dena tu res différentes. P a r

exemple, lesdifficultés de déplacement queconnaissent cer ta inescatégories depopulat ion
peuvent conduire àbâtir un projet reposant  :

* s u r la mobilité du publ ic visé (par exemple, uncircuit de t ranspor ts est organisé

pour amene r lesenfants dedifférents villages dans u nmême centre d’activité) ;

* ou s u r la mobilité duservice proposé (Infos-Bus de Ganges et,ai l leurs, salle d e

cinéma mobile, commerçant ou coiffeuritinérant, bibliobus...) ;

* ou s u r la création d’un réseau derelais locaux (PointsAccueil Servicedans l’Allier,

création denouveaux points delocation de vélomoteurs par lecentre social deDoué-

la-Fontaine.. .) .

Enfin, le diagnost ic peutinclure u n pointd’une tout au t re na tu re : lerecours possible à d e s

procédures, à dessubvent ionnements , à des programmes encours... Il convient d’une p a r t

d’identifier ces éventuellesopportunités et, d’autrepart, de déterminer s’il est possible d’y

avoir accès et,d a n s l’affirmative, si le fait d’entrer dans tel ou telcadre ne risque pas d e

déformer leprojet initial.
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1.2 Qui ?

L’établissement d’un diagnost ic neconst i tue pas une phasepréalable à l’action,mais plutôt l a
première étape d’un travail de mobilisation. Il est enconséquence souhai table que le
max imum d’acteurs locaux et depar tenai respotentielspuissent yêtre associés. Dans cette
perspective, la mise enoeuvre d’une étude-action peut reposer s u r u npetit groupe d e
personnes diversement impliquées d a n s la vie locale, puis le travail de ce groupe doit

no tammentinclure son propreélargissement progressif.

En tout état de cause, le p lusgrand nombre et laplus grande variété possibles d’acteurs
locaux doivent être régulièrement informés destravaux condui ts en cedomaine, voire être
act ivementimpliqués dans lesenquêtes, d a n s l’analyse qui estfaite de cesdernières, dans l a

mise en forme et laprésentation desconclusions.. .

Ces «acteurslocaux et par tenai respotentiels» peuvent être des élus(politiques, consulai res,
associat i fs, syndicaux), desreprésentants d’administrat ions(Affaires sani ta i res etsociales,
Travail, Emploi et Format ion professionnel le ; Jeunesse et Spor ts  ; Affaires cul ture l les  ;
Commerce et A r t i s a n a t  ; Educat ion na t i ona le  ; Agriculture et Forêt...), des ac teu rs
économiques (chefs d’entrepriseintervenantdans le secteur desservices oudemandeurs d e
tel ou tel service, banquiers. . . ) ou encore des techniciens (salariés par unechambre
consulaire, une associat ion, u n syndicat, unecollectivité territoriale...).

Dans le cas où letravail de diagnostic doit être conduit par u n t iers (cabinet, a u t r e
associat ion,s t ruc tu reterritoriale), il est particulièrementimportant de :

* définir un cahier des chargesprécis (informations àrecueillir, types d’ inter locuteurs
à interroger,grille d’entretien...) ;

* programmer des rencontresrégulières pour évaluer l’avancée d u travail e t
éventuellement lerecadrer ;

* définir les modalités derest i tut ion desrésultats ob tenus .

1.3 C o m m e n t  ?

Le diagnost icterritorial s ’appuie su rdeux types dedonnées.

. Les données extérieures sesi tuent principalementd a n s leregistre duquant i tat i f et
de l’objectif. Elles doivent permettre depercevoir desévolutions, des i tuer le territoire
d a n s son environnement, de le comparer à desterri toires relevant d’unemême
problématique...

. Les données récoltées s u r leterritoire concerné ne relèvent pas que duquant i tat i f .
Elles doivent permet t re d’appréhender des représentations et desconcept ions du
territoire, decerner desopinions, de faireémerger desaspi rat ions ou d’identifier d e s
réticences...

Ces travauxpeuvent bienen tenduêtre réalisés avecl’appui de spécialistes.

Le travail conduit d a n s l’Allier e n amont d e la création des Points

Accueil Service a croisé des données chiffrées fourn ies par l’Institut national d e l a
stat ist ique et desétudes économiques(INSEE) et l’Agence nationale pour l’emploi
(ANPE) avec des enquêtes d e terrainconduites, dans le cadre d’une formation
qu’animait la FDFR, par des femmes enrecherche d’emploi.
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Par ai l leurs, trois entréesdoivent être croisées :

* un travail s u r la demande(identification desbesoins et des at tentes,exprimés ou

latents) ;

* u n travail su r l’offre existante (degré de satisfact ion des populat ions, l imites

éventuelles...) ou potentielle (extension de servicese x i s t a n t s  ; compétences

mobil isables,no tammentchez lesdemandeursd’emploi...) ;

* u n travail s u r lesrapprochementspossiblesentre l’offre et la demande(formations à

mett re enplace, s t ruc tu ra t ion de la demande ou del’offre...).

Dans cesdifférents domaines, une at tent iontoute particulière doit être apportée auxpo in ts

de vue des femmes :elles sont généralement bien placées pour identifier lescarences del’offre

de services,pour analyser lesmanques d’une organisation existante, pour imaginer d e s

solut ions al ternat ives.. .Malheureusement ,elles se heur ten t fréquemment a u fait que les

conseils mun ic ipaux son t très major i tairement mascul ins et p lus motivés par d e s

invest issements« en dur  »que par les activités deservices.

Informés des résultats de l’enquêteréalisée sur lesecteur d eJ u s s e y ,

e n Haute-Saône, les élus sont restés deux ans sansréagir. Plus particulièrement, celui

qui était alors maire d eJ u s s e y s’est opposé àtoute prise d’initiative, arguant du fa i t

que le t issu des ass is tantesmaternel les luisemblait suffire et qu’unprojet plus global

verrait bientôt le jour pour tout ce qui concernaitl’enfance. Deplus, il considérait q u e

tout cela risquait d’être trop coûteux. Cemaire ayant été bat tu a u xdernières élections,

la nouvelleséquipe a fait d e cette question unepriorité pour le secteur. Elle a notam-

ment développé unprojet d e Maison de la jeunesse.Mais les femmes qui ontinitié

cette réflexion n’ontplus aucune place d a n s ceprojet...

1.4 Quand ?

Le diagnost ic doit contr ibuer au lancement del’initiative, no tamment à lamobil isation d e s

ac teurslocaux. Il est ensui teuti le qu’un point desi tuat ion soit régulièrement établi. L’objectif

peut en ce domaineêtre deconst i tuer unoutil permanent d utype observatoirelocal.
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2 . Partir de l ’ex is tant

2 .1 Eviter de détruire

Certa ines«créations» nereprésentent enfait que desimples subst i tu t ions :l’émergence d’un

nouveau prestata i re se tradui t a lors par ledéclin, voire la faillite, d’une entrepr ise

précédemment installée. Ce phénomènepeut certes trouver unejustif ication, sur tou t lorsque

l’offre nouvelle s’avère signif icativementmieux adaptée à lademande locale. Mais tel n’est p a s

toujours le cas. En part icul ier,quand elles sont réalisées grâce à u ns ta tu t qui procure

d’appréciables avantagesfiscaux, grâce à certaines aidesspécifiques ouavec l’appui d’un

apparei l professionnel important , cer ta ines «diversifications» agricoles sont for tement

critiquées pour les graves menaces qu’elles font peser su r despetites entrepr ises ou d e s

ar t i sansru raux .

Le diagnosticpréalable doittout particulièrement s’intéresser àcettequest ion.

2 .2 Conforter et développer lesserv ices ex is tan ts

En matière deservices, lesprocédures incitatives et les dispositifsd’aide mis en place p a r

l’Union européenne, l’Etat ou lesRégions privilégient souvent les créations etl’innovation. O r

de nombreux terr i toires ontavan t tout besoin deconservercerta ins services menacés, q u e

ceux-ci soientpubl ics ou privés. Il est toutefois possible derésoudre cette contradict ion e n

cherchant à être p lus inventif que défensif. Cette at t i tude doit no tamment conduire à

dépasser latradit ionnelle opposit iond’une proximité qui sera i t synonyme demédiocrité e t

d’une centralité qui sera i tgaged’excellence. Ce dépassementsuppose declairementdéfinir ce

que l’on sepropose defaire, d a n s un souci dequalité, à une échellelocale et ce quirelèvera

d’un au t re territoire ou d’uneau t re échelle territoriale.

De part et d’autre de la frontière administrat ive séparant l e

département d u Gard de celui d el’Hérault, dans une zone éloignée d e toute

agglomération, uncentre d e soins public et une cliniqueprivée se partagent certains

types de prestat ions af ind’offrir localement un meilleur service d eproximité (... et de

conforter chacun !). Cet accord n’empêcheévidemment pasd’envoyer les patientsd a n s

des unités plus importantespour des pathologies rares ou des interventionslourdes.

La volonté d e conserver uneécole (même à classe unique) dans d e s

petites communes aconduit de nombreux instituteurs à développer despratiques

pédagogiques quisont souventtrès e navance sur ce qui se fait ailleurs, notamment en

matière d’ouverture sur lemilieu, d’utilisation de l’informatique et d e latélématique,

d’échanges scolaires...
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2 . 3 Enrichir l’offre locale de serv ices

Les deux pointsprécédents nedoivent cependant pasconduire à netravailler qu’en fonction
des types de services quiexistentdéjà localement.

En Haute-Saône, dès qu’elles ont été consultées sur lacréation d’une
structure collective d’accueil de jeunes enfants, les aidesmatemel lesdéjà en place ont
manifesté leur intérêt pour ce qu’elles considèrent être u n e bonne promotion d e s
modes d egarde extra-familiaux : elles en attendent un accroissementglobal d e l a
d e m a n d ed’accueil.

Chaque Point Accueil Service que laFDFR d e l’Allier met en place e s t
animé par u n e équipe locale d e bénévoles. Lesprestations sont e nconséquence
modulées en fonction d u contextelocal. Il n’est par exemple pas question deproposer
u n service quipourrait concurrencer un prestatairedéjà existant. Mais, à Echassières,
le PAS vend des magazines car ledépôt depresse ne souhai te pas le faire. Mieux : il
vend les quot id iens pendant lescongés d u dépositaireafin d’éviter que lesclients n e
soient incités à se fournir hors d e la commune. Parailleurs, l’on explique à la
population qu’un PAS ne peut pasêtre ouvert tous lesjours car son animatrice doit
également effectuer destâches à l’extérieur (information, contacts, prospection...). La
FDFR soul igne que sielle ne disposait pasd’un grand nombre d erelais d’opinion bien
ancrés localement, elle ne serait pas enmesure d e « chambouler les choses »commeelle
le fait avec sesPAS.

De manière générale, lespopulat ions sont de plus en plus informées de l’offre de services
existant d a n s d’autres zones rura les et,bien sûr, en ville. De fait, chaque territoire es t
désormais amené à seposer la quest ion de sonattractivité. Cela ne signifie nul lement qu’il
doive s’épuiser àvouloir singer laville : il lui faut au contraireaffirmer sesatou tsspécifiques,
mais tout en trouvant les moyens derépondre (classiquement ou par des moyensplus o u
moins originaux) aux besoins et aux at tentes despopulat ions (résidentes ouprovisoires) et
des entrepr ises (notammentpetites)qu’il compte retenir ouatt irer. Parmi lespistes qui s’of-
frent à lui : la mise en place des t ruc tu resmulti-services, lamise en réseaux deprestata i res
offrant desservicesp lus ou moinscomplémentaires, l’itinérance, les téléservices...

Dans le Ségala-Limargue, trois communes emploient ensemble e t

depuis u n edizaine d’années un« ouvrier qualifié multifonctions » (conventioncollective :
agent territorial d’entretien). Elles ontconstitué unSIVU afin d’entretenir leurs chemins
et leur petit patrimoine. Lesbesoins sontmultiples (développement d echemins de
randonnée thématiques, restauration des murets, entretiend’une église classée,
préparation d e la fêtecommunale, changement desampoules...)mais ils n’étaient p a s
suf f isants pour que chaque commune puisseprocéder à uneembauche àplein temps.
Par ailleurs, u n tempspartiel n’aurait pas permis d e trouver quelqu’un d equalifié e t
suscept ible d erester longtemps. Lasolution retenue necoûte à chaque commune q u e
170 000 Fpar an, plus lamise à disposition d’unevoiture d e service etd ’un tracteur.
Elle a permis d’améliorer considérablement laqualité de la vie et l’attractivité d e s
villages. Ceci s’est traduit par uneaugmentat ion desrecettes fiscales d u fait de
l’arrivée d e nouveauxrésidents secondaires etd’un artisan. Cesont les maires qui ont

été les prometteurs d ecette initiative, contre un certainscepticisme d e lapopulation. La
personne embauchée travaillait ailleurs, mais a été ravie d e trouver un emploi su r

place. Ses compétencesprofessionnelles contribuent beaucoup au succès de
l’opération.
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3 . Construire un partenar iat

3 .1 Diversifier les approches

La recherche depar tenai res ne sejustifie pas seulement par lanécessité detrouver d e s
appu is , desalliés, descontr ibuteurs  :elle doit auss i viser à enr ichir la réflexion s u r letype d e

services àdévelopper ou àmet t re enplace. Plus large est lapalette des regardsrassemblés,

p lus le projet a dechancesd’être bien conçu etbien positionné.

Par ai l leurs, il ne fautjamais oublier qu’en matière deservices, lepartenaire privilégié, c’est
l ’habitant.

Equipé dans le cadre d’une action d’insertion, l’Infos-Bus d el’IFAD
Ganges correspond également à une démarche detype développement local et sa
pérennisation a conduit à le raisonner désormais comme un projet économique.
Chaque étape d e la démarches’est ainsi traduite par des partenariatstrès divers,
dont certains n’ont été queponctuels (par exemple la fourniture gracieuse d ecertains
matériaux par desentreprises locales), mais dont d’autres se sontavérés durab les
(contactés au débutpour évaluer les besoins d eleurs populations. lesélus desvillages
contribuent maintenant au bondéroulement destournées d el’Infos-Bus).

3 .2 Gérer ce t t e diversité

Ce qui précèden’est toutefois valable que si leprojet à constru i re est suf f isammentmobil isa-

teur pour permett re deconcil ier des logiquesd’acteurs quisont au moinsdifférentes, ma is
peuventauss i être confl ictuelles.

La bonne volonté affichée partout le monde conduit parfois à négliger les différences d e

concept ions des u n s et des autres.Il est pourcela utile de toujours considérer querien n’est

acquis d’avance entre dess t ruc tu res(et, au sein de cesst ruc tures, despersonnes)ag issan t

d a n s des c h a m p sdifférents, ayant des contraintes et despréoccupations très variées,

disposant de moyensd’action souvent très inégaux, ayant chacune sespropres comptes à

rendre à sesmandan ts , sesact ionnaires, son administrat ion detutelle, son supérieur

hiérarchique... Il convient tout particulièrement de seméfier des pièges d uvocabulaire : le
même mot nesignifie pasforcément la mêmechose pour tout lemonde.

La nécessité detrouver desmodalités decollaboration sat isfa isantes pour toutes lespar t ies

conduit à accorder u n etrès grande importance à la fonctiond’animation du projet. Q u a n d

surg issentd’ importantes contradict ions, il est en outreutile de trouver une possibilité d e

médiation. La fonction d’animation peut en général être assurée parl’association mais la

fonction de médiation peut parfois nécessiter derecourir à u n tiers, quipeut éventuellement

être u n intervenant extérieur au territoire. Cet intervenant peutprovenir du réseau régional

ou nat ional auqueladhère cette associat ion oud’une st ruc ture extérieure impliquée dans le

projet (réseau d’appui a u développement desservices,administrat ion,chambreconsulaire...).
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4 . Mettre en place un comité de pi lo tage

4 .1 Préciser la fonct ion d’un tel comité

La construct ion du partenar iat ne seconfond pas avec lamise en place d’un comité d e

pilotage. Il es t en effetdemandé àceux qui part ic ipent à ce dernier deréfléchir globalement

au projet (et non passeulement à part i r de tel ou telpoint de vue). Il n’est donc pasgênant (il

peut même êtresouhai table) qu’unepartie desmembresd’un comité depilotage nesoient p a s

impliqués d a n s lamise en oeuvre concrète duprojet. Il faut sur tou t que les hab i tan ts ysoient

significativementreprésentés.

Le comité depilotage doitaussitôt quepossiblepréciser sesobjectifs, mais auss i sesrègles d e

fonct ionnement. Il doit par exempledéfinir la périodicité de ses réunions, ses modalités d e

travail, le f inancement de sesactivités... Il n’est pas nécessairement souhai table que s o n

animat ionsoit assurée par lespr inc ipaux promoteurs duprojet. Chaqueréunion doit d o n n e r

lieu à l’établissement d’un compte rendu écrit et publ ic.

De manière générale, le comité depilotage ne doit pasêtre conçu comme uneobligation p l u s

ou moins inutile. mais comme u nlieu privilégié de dialogue entre les différentes par t ies

prenantes de ladémarche. Il doit en particulier assurer la t ransparence de ladémarche. Il

doit enfin être u n lieu d’engagement à long terme, enfaveur de la pérennisation d uservice

envisagé.

4 .2 La place desélus

La présence d’élus au sein d’un tel comité de pilotage esthau tementrecommandée car i ls

sont parna tu rechargés de développer u n evision globale du territoire qu’ilsdoivent représen-
ter.

Il convient toutefois deprendre garde à ce que leurimplication ne débouche pas su r u n e

inst rumenta l isat ion duprojet. Quand cela est possible, la participationd’élus de p lus ieurs

zonesconcernées etayan t desétiquettes polit iquesdifférentes peut faciliter la mobil isation d e
tous au tou r d u seul projet.

Dans cette perspective, ilvau t mieux confier l’animation (et /ou, selon les cas, laprésidence)

du comité de pilotage à unepersonne qui ne puisseêtre a priori soupçonnée de défendre

avant tout sesintérêts (électoraux ouautres) .

Par ai l leurs, il faut noter que lesservicestendent à redessiner, à recomposer leterritoire, ce

qui ne peut queper turber lagestion encours desélus. Cer ta ins en serontenchantés. d ’aut res
l’apprécieront moins.. .

Enfin, un point part icul ierdoit être pris en considération : un élu n’a pas ledroit de part ic iper

au vote d’une subvent ion pour unest ruc ture dans laquelle il exerce par ail leurs d e s
responsabilités.
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5 . Inscrire le projet dans la durée

5.1 Ne pas brusquer lesc h o s e s

Plusieurs types d’acteurs ont engénéral tendance à fairepression pour que leprojet soit très

rapidement mis enoeuvre. Enparticul ier. lesélus et leséventuels f inanceurs souhai tent q u e

des résultats tangibles pu issent être présentés aussitôt quepossible. Pour d’autresra isons,

les porteurs di rects duprojet de service souha i ten têtre vite à pied d’oeuvre.Ainsi, les logiques

de temps des u n s et desau t respeuvent être fort différentes.

De manière générale, toute précipitation doit être évitée. Outre que la conception et l a

préparation du projet nécessitent dutemps, il est souhai table dedévelopper u n travai l

d’information pour que, dès sonlancementconcret, lenouveau service soit sou tenu par le

maximum de personnes.

5.2 Programmer à long te rme

L’inscription d u projet d a n s le long terme doit en part icul ier aider à gérer d’éventuelles

périodes de«latence». Eneffet, d a n s cetype de démarche, desmoments dedécouragement (ou

le délai d’attente d’une réponse) v iennent parfois freiner. voiresuspendre, la dynamique

collective. Si des étapesn’ont pas été préalablementdéfinies, chaque interrupt ion r isque

d’être mal appréhendée. Pourtant , ces« blancs »sont souventtrès ut i les à la matura t ion d e s
choses.

Ainsi, le lancement rapided’actions mobil isatrices nedoit pasêtre incompatibleavec lesouci
de réfléchir à long terme, d’anticiper s u r lesévolutions des différentsac teursconcernés, d e

tenir compte desmodif ications à venir de l ’environnementsocio-économique...

La documentation Française : Contribution des associations locales au développement des services de proximité en milieu rural



6 . Se confronter àd’autres expériences

Là encore, les réseaux associatifs,d’élus ou encore desout ien au développement desservices

de proximité peuvent être solliciter pour enr ichir laréflexion locale.

L’apport d’autresexpériences peut passer par lalecture dedocumentsécrits, la consul ta t ion

de si tes Internet ou le vis ionnement dedocuments audio-visuels. Il es t bien en tendu

préférable defaire venir des témoins ou,encore mieux, d’organiser des visites s u r les lieux

mêmes des expériencesjugées lesplus intéressantes (soit par leur caractère innovateur, soit

par la simil i tude descontextes). Il est ànoter que cesaccuei ls ou cesvisites ne permet tent

pas seulement de rencontrer des personnes extérieures : ces expériencescollectives s o n t

généralement propices àl’établissement denouveauxliens entre ac teursd’un même territoire.
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7 . S’assurer de laviabilité de la démarche

7. 1 Le long terme, enco re

L’objectif ne doit pas être de donner un coupd’épée d a n s l’eau mais plutôt de contr ibuer a u

renforcement desa tou ts du territoire concerné. Le problème n’estdonc pas seulement d e

trouver des subvent ions ou des appu ispour un seul exercice budgétaire : ilfaut envisager

comment leservicepourrai t être financé aucours desannées su ivantes.

Vis-à-vis des publ ics (ou desclients) potentiels comme vis-à-vis despersonnesembauchées

pour assure r lenouveau service. lescalculs limités a u court terme nesont pasacceptables.

De plus, u n éventuel échecr isque de rendre ensui tetrès difficile toute nouvelle initiative.

Par ail leurs,vis-à-vis despar tena i ressollicités, la solidité dudossieréconomique const i tue un

élément essentiel de lacrédibilité despromoteurs duprojet. Mais il n’est nul lement interdi t
d’avouer ses limites en cedomaine et desolliciter desconseils ou des avis...

7 . 2 Articuler bénévolat et profess ionnal isme

L’équilibre financier du projetpasse par desventes de prestat ions (à desparticuliers, à d e s

entreprises, à descollectivités locales),mais il peut auss i être conforté par dessubvent ions

(publ iques ouprivées) si leservice rendu répond à u nintérêt général.

Par ailleurs, le projetpeut bénéficier d’un apport d’une aut re nature  : lebénévolat. Celui-ci

peut par exemple assurer , p lus ou moins formellement, des fonctionsd’encadrement,

d’assistance technique (pour des quest ions juridiques, la comptabilité-gestion, lesuivi

informatique...), de prospectioncommerciale.. .

7 .3 Examiner précisément lesaspectsjuridiques et réglementaires

Le plus tôt possible, lestextes régissant l’activité projetée doivent être collectés etétudiés. Il

est en effet souhai tab le que laprise en compte de certa ines contraintes ou lerespect d e

certa inesnormes soient intégrés autout début du travail de conception d’unenouvelle offre

de services.

En ce qui concerne parexemple les emploisfamiliaux, l’ instruction d’un projet nécessite d e

s’intéresser no tammen t auxnotions d’agrément simple. dequalité...
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8  . Soigner la lisibilité du projet

8 .1 Un projet e t des par tenai res

Plusieurs facteurs peuvent contr ibuer à rendre leprojet difficilement compréhensible pour
l’extérieur, voire chez certains de ses promoteurs : son caractère innovant, lamultiplicité d e s

partenaires et lacomplexité de leurs relations, le croisement deplus ieurs services ou d e
plus ieurs activités...

Une explication claire de ce qui estvisé doit enconséquenceêtre fournie à l’ensemble deceux

qui peuvent être intéressés ouconcernes par le projet  : les partenaires ou lesf inanceurs

potentiels. lesélus. les éventuels concurrents, les organismesfiscaux ou sociaux, lapresse

locale et, de manièregénérale, lapopulat ion susceptible de recourir auservice projeté.

Une telle explication doit no tamment anticiper s u r de possiblesquest ions concernant l a

mobil isation demoyenscollectifs privés (aumoins ceuxd’une association),voire publics. Mais

cette explication doit également rechercher un sout ienac t i f  de la par t des partenai res

potentiels et de lapopulat ion.

8 .2 Se posi t ionner c la i rementvis-à-vis de la concurrence possible

Une at tent ion plus particulière doit être portée àceux qui pourra ientêtre (ou se sentir)

menacés par l’émergenced’une nouvelleoffre de service. Desinformations et des expl icat ions

doivent pouvoir leur être apportées en cedomaine ainsiqu’en ce quiconcerne lajustif ication

d’éventuels appu ispubl ics.

Quand cela est possible, leprojet sera d’autantmieux admis qu’il au ra étéconçu de manière

à conforter ou àcompléter desservicesdéjà exis tants.
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9  . Programmer desphases d’évaluation

9 .1 Un processusc o n t i n u

L’évaluation ne const i tue pas lepoint final d’une démarche mais représente unecondit ion

nécessaire à lacondui te d’un projet. Il importe donc defaire régulièrement lepoint s u r l’état

d’avancement desact ionsenvisagées, s u r lavalidité deshypothèses de départ, s u r l’impact d e

ce qui a été entrepr is , s u r ledegré demobilisation despromoteurs d uprojet...

Plutôt qued’organiser uneséance d’évaluation aprèsqu’une crise aitéclatée, mieux vaut fixer

préalablement despériodes et des modalités d’évaluation : aupire, ce disposit if servira à

constater que tout va pour le mieux. . .

Le travail d’évaluation relève généralement de laresponsabilité ducomité depilotage, mais il

peut être largement ouvert àd’autres. Il peut par exempleêtre intéressant de le confier à un

groupe comprenant desbénévoles et desusagers ou àquelqu’un d’extérieur à la démarche et

au terri toire.

Tout ceci nécessite que desmoyens (financiers. humains.. . ) soientprévus pour conduire ce

travail. Dans le cas oùcelui-ci est confié à un ou destiers, u n cahier des chargesdoit être

élaboré.

9 .2 Ne pas hésiter à sortir des gri l les

Le travail d’évaluation nécessite de se fixer des critèresclairs. Cescritères nedoivent pasêtre

seulement d’ordre quanti tat i f , mais également (surtout ?) d’ordre qualitatif. Ils doivent

no tammentinclure des indices de satisfact ion desusagers .

Un exemple d’approche estfourni d a n s la grille d’évaluation élaboré d a n s le cadre de la

présente démarche(voir pages suivantes) .

Cependant , si leprocessusd’évaluation doit être décidé le p lus en amont possible, r ien

n’interdit de le faireévoluer encours deroute. Eneffet, si le projet vit réellement. denouvelles

interrogat ionsvont surgir et demanderont àêtre pr ises en compte. Cetélargissement nedoit

pas nécessairementconduire à abandonner lescritères d’évaluation précédemmentdéfinis,

mais plutôt à les préciser, à lesadapter . à lescompléter...

9 . 3 Il est toujours possible d’adapter l’objectif

Une évaluation peut auss i déboucher s u r leconstat que lesobjectifs poursuiv is nesont p a s

atteints.. . parcequ’ils ne sont pas pert inents. Le changement de cap qui peutalors être

décidé découlera d’un débat ouvert pu is d’une décision explicite et non pas d’unprocessus

plus ou moins honteux .
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9 . 4 Ecr i re

Le souci de laisser destraces écrites des différentesphases d uprocessusd’évaluation (de l a

définition de sesmodalités aux consta tssuccessivementélaborés) nepeut quefaciliter u n e

bonne maîtrise collective de la démarcheentrepr ise.

Il faut en cesens fournir des documentspréparatoires, aumoins pour lesréunions lesp l u s

impor tantes  : cette prat ique const i tue unecondition nécessaire à u n bonfonct ionnement

démocratique. Il faut de même veiller à la qualité descomptesrendus quidoivent être établis

après chaqueréunion. L’enregistrementrégulier de ce qui estfait représente parail leurs u n e

condition indispensable à lat ransmiss ion de l’expérience acquise à d’autresac teurs .

L’élargissement ou lerenouvel lement del’équipe porteuse d uprojet peuvent endépendre. Il

est parfois difficile d’écrire soi-même quand on est ac teurd’une démarche. Le travail

d’écriture peut en ce casêtre confié àquelqu’un demoins act ivementimpliqué.

Enfin, la product ion de tracesécrites facilite lacirculation desidées et desexpériences : e n

retour, ceux qui les reçoivent sont parfois suscept ib les deréagir à ce qu’ils ont lu e t

d’apporter denouveauxéléments.

E x e m p l e de grille d’évaluation

1. Quel est le coeur du projet ou de la démarche ?

En faisantréférence auxobjectifs généraux del’association...

En faisant référence auxbesoins(exprimés ounon) de sonpublic habi tuel . . .

En faisant référence à las i tuat ion duterritoire...

2. Où en est le territoire par rapport au service visé par le porteur de projet  ?
Ce service est-il assuré ?

Si oui, comment et parqui ? Avec quels moyens etquel lescompétences ?A quels coûts ?

Quelles relat ions avecceux qui interviennentdéjà dans ledomaineconsidéré ?

3. Le porteur de projet a-t-il réalisé une étude demarché ? Si oui, comment lesdonnées

collectées sont-el lespr ises en compte ?

4. Quelle place la population occupe-t-el le dans le développement du p r o j e t  ?

(circulation de l’information,consul tat ion su rl’opportunité du projet ou lesmodalités d e

la démarche, appel aubénévolat, incitation à util iser leservice mis en place...)

5. Comment le niveau territorial de l’ init iative a-t-il été déterminé ?

Evolue-t-il ? Si oui, enfonction dequoi ?

Quel rayond’action ?Quel publicvisé ?

Ce territoire correspond-il à u ndécoupage existant  ?Comment sesitue-t-il par rappor t

aux terr i toires descollectivités, de l’Etat,d’autres types d’acteurs ?
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6. Qui, au sein de l’association, porte le développement du projet ?

Quelless t ruc tu res oupersonnes on tincité l’association àprendre cetype d’initiative ?

Quel rôle jouent-ellesmain tenant  ?

7. Le projet bénéficie-t-il (ou souffre-t-il) d’ inf luences extérieures ?

8. Quels moyens (techniques, humains, financiers, méthodologiques...) sont mis e n
oeuvre ?

9. Quels partenariats leprojet met- i l en oeuvre ?

Quels sont lesintérêts dechacun despartenaires ?

Quel rôle joue chacun despar tena i resdans ladémarche ? A quelle(s)étape(s) duprojet

intervient-i l ? Quel est sonniveau d’investissement ?

Comment lespar tenai ressont- i ls associés à lagestion du projet ?

10. Quelles sont les perspect iveséconomiques duservice ?
Quels modes derémunération desprestat ions ?

Quellepar t d’autof inancement ?

Eventuel lement,quel mode de contractual isat ionavec tel ou telorganisme ?

Quelles subvent ions sontsollicitées ?

11. Quel les relat ions avec desréseaux agissant dans lemême domaine de serv ice ?

12. Dans le cas où elle en est porteuse,l ’associat ion a-t-elle vocat ion à conserver

l ’animat ion du serv ice ? Sur quelscritères. avecquels moyensenvisage-t-elle de « passer

la main » ?

13. Comment ce projet s’articule-t-i l aux autres domaines d’activité de l ’associat ion ?

S’agit-il d’une évolution ou d’une reformulation dedémarches plus anc iennes ?

14. Comment lesbénévoles sont- i ls impliqués d a n s lefonctionnement d u service ?

15. Le fait d’être porté par une assoc ia t ion dist ingue-t- i l ce serv ice de ceuxqui. dans le

même domaine, sont proposés par desentrepr isesprivées à bu tlucratif ?
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10  . Rester ouver t àd’autres p i s t e s

10.1 Capter des a t ten tes ou desbesoins nouveaux

Une évaluation sérieuse etrégulière peut en particulier permettre de mieux cerner les

aspi rat ions des populat ionsconcernées. Cesaspirat ionspeuvent par exempleévoluer d u fait

de l’émergence d’une nouvelleoffre : puisque cela a pu naître, il devient possible d’envisager

que d’autresat ten tes trouvent une réponse. Dans d’autres cas, les premiers tâtonnements

amènent àa jus ter ou àcompléter lademande. Lerespect du projet dedépart condui t a lors à

l’adapter.

La const i tut ion d’un observatoirelocal peut ainsi permettre d’exercer unefonction de veille

s u r les évolutions socio-économiques àl’échelle locale.

Mais e n Mayenne, ledéveloppement de l’accueil familialrépond à d e s

besoins et à des at tentes qui ne concement passpécifiquement leterritoire où e s t

oqqanisée cette activité. Le travail d’identification etd’analyse d e ces besoins et d e ces

at tentes n’est donc pas conduit seulement auprès d e structures socio-sanitaires

locales, mais surtout e n direction d estructures plus éloignées susceptibles d’être

intéressées par u n accueil familial d e qualité.

Plus généralement, pour u n territoire rural , le développement de sesfonctionsd’accueil (tou-

ristique, pédagogique, à caractèresocio-sanitaire...)passe par lerenforcement et l ’adaptat ion

de son offre deservices. Celasuppose debien cerner lesat tentesqu’il se propose desat isfaire

en accuei l lant tel ou teltype de public. Le travail d’enquête porte en conséquence s u r d e s

populat ions vivant habi tuel lement à l’extérieur de ce territoire. Mais, bien souvent ,

l ’enrichissement del’offre de services qui en découle profite également aux populat ions

locales : outre les sources derevenus qu’elles représentent,cer ta ines prestat ionsnouvelles

répondent auss i à leurs aspirat ions.C’est par exemple le cas,no tamment enpériode d e

vacances, del’extension desheures d’ouverture des services publics et descommerces, du

renforcement dest ranspor tscollectifs, de lamultipl ication desmanifestat ions culturel les.. .

10.2 Examiner des opportunités nouvel les

Par ai l leurs, le travail réalisé avec despartenaires peutamener cesderniers à ouvrir d e

nouvelles p is tes : pu isquel’association fait ses preuves, d’autres tâches etd’autres moyens

peuvent lui être confiés. L’association enquest ion doittoutefois éviter de setrouver débordée

ou de franchir sonseuil d’incompétence...
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Présentation des expérienceslocales étudiées
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Création de Poin ts Accue i l Serv ice

Origine et descr ipt ion du projet

Au cours des années passées, laFDFR d e l’Allier a été amenée à intervenir d ediverses

manières dans le domaine d el’insertion sociale et professionnelle. Desstages d e "remise à

niveau" ont parexemplepermis de faire travailler des stagiaires sur dessituations concrètes (et

non pas d e les enfermerd a n s des "activités occupationnelles"). Denouveaux métiers ont p u

ainsi émerger, ce qui a permis d ecréer unedemi-douzained’emplois autofinancés.

Forte d e cette expérience, la FDFR a été chargée de réaliser deux études : l’une sur les

opportunités existant en milieu rural dans les domaines desservices d eproximité et destélé-

activités, l’autre sur lesbesoins et aspirations desfemmes habitant en milieu rural et à l a

recherche d’un emploi. Cesdeux études ontpermis d’identifier certains besoins non satisfai ts,

notamment un important manque d’informations dans les domaines d e l’emploi, de l a

formation, des services administratifs et des servicespublics. On notaitégalement unmanque

d e lieuxéquipés avec desoutils bureautiques et télématiques et d epetits services d eproximité.

Il y avait uned e m a n d e d estructuration des emplois et services d eproximité. Souhaitant "gérer

la proximité par la proximité" et"non pas travailler à distance mais sans distance", laFDFR a

e n conséquencedécidé d e créer dixPoints AccueilService pour :

- dif fuser des informationsrelatives aux servicesgénéralistes etadministratifs, à l’action
sociale, à l’emploi et à la formation, auxactivités culturelles, autourisme;

- favoriser une meilleure adéquation entre l’offre et la demande d eservices d eproximité :

partenariat avec des associat ionsintermédiaires, formation, création d’un "réservoir local de

travailleurs potentiels", collecte etdistribution d’heures d etravail ;
- proposer desservicesannexes :photocopie,fax, télécommunications ;

- offrir des possibilités d e téléservices grâce à deséquipements adaptés :télétravail,
téléformation, télésecrétariat ;

- proposer certains petits services marchands manquants .

Créés chacun à l’échelle d ’un pays, ces Points AccueilService (PAS) sont implantés dans les

secteursactuellement les plusdépourvus e n lieux d’information.Leur création peut notamment

s ’appuyer sur les "l ieux de vie" que lesactions d’insertion précédemment animées par la FDFR
ont permis d e mettre enplace. A terme, les dix pointscréés seront mis e nréseau etpourront

être chapeautés par unestructure spécifique. Actuellement, cinq PAS fonctionnent(Echassières,

Chambérat-Archignat, Le Montet, Saint-Pierre Laval, Ferrières-sur-Sichon). Cinq autres vont être
créés e n1998 .

Derniers résultats

En u n an d e fonctionnement àEchassières, 450 demandes ont ététraitées pour des dossiers

spécifiques. Acela, i l faut ajouter lespassagespour lesautres servicesannexes ou marchands .

Pour u n ecommune d e 350habitants, sur u npetit territoire, c’est un "lieu d evie" important qu i

s’est créé. 50 % des demandessont fai tes par des personnesdemandeusesd’emploi. Elles

concernent la recherched’emploi et de formation ou ledomaine social. Enpartenariat avec l a

DDTEFP, l’ANPE, les Droits des  femmes, une formation sur les emplois d e proximité mise e n

place à Echassières (500 heures) apermis la création de quatre emplois (àéquivalent temps

plein). L’appui d u PASpermet aux stagiaires decontinuer à trouver des heures d etravail u n e

fois la formation terminée.
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La même démarche est e ncours sur les PAS de Chambérat-Archignat et d u Montet. L’on

constate que lamanière d e répondre a u xdemandesvarient selon lesterritoires. Lepourcentage

d e demandeurs d’emplois et d e personnes âgées utilisant les services des PAS e s t

sensiblement le même partout. Les personnes qui avaient des problèmes de mobilité

attendaient uneréponse de proximité.L’ouverture d u PAS de Chambérat apermis la création

d’une antenne àArchignat dans les locaux d’une agence postale qui fermait : les services

existants ont étérepris en sauvegardant unemploi.

Principaux partenaires

La Préfecture, la DDTEFP, laDélégation auxdroits desfemmes, l’ANPE, le programmeLEADER,

des structures deformation-insertion, des associationsintermédiaires, leschambres consu-

laires et EDF se sontengagés concrètementd a n s ceprojet.

Enjeu pr incipal

De nombreux territoires ruraux peu densément peuplés ont besoin de l ieux de vieéquipés
comme d evéritables bureaux d eproximité pour avoir à la fois un meilleur accès àl’information,

un travail d’animation locale enfaveur d’unemeilleure structuration desemplois deproximité,
divers petitsservices.
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Const i tu t ion d’un réseau defamil les d’accuei l
à caractère socia l et thérapeutique

Origine et descr ipt ion du projet

Dans le cadred’un Programme local pour l’enfance d e laMutualité sociale agricole (MSA), un

échange d’expériences a été organisé, fin1992, entre des famil les d u sud d e laMayenne

accueillant despersonnes endifficulté (personneshandicapées, malades mentaux, enfants e t

jeunes vivant en foyerd’accueil...). Cet échange a en particulierrévélé certains manques dans l e
mode de fonct ionnementalors en vigueur.L’AFODIP a en conséquence étéchargée d’animer un

programme de formation endirection des famil lesd’accueil.

La douzaine de journées de formation réalisées d enovembre1993 àavril 1995 ont notamment

montré qu’un potentiel inexploité existe pour le milieu rural en matière d’accueil à caractère

social ou thérapeutique. Denombreusesstructures (hôpitaux, centres d’intervention sociale,
maisons d eretraite, centres deréadaptation...) manquent eneffet d efamil les d’accueil pour

envoyer "à la campagne", en séjours plus ou moins longs, des personnesdont elles s’occupent

habituellement. Ces structuresveulent disposer de fichiers, mieux fournis, maiselles aimeraient

surtout que desgaranties leur soient offertes quant à laqualité de l’accueil proposé.Elles sont

pour cela prêtes à travailler avec des interlocuteurs collectifs qui, par exemple,proposent u n e

charte (conformité etconfort des locaux, modalités d e l’accueil, conditions d erémunération...),

organisent u n eformation initiale et continue,gèrent lesoffres et lesdemandes .

Ce typed’accueil est suscept ible d ebénéficier de f inancementsvariés. Il peut représenter d e s

sources d erevenu non négligeables pour lesfamil les d’accueil. De plus, il peut permettre de

mieux rentabiliser des équipementstouristiques (lits, restauration, installations sportives ou de

plein air...) qui, autrement, ne sont guère employés quedeux ou trois mois dans l’année. Les

ménages agricolessont particulièrement intéressés par cetype d’accueil, mais d’autres

catégories sociales peuvent tout à fait proposer leursservices.

Derniers résultats

- Renforcement d ugroupe local d e famil les d’accueil. A partir d’un suivi individualisé d e s

projets et d e rencontres collectives des familles, le groupe a élaboré desoutils d e gest ion

collective : écriture d’une charte d e qualité, réalisation d efiches descriptives d el’offre

d’accueil d echacune des fami l les.

- Constitution d’un comité d epilotage départemental associant à laréflexion la plupart d e s

acteurs concernés.

- Réalisation d’une enquête sur lespratiques et lesbesoins desinstitutions d udépartement en

matière d ’accueil familial.

- Animation d’une réflexion collective desinstitutions sur leurs attentes quant à unréseau de

familles d’accueil.
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Principaux partenaires

Le Fonds d eformation desexploitants agricoles (FAFEA) et leFonds socialeuropéen (FSE) o n t

soutenu ceprojet, lui donnant ainsi une forteentrée "formation". Avec laMSA, ils’agit d’établir

des partenariats plus directementopérationnels entre, d’une part, des structures rurales qu i

participeront à la construction d eréseaux d efamilles d’accueil et,d’autre part, desstructures

d e soins oud’intervention socialedemandeusesd’un tel accueil. Unpartenariat es tengagé avec

EDF.

Enjeu pr incipal

En matière d’accueil à caractèresocial ou thérapeutique, lad e m a n d esemble largement excéder

l’offre. Ceci peut intéresser d enombreux territoires ruraux, notamment ceux quisont dépourvus

d’atouts touristiques majeurs .

La structuration d’un réseau de famil les d’accueil cherche e nparticulier à mettre e nrelation les

établissements "placeurs" avec u ninterlocuteurprivilégié en milieu rural. Outre la création d’un

poste d e coordinateur etl’amélioration de la qualité de l’accueil, il s’agit d econsolider voire de

créer d e véritables emplois familiaux, et depermettre ainsi à denombreuses personnes devivre
et travailler e n milieurural.
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Mise en place d’un Infos-Bus

Origine et descript i f du projet

Les servicespublics et privés sont très peu présents sur un territoireauss i peu densément

peuplé que celui des cantons d e Ganges et d uVigan. Dans bien des cas, une unique

permanence mensuel le estorganisée d a n s lesseuls bourgs-centres .. .

Partant de ceconstat, l’IFAD Ganges aproposé, dans lecadre d’un stage qu’il anime, à u n e

douzaine dechômeurs d elonguedurée et deRmistes d’équiper un bus d e manière à en faire un

centre de ressourcesitinérant oùpourront être trouvés :

- des informations et desréponses à desquestions simples surdifférents services publics ;

- des conseilspour obtenir éventuellement une informationplus détaillée ouplus précise ;

- une aide pour traiter avec telle administrat ion ou telle entreprise publique(constitution d ’un

dossier, litige, d e m a n d ed’intervention...) ;

- certaines services d ebase (vente d e timbres,réservation SNCF par Minitel, collecte de

feuilles demaladie, offres d’emploi, prise de rendez-vous) ;

- e tc .

Derniers résultats

Le bus a démarré satournée fin avril 1997 auprès de 30communes (13 585habitants) : 4 9 4

personnesl’ont utilisé.

Les d e m a n d e s d u public ontconcerné :

- France-Telecom (tarifs,conseild’achat, abonnement ...),

- EDF (facturation, nouveauxproduits ...),

- la CAF (renseignemcnts sur les dossiers : APL, rentrée scolaire, logement ...),

- la Solidarité départementale (RMI, enfanceinadaptée, drogue ...),
- la retraite (dossiers CICAS, ORGANIC ...),

- l’ANPE (consultation desannonces, changement d esituation, recherche d e stages ... ),

- le tourisme(demande d eguides,logis vert. . . ) ,

- Intranet (demande dedémonstration, abonnement...),

- la PAIO (recherche d’orientation ...),

- la DDTEFP (emploi, création d’entreprise... ),

- la CCI (reprised’entreprise, ORAC ... ),

- la MSA,

- la CRAM,

- l’URSSAF,

- les impôts,

- la DDE.

Grâce à l’équipement e n nouvel les techniques d e communication(Minitel, micro-ordinateur,

internet, fax), l’opérateur a pu interpeller les différentes entreprises et administrations et
satisfaire auxdiversesdemandes .

Les usagers d u busprésentent les caractéristiquessuivantes :

- 70 % de femmes et 30% d’hommes;

- 11 % de 20 à 30 ans, 25 % de 30 à 40 ans, 35 % d e 40 à 50 ans, 29 % d e plus d e 50a n s .
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L’opération Infos-Bus est bienengagée, d’autres villages sollicitent son intervention. L’IFAD

Ganges sedoit maintenant d econsolider le partenariat avec les structuresengagées et de

développer d enouveauxoutils promotionnels afin d econventionneravec d’autres structures.

Principaux partenaires

Le partenariat estformalisé avec le Conseil général d u Gard, le Conseil général de l’Hérault
(DSD-SIE), la DDTEFP d u Gard, Leader II, France Telecom, EDF, la CAF d e l’Hérault, l a

Coopérative d’électricité d eSt-Martin-de-Londres, laCharte intercommunale d e laHaute-Vallée

d e l’Hérault, la Communauté d ecommunes duPays Viganais, la Charte intercommunale du

CausseAigoual Cévennes, la Charte intercommunale duSalavès.

Enjeu principal

L’accès à des services d e qualité contribue grandement à lapossibilité d e construire u n e

dynamiquedurable dedéveloppement. Partant de ce postulat,l’IFAD Gangesdésire pérenniser

l’Infos-Bus : d ’une part, e n assurant unservice d equalité et, d’autre part, e n développant un

réel partenariat avec les diversesinstitutions publiques ouprivées absen tes d uterritoire.
L’Infos-Bus doit pouvoir jouerpleinement unrôle d’interface.
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Appui à l’émergence denouve l les filières profess ionnel les
en matière d’aide à domici le et de serv ices deproximité

Origine et descr ipt ion du projet

Intervenant depuis plus de vingt ans d a n s lessecteurs duhandicap et des personnesâgées et ,
depuis 1992, d a n s le domaine desemplois famil iaux, leCEAS des Vosgess’est soucié tout
particulièrement d e laqualité des prestations fournies.Ceci l’a conduit à mettre e nplace d e s
formations qualif iantes, enparticulier le Certificat d’aptitude a u x fonctions d’aide à domicile
(CAFAD).

Mais, alors que lacrise d e l’emploi est très vive dans lesVosges, la formation nesuffit pas : l e
CEAS a voulu contribuer à la structuration denouveauxservices deproximité, dans ledomaine
notamment del’aide à domicile. Il lui a semblé que les possibilitésouvertes dans ledomaine
des emplois famil iaux par laloi Aubry d e 1991 sont loin d’être toutes exploitées. De même,
l’allocation dépendance ne pourraporter tous ses frui ts e n termesd’emplois que si s’organisent
de nouvellesfilières.

Ainsi, pour prolonger lessess ions de formation qu’il animait, le CEAS des Vosges a act ivement
contribué à la création d’une "associationinterface", c’est-à-dire chargée d efaciliter l’embauche
d’employées famil iales par des particuliers "solvables" (couplesdont les deux membres
travaillent, personnes âgées disposant d e revenus as s e z élevés...). DénomméeService emplois

familiaux (SEFAM-GEMAD) etayant pour vocation d’intervenirdans desterritoires ruraux, cette
association a notammentpour fonctions:
- d’aider les anciens stagiaires d u CEAS àtrouver un débouché professionnel ;
- de faire émerger de nouveaux emplois e naidant des particuliers à assumer un rôle

d’employeur (choix d’un prestataire qualifié et d e confiance, gest ion des démarches
administrat ives, gest iond’un éventuel conflit...).

Cette structuration d’une nouvelle fil ière d’emplois par le biais d’une association élargit les
possibilités d ecroisement entre lesoffres et lesdemandes d eservices.Alors que l’association
est ainsi enmesure d eproposer une largepalette d e compétences, chaque employé peut, de
son côté, sespécialiser plus facilement dans un certain type d’aide (garde d’enfants, a ide
ménagère, relation avec les personnesâgées,..).

Derniers résultats

Mise e n place du service àContrexéville : la collaborationEDF - SEFAM GEMAD -Mairie -
Familles rurales se poursuit avec d’autres partenaires (services sociaux,services d e soins à

domicile). L’ouverture d u service a eu lieu le 1ermars 1997. Le nombre d epostes créés s’élève
à 13 (à tempspartiel).

L’idée d u guichet unique "Espace d e laFamille" a sans doute permis une meilleure
connaissance d e lapart du public.

L’emploi se développe par lesacticités auprès d e senfants, mais auss i par les activités
ponctuelles auprès des famil les (garde des parents âgés e n période d evacances).

Les ass is tantesmaternelles àdomicile ont fait unedemandeauprès d uservicepour les aider à
mieux gérer les contrats de travail, f iches depaie, etc.

Le développement de ce service devientintéressant entermes d’emploi, mais auss i d equalité
des prestations. En effet,deux types de formation sont e n place :
- formation pour lespersonnelsd’accueil ;
- formation plus techniquepour les aides àdomicile.
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Principaux partenaires

Les structureslocales d’appui ;
- l ’ instance d e coordinationgérontologique de Châtenois,Coussey etNeufchateau ;
- le service d esoins infirmiers de Remiremont ;
- le CCAS d eContrexéville sur lebass in d eContrexéville/ Vittel ;
- la Ville et le CCAS de Neufchateau.

Les structures d’appui et d e logist ique:
- le SEFAM-GEMAD,
- les Familles rurales,
- Culture et Promotion.

Les partenaires :
- EDF ;
- la Ca issed’allocationsfamil iales ;
- le Conseilgénéral desVosges ;
- la Direction départementale Jeunesse etSports ;
- le CEDIF.

Enjeu pr incipal

Une des hypothèses d e départétait la suivante : "l’évolution des modes d evie, l’allongement de
la durée d e vie, l’organisation d e nouveaux transferts de revenus ... tout cela ouvre de
nouveaux besoins et d e nouvel lesperspectives e n matière d e services a u xpersonnes. Le
problème est d etrouver commenttransformer cepotentiel en unmax imumd’emplois concrets".

Pour l’instant, cela ne change rien ou pas grand chose. LesConseilsgénéraux financent ent re
50 et 8 0 F l’heure d e prestation : trop peupour organiser d e la formation et d usuivi .
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Extens ion de l ’act ion d’aide à la mobilité
par la création de po in ts de locat ion de vélomoteurs

Origine et descr ipt ion du projet

Une enquête réalisée e n 1990 sur lesdemandeurs d’emploi d uSud-Saumuro is amontré que,

parmi lesjeunes mais aussi les moinsjeunes, beaucoup ont desproblèmes demobilité, tant
pour chercher ou occuper un emploi que pour réaliser des démarches administratives.

En avril 1992, le centre social a en conséquence mis surpied un service d e location de

vélomoteurs. Ceservice, quis’inscrit dans uneperspective d’interventionglobale, estorganisé
e n concertation avec les intervenants sociaux du secteur (assistantessociales, associat ions

intermédiaires, MSA, mission locale, chargés d’insertion ...). Pour 10 F par jour (non perçus l e
week-end) et avec u n ecaution d e 100 F, u nchômeur bénéficie d’un vélomoteur, d’un casque à
sa taille, d ’un antivol et d ’une assurance. Leslocations peuvent durer une journée, u n e
semaine, u n mois, trois mois ... Une formule delocation-vente peut parailleurs permettre
d’acquérir le vélomoteur au boutd’un a n .

Depuis s a création, le centre social gère l’action d a n s son ensemble (suivi, maintenance,
assurance, achats,contrats d e location-vente, relationsavec les élus ...). Une association
intermédiaire, l’AIE, gère les contrats de location. Après deuxannées d e fonctionnement (1993
et 1994), legroupe d epilotage a souhaité lacréation d e pôles delocation d e vélomoteurs s u r
chaque chef-lieu d e canton. En effet, ilparaissait contradictoire qu’une personne résidant à
Montreuil-Bellay et ayan t des difficultés d e mobilité vienne louer un vélomoteur à Doué-la-
Fontaine (40 k maller-retour).

Derniers résultats

Un projet d’extension d e l’action était donc envisagé avec l’ensemble des partenaires d e s
différents cantons.

Seul lecanton d e Vihiers (depuisnovembre 97) acréé son pôle d elocation : c’est lecentre social
du Vihiersois qui gèrel’action. Le canton d eMontreuil-Bellay vacréer son pôle en janvier 1998 :
il sera porté par le centre social et une associat ion intermédiaire. Pour Gennes, faute de
structure porteuse, le centresocial d e Doué continue à répondre : il y aurait d e s pistes avec l e
Relais-emploi d eGennes pour unpetit pôle d e location.

*1995  :

26 personnes, leplus souvent en grandedifficulté sociale, ontutilisé les services delocation e t
d e location-vente. 17 d’entre ellesrésidaient sur leSIVM de Doué-la-Fontaine. 555 journées de
location ont été effectuées. Ladurée des locations a varié d e 2 à 120 jours, avec uneforte
demandeentre 25 et 35 jours. Lesmotifs d e location furentidentiques àceux d e lapériode de
lancement d el’opération : stages,périodes d etravail e n contrat àdurée déterminée.

* 1996 :

30 personnes, le plus souvent engrande difficulté sociale, ont utilisé le service d elocation. 1 9
d’entre elles résidaient sur leSIVM d e Doué. 1 223 journées ont étéréalisées soit 668 journées
supplémentaires parrapport à 1 9 9 5 .
Le temps moyen d e location était d e 40 jours. Le suivi d e spersonnesconcernées prouverait q u e

leur situation s e paupérise. Certaines ont des retards de paiementtrès fréquents et 231
journées n’ont pas été payées.
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* 1997 :
Plus d e 1 300 journées d e location.

Principaux partenaires

De 1992 à 1994, leComité départemental d’insertion, le Conseilgénéral, EDF, le Comité
d’animat ion pour l ’extension d u Sud-Saumurois et, d a n s le cadre d e synd ica ts

intercommunaux, d e s communes ont financé l’achat d e s vélomoteurs et soutenu le
fonct ionnement d u service d elocation.

Le travail avec lesdemandeu rsd’emploi est réalisé e ncollaboration avec les structuressociales
locales.Depuis 1994, le Syndicatintercommunal d eDoué et d eMontreuil finance l’action.

Enjeu principal

Pour des personnes e ngrande difficulté vivant en milieu rural, l’accès à une plus grande
mobilité représente souvent unpréalable indispensable à unemeilleure insertion sociale e t
professionnelle. Ceprojet doit permettre deconsolider l’activité e n termes de postes d etravail.

Le travail entrepris avec le CAPESS, laDDTEFP 49 et le Parcnaturel régional Anjou-Touraine
pourrait déboucher sur un projetbeaucoupplus important.
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Développement de l’emploi àcoût partagé

Origine et descr ipt ion du projet

Un travail de diagnostic a révélé l’existence debesoins non sat isfai tschez desparticuliers

solvables. Notamment , desretraités (originaires ou non duSégala-Limargue) sont prêts à

rémunérer certains services afind’améliorer leurs conditions devie. Ils souhaitent parailleurs

employer e npriorité des personnes vivant localement(c’est-à-dire souvent d a n s la c o m m u n e

même) afin d e les aider à"travailler au pays" et de faciliter la relation employeur/employé, c e

qui tend àpréserver leur environnementsocial.

Beaucoup d e ces besoins nesont paspris e n charge par des entrepr isesprivées (existantes o u

créées pour l’occasion). De même, les besoinsd’un seul particulier ne suff isent pas à justifier l a

création d’un emploisalarié "classique".

Une réflexion, conduite e npartenariat avec l’Associationpour le développement par la formation

d e s pays d e l’Aveyron, d uTarn, d u Lot et d u Tarn-et-Garonne(ADEFPAT), a notammentpermis

d’élaborer unestructure originale : un groupement d’employeurs d e particuliers.

Bien que courante e nagriculture, cette formule esta priori moins intéressante pour les

particuliers, lesquels peuventrecourir au très commode "chèque emploi service". Toutefois, c e
dernier est souvent s y n o n y m e d’un emploi précaire. Dans une zone peupeuplée, où les

personnes âgées ont particulièrement besoin d e conserver d e s voisins plusjeunes, l a

construction d’emplois pluspérennes apparaîtsans doute plus nécessaire qu’ailleurs.

En 1994, treize famil les d’une commune d e 120habitants se sont regroupées a usein du

"Bouyssousolidaire" afin d’embaucher (à 4 / 5 de temps, avec uncontrat à durée indéterminée)

une personne quiétait e n situation sociale difficile. Cet emploi "àcoût partagé" etgéré à l’échelle
d’une communeporte sur d e stravaux d e bûcheronnage, d’entretien du petit patrimoine rural,

de jardinage . . .

En 1994-95, sept emplois d e "personnes d ecompagnie" ont étécréés e nlien avec unemaison

de retraite et cinq groupementsd’employeursagricoles ont étécréés.

Derniers résultats

A partir de 1995, mise en place et animation de structures"pilotes" (témoignages, supports

d’expérimentation) sur le territoire :

- groupement d’employeursparticuliers restructurés etouverts à d enouveauxutil isateurs;

- groupement d’employeurs mixtesagriculteurs / art isans;

- groupement d’employeurs mixtesagriculteurs / société d’ensilage / commune;
- groupement d’employeurs àpartir d e groupements d eproducteurs agricoles etd’une laiterie;

- système hybr ide  : création d’un emploi d’animateur sportifentre une commune, un club

sportif et uncentre social.

Au cours d u deuxièmesemest re1997, huit emplois ont étécréés.
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Au-delà d e laseule création d’emplois, l’accent a été mis sur lescondit ions et les disposit i fs

d’accompagnement.Ainsi, se prépare uneformation-développement avec l’ADEFPAT destinée

aux :
- futurs salariés desstructures à temps et àcoût partagés, en particulierceux âgés d emoins

de 26 ans  ;
- gestionnaires d e cesstructures.
Il s’agit d’aider à la mise e nplace des emplois, àl’organisation et à lagest ion d utemps.

Une réflexion est e n courspour créer deux emplois d’animateur / coordinateur de structures à

temps etcoût partagés, d a n s lecadre d uprogrammeEmplois-Jeunes.

Principaux partenaires

Ce projet figure d a n s le contrat d eterroir Ségala-Limargue signé e n décembre1997 entre l’Etat,

le Conseil régional Midi-Pyrénées, leConseilgénéral d uLot et l’association Ségala-Limargue.

L’ADEFPAT et diverses structures agricoles apportent leur soutien à cette démarche, en ce qui
concerne notamment larecherche d’uncadre jur idique adapté, lesactions de format ion (des

employeurs et dessalariés) nécessaires ouencore la gest ion des groupements d’employeurs

envisagés.

Dans lecadre d uprogramme européen WelfareCommuni ty , un f inancement apermis d’assurer
un premier travail d edéfrichage. L’Etat a contribué à laphase dequantif ication des besoins et

d’essaimage d e s emplois àcoût partagé.

Enjeu pr incipal

Cette forme d estructuration de services aux personnes cherche e nparticulier à combattre l a

précarité qui caractérise trop souvent ce typed’emploi. Elle offre d e ce fait d’intéressantes

perspectives e ntermes deconstruction ou de maintien d’unedynamique locale, d’amélioration

de la qualif ication despersonnes employées, d esuivi d e la pertinence et d e laqualité d e s

prestat ions.
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Mise en place de structures degarde et d ’animat ion
de la pet i te enfanceappropriées à un mi l ieu rural peu d e n s e

Origine et descr ipt ion du projet

Depuis 1990, l’IFADMR contribue a u développement d edeux petites régions e n voie de
dévitalisation. Dans les cantons d eVitrey, Jussey etCombeaufontaine(Haute-Saône), il apour
ce faire appuyer lacréation d’une association rassemblant lesforces vives d e la population.
Dans les cantons d e Gendrey et d eDampierre (Jura), son intervention s’est au contraire
adressée prioritairement a u xélus. Cette secondeaction a débouché sur l’élaborationcollective
d’un projet d e territoire et sur laconstitution d’unecommunauté decommunes .

Dans les deux cas, la thématique d e la petiteenfance a constitué un objet important de
réflexion. En effet, outrequ’elle bénéficie auxenfants , uneoffre d e services e n cedoma ine
présente aumoins deux intérêts : elle peut être directement créatrice d’emplois etelle contr ibue
à enrichir l’attractivité du territoire concerné (lesparents d ejeunes enfantssont ainsi moins
tentés d’aller vivre ailleurs).

En Haute-Saône, troiss tages d e mobilisation et depréparation à la création d’activités ont
notamment permis d’élaborer des projets d e création d’une crèche halte-garderie, de mise en
place d’activités périscolaires et d’activités de loisirspour lesadolescents. Dans le Jura, un d e s
groupes d etravail in tercommunauxétudie les possibilités decréation d’activités àpartir d e s
besoins d e lapopulation locale e nmatière d egarde etd’animation pour la petite enfance.

Derniers résultats

Sur chacun d e sdeux sites, l’IFADMR a animé un groupe d e travail comprenant lesfemmes à
l’initiative d e s projets, les principauxélus d u secteur, la DDJS, la CAF, la PMI, la MSA et les
associat ionsconcernées (FOL, ADMR, Familles rurales,associations d e développement local).

Les groupes d e travail ontfait l’inventaire des besoins sur leur secteur e n réalisant d e s
enquêtes auprèsdes fami l les,relayées par lesécoles, lessecrétaires d emairie, les ass i s tan tes
sociales, etc. C e senquêtes ontpermis d e cartographier les besoins et d ecaractériser les
d e m a n d e stout e n les quant i f iant : besoin d egarde sur la journée pour les 0-3 ans  ; ga rde
périscolaire, animat ion le mercredi etpendant les vacance scolaires, cantine pour les 3-6 a n s
et les 6-9 ans; animation,activités sport ives etculturelles pour les 10 a n s etp lus.

* Sur le nord-ouest d e la Haute-Saône

Le groupe d ef e m m e s aélaboré un projet d e crèche halte-garderie pourJ u s s e y et un projet de
cant ine scolaire pour les cinqpetites communesd’un regroupementscolaire. La municipalité de
J u s s e y s’est d’abord opposée à ce projet prétextant l’ importance d u réseau d e sass is tan tes
maternel les sur le secteur. En1995, la nouvelle municipalité a pris e ncharge ledossier en l e
resituant d a n s unprojet plus global d ecréation d’une maison de la jeunesse. Soncoût freine s a
mise e nplace qui n’a pu démarrer jusqu’à présent. Et ceprojet est devenucommunal (celui du
bourg centre), lesautres communes e nétant des  sa is ies .

Le groupe d etravail s’est investi avec l’association depays d a n s la mise e nplace d’un centre
d e loisirs s a n s hébergement (CLSH). Une associat ion "Pollux" a été créée pourembaucher un
animateur. Depuisdeux ans , la dynamiqueassociat ive aentraîné d enombreuses animat ions
et a permis d ecréer deux cant ines scolaires à partir d ’une ferme-auberge etd’un réseau de
familles.
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* Sur le nord-est d uJ u r a

La dynamique associat ive y estplus faible : le développementlocal estporté principalement pa r
une communauté d ecommunescréée en 1995. Le groupe d etravail constitué de  femmes , de
l’ADMR et d e la MSA a fait l ’analyse des besoins, a travaillé sur lesoutils proposés par la CAF
et a pu présenter sestravaux à la commissionsociale de la communauté d ecommunes .
Face à l’éparpillement d e lad e m a n d e(petits villages), u n projet de "Bébé-Bus" a étéenvisagé,
mais les élus sesont orientés vers la mise en valeur d e bâtiments scolaires ferméssuite à l a
baisse deseffectifs.

Un premier projet a pu voir le jour : création d’un CLSH à Vitreux par une femme,dans le cad re
d’une petite associat ion locale, avec mise àdisposit ion de la sal le par la mairie. Ce projet a
bénéficié aux enfants des communes limitrophes qui ont participé à son f inancement. 2 5
enfants ont étéaccueillis pendant lespetites vacancesscolaires.Depuis, d’autresdemandes se
sont exprimées sur lesdeux cantons et lacommunauté decommunes adécidé d’embaucher un
animateur.

Principaux partenaires

La CAF, la DDJS etl’ADMR sout iennent ceprojet e n Haute-Saône. Dans le Jura, ce sont la CAF
et les élus locaux quisont invest is.

L’IFADMR collabore avec des mouvementscompétents e n matière d e petite en fance  : les
Familles rurales, la Ligue d e l’enseignement, lesCentres d’entraînement aux méthodes
d’éducation active (CEMEA), l’Union des gardes temporaires d’enfants(UGTE).

Enjeu pr inc ipal

Les territoires ruraux ne pourront conserver etattirer une population d ejeunes actifs ques’ils
sont e n mesure d’offrir un min imum d e services enmatière de petite enfance etd’activités
périscolaires. Des solutions doivent e nconséquence être trouvées pour organiser, structurer e t
pérenniser cetteoffre.
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Compte rendu des interv iews

des expériences loca les
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Compte rendu de l’ interview de la FDFR de l’Allier à propos des Po in ts
Accue i l Serv ice

BernardLabonne,président de la FDFR,excuse toutd’abord l’absence deStéphane Souil lat,

p lus particulièrement chargé desuivre la mise enplace de dixpoints de proximité. Bernard

Labonne présente ensu i te Jean-Pierre Panou,vice-président de la FDFR etp lus

particulièrement responsable des dossiers communicat ion etinsert ion en mil ieu rural.Il

s’occupenotamment des aspec tstechniques de lamise en place despoints dcproximité.

Quatre champs d’intervention et de nombreux partenaires

Bernard Labonne soul igned’emblée que la FDFRpréfère parler de "points de proximité"

plutôt que de"points multiservices". Ce projetdécoule dedeux études. La premièreportait

su r les opportunitésexis tant enmilieu ru ra l  dans lesdomaines desservices deproximité et

d u télétravail. Lasecondes’intéressait auxbesoins et aux aspi rat ions des femmeshab i tan t

en milieu rural à la recherche d’un emploi.

Ces études ontpermis d’identifier deux carencesprincipales, l’information et la formation.

Les points deproximité proposeront enconséquence :

- une information detype "point public" ;

- des services ett ravaux deproximité ;

- des outi ls decommunicat ion pouvantpermettre lacréation depostes detélétravail ;

- l’accès à destéléformations.

Parmi cesquat re c h a m p sd’intervention, le deuxième et le troisième ont étéexplicitement

souhaités par lepréfet du département.

Les prestat ions detype "point public" visent à décentraliser l’information. Detels po in ts

existent dans deux chefs-l ieux decanton : ils’agit pour la FDFR de " d e s c e n d r eà l’étageen-

dessous". Des "points1 000 villages" lefont déjà, mais ils n’ interviennentguère quedans le

champd’activité de la Chambre de Commerce.

Dans le domaine desservices et t ravaux de proximité, les points de proximité pourront

no tammentmettre enrelation lesdemandes et lesoffres (par exemple, u ngrenier à vider et,

à dix kilomètres, quelqu’un en recherche detravail).

L’organisation despoints deproximité s’inscrit dans unelogique intercommunale, àl’échelle

de cinq ou sixcommunes ,mais sans qu’un tel cadre soit toujours formalisé. Il s’agit d e

prendre pleinement en compte lesréalités culturel les etgéographiques et non passeu lement

les découpages inst i tut ionnels et lesdonnées économiques.Certains points deproximité

rayonneront ainsi s u rdeux territoires in tercommunaux.

Le comité restreint qui pilote l’ensemble du projetcomprend desreprésentants de laFDFR,

d’EDF-GDF Moul ins-Bourbonnais, desDirections régionale etdépartementale du Travail, d e

l’Emploi et de la Format ion professionnelle (DRTEFP et DDTEFP) et de laDélégation

régionale auxdroi ts des femmes.Le projet estégalement sou tenu par desélus locaux, pa r

des s t ruc tu res deformation- insert ion et par des entrepr isesd’insertion.
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Les dix points deproximité qui, à terme, doivent assurer u nmeil leur mail lage d u territoire

seront implantés d a n s deslieux de vie déjà existants. Ceslieux sont d’ores et déjà utilisés

pour certa inesactivités (projection de films, diffusion de livres, diffusion d’ informations

locales,réunions...).

Le point d’Echassières

Le premier point deproximité est encours d’implantation à Echassières, dans lesud-oues t

d u département, à la limite duPuy-de-Dôme. Le comité de pilotage local es touvert a u x
maires, auconseil lergénéral et au député d usecteur.Le préfet y estrégulièrement associé.

EDF a réalisé u n bi lan des t ravaux à effectuer dans le local et s’est engagée pour
l’aménagement de cedernier. Sa contr ibut ion au f inancementd’un emploi à pérenniser doit

être confirmée. Unemeil leure coordinat ionentre leniveau régional EDF et laDélégation a u x

implantat ions industr ie l les(EDF-DII) doit par ai l leurs être assurée.

La mise en place de ce point deproximité s’appuie su r l’activité préexistante desfoyers

ru raux d’Echassières et deLouroux. Desréunions ont été organiséesd a n s les c o m m u n e s

concernéesavec lesmai res et les cent rescommunauxd’action sociale(CCAS).

Un projet de "Relaislivre en campagne" ou de"Point livre" est venu enr ichir ladémarche d e

création d upoint de proximité. Il s’agirait, en relation avec ce dernier,d’optimiser l’action

des trois bibliothèques du secteur en met tant enplace s u r le secteur d’Echassières un

espacecul turel et u n gros centredocumenta i re .

Par ai l leurs, lespoints de proximité devraient bénéficier d u développement d’un serveur

télématique FR 0 3 qui est envisagé encollaboration avec laFII, la fédération qui réunit

l ’ensemble desorganismes (urbains et ruraux) deformation-insert ion dudépartement.

Dans la perspective de lacréation du point de proximité, desfemmes ont étéchargées d e

réaliser une étudequalitat ive desbesoins locaux. Mais, la démarche globale n’ayant pas été

suf f isammentexpliquée. certa ins maires ont vu làl’annonce d’unemenace de concurrence

avec lescommerces existants.L’enquête adonc été suspendue et lesprésidents desfoyers

ru raux du secteur ontpris contact avec lesmaires de leurscommunesafin de les rassure r

s u r les objectifspoursuivis. Désormais, les mairesreprésentent lesmei l leurs sout iens du

projet. En revanche,cer ta insconseil lersmunic ipaux se mont rentencore réticents.

Le Centre social qu’anime la Mutualité sociale agricole(MSA) non loin de ce secteur (à

Ebreuil) s’estégalement méfié de ladémarche de la FDFR. Untravail d’explication afait qu’il

considère main tenant lepoint de proximité comme un intéressant relais potentielpour s a

propre action. De plus,deux élèves del’Ecole d’assistantes sociales de Moul ins ont été

autorisées àréaliser leur stage dedeuxième année su r lesecteurafin de mieux cerner les

besoinslocaux et defournir de nouveauxéléments pour le fonct ionnementfutur du point d e

proximité.

Renforcer et enrichir le projet

A terme, les dix points de proximité doivent permettre lacréation d’autant d’emplois. La

DDTEFP a d a n s cette perspectiveaccepté depart iciper a u financementd’une "formation-
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accompagnement deprojet" (plutôt que"formation-développement") pour u n public de dix

personnes. Uneconventiondoit être prochainementconclue en cesens. Deplus. la DDTEFP

finance d’ores etdéjà uneétude de faisabilité quidoit no tammentpermett red’identifier d e s

pistes detélétravail pour l’ensemble des dixpoints deproximité.

Egalementfinancée par laDélégation auxdroi ts des femmes, cette"formation-projet" doit

maintenant se met t re enplace et doit en particulier init ier une dizaine de femmes à

l’utilisation d’outils informatiques, bureaut iques ettélématiques. Cette formation s e r a

ensui teajustée enfonction desrésultats del’étude de faisabilité.

Il est à noter que laformation vise u n bon niveau de qualif ication. Lesfemmes qui l a

suivront seront enpart icul ier sélectionnées enfonction de leur capacité à s’impliquer

localement. Il leur faudra ensui te faire preuve d’un bon professionnalismedans d e s

domaines assezdivers. Autrement dit. il leur faudra être u n peu desmoutons à c inq

pattes. . .

Aucune demande n’a étéadressée a uConseil général, la FDFR préférant auparavan t

démontrer à Echassières cequ’elle peut faire.

Commissaire àl’emploi, le directeur de laDDTEFP estincité par le préfet às’intéresser tou t

particulièrement auxperspect ives decréation d’emplois dans ledomaine dutélétravail. Une

convention d’intentiondoit en outre être conclue pour ledéveloppement d u chèque-services

dans ledépartement.

I)es contacts sont en coursavec la chargée demission "Conjoints" de la Chambre d e s

Métiers, ainsi qu’avec l’URSSAF et laDirection départementale de laJeunesse et desSports.

Cette admin is t rat ion examine actuel lement unprojet de b u s itinérant "Information

jeunesse" quipourra i t s’art iculer avec les points deproximité.

Quelques précisions

En réponse à unequest ion de Sylvie Mathieu(CEAS desVosges),Bernard Labonneprécise

que la FDFR ajusqu’à présent basé sa démarche s u r u npubl ic de femmes, maisqu’elle

compte main tenantl’élargir. Tout est part i du croisement de plusieurscons ta tsaprès que le

sous-préfet développeur aitanimé un réseau defemmes élues (maires, conseillères

générales et régionales). Ce réseaus’est en particulier penché s u r les quest ions

d’aménagement d u territoire et s’estintéressé auxpossibilités qu’ont les femmesd’accéder à

de nouveauxmétiers. Il a alors étédemandé à la FDFR deréaliser, enpartenar iat avec la

Délégation auxdroi ts desfemmes, uneétude sur lesfemmes hab i tan t enmilieu rura l à la

recherched’un emploi .

La FDFR souhai te y figurer. Elle siège dans la Commission départementale Emploi-

formation. Elledoit par ai l leurs conclureavec laDDTEFP une"conventiond’intention" pour

le développement d u chèque-services.Contrairement à laCharte pour l’emploi, ce type d e

convention très ciblée bénéficie demoyensspécifiques.

David Mohar (CEAS des Vosges)signale que laDATAR a élaboré u nguide s u r laquest ion

des points publ ics.
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Bernard Labonne note que laFDFR s’inscrit tout à fait dans lalogique d u document de la

DATAR : sesopt ions idéologiques ne l’empêchent pas deréfléchir entermes de marché.

David Mohar ajoute que leCEAS des Vosges a étémandaté par lepréfet pour réfléchir à u n e

amélioration desservices en milieu rural . Cette commande visait en fait l ’ installation d e

minitels d a n s lesmair ies. L’étude du CEAS a montré quecette option n’était guère adaptée

aux at ten tes d upublic. Les personnesâgées, notamment , ne sont pasenthousiasmées par

la perspectived’avoir à trai ter avec unemachine ou unécran. Parai l leurs, lespr incipales

demandesportent s u r lesquest ionsd’emploi et d’assistancesociale. Les problèmes fiscaux

ou adminis t rat i fs et les quest ionsliées à l’habitat ne figurent qu’ensecondeposition. De

manière générale, la populat ion exprime le besoin d’un contact direct avec d e s

inter locuteurshuma ins . Ilapparaît en conséquencesouhai table decréer despoints publ ics

dans deslieux déjà fréquentés par lapopulat ion. LaDATAR a souhaité que lerapport soi t

réécrit en s t ipu lan t que ceslieux doivent être deslocaux d’entreprises publ iques. Pour ces

dernières, cer ta ines concent ra t ions demoyens pourraientainsi être facilitées d a n s d e s

zones peupeuplées.

Bernard Labonne pense qu’unetelle perspective nemenace pas seulement ceszones. La

FDFR préfère quan t àelle parler de "points devie"...

René Prum (IFADMR) demandequel les relat ions entret ient laFDFR avec less t ruc tu res d e

développement d udépartement.

Bernard Labonnerépond que lesfoyers ru raux travaillent localementavec cess t ruc tu res .

Par exemple, le "Relaislivre en campagne" collabore avec quat re bibliothèques locales,

lesquelles sont reliées entre elles dans le cadre d’un syndicat de pays. Desliens existent

également avec lesCentressociaux. Demanière générale, lesrelat ions sont bonnesavec les

vrais an imateurs . Elles sont en revanche plusdélicates avec les gens qui résument

l’intercommunalité à une affaire d’équipements ou quiassimi lent lesmaires à des chefs

d’entreprise. La FDFR se sen t p lus à l’aise d a n s des démarches relevant d’une

intercommunalité d’action,commec’est par exemple le cas avec leSIVOM d’Echassières. E n

outre, les mil i tants desFoyersru raux sont souventengagésd a n sd’autress t ruc tu reslocales

d’animation et dedéveloppement. Lesliens entre s t ruc tu res passen t enl’occurrence par les

liens entre leshommes.La force de laFDFR réside dans le réseau d’animation qu’elle fait
vivre localement. Dans certa ins cas, la présence demil i tants des Foyers ru raux dans d e s

conseilsmun ic ipaux rivaux permet d’établir un lien de confiance, dedépasser lesconflits et

de constru i re desprojets in te rcommunauxintéressants. Le travail su r le livre peut favoriser

l’établissement d’un tel lien.

David Mohar revient su r l’étude du CEAS des Vosges pour signaler qu’elle proposait

no tamment defournir aux secrétaires de mairie uneformation leur permet tant de mieux

répondre àcer ta ines quest ions quileur sont posées. Cette solut ion est tropsimple pour être

retenue : lescommandi ta i res del’étude préféreraient mettre enplace un serveur.Le CEAS a

par ai l leurs pris contact avec des responsables deFrance-Télécom enleur suggérant

d’étoffer les pages qui sontconsacrées auxservices administrat i fs d a n s les annua i res

téléphoniques, pu is d’en réaliser u ntiré à par t .

Bernard Labonnes’inscrit lui auss i dans unetelle perspective : lespoints deproximité n e

visent pas systématiquement àcréer du nouveau, mais plutôt à activer des choses

existantes, às t imuler les forces vives. Les secrétaires demairie const i tuent ainsi des

inter locuteursprivilégiés pour la FDFR.
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Jean-YvesLandas (Ségala-Limargue)soul igne qu’il faut tenir compte desblocagescul turels,

no tammen t en ce quiconcerne lesrôles tradi t ionnels d umaire et du secrétaire de mairie.Il

faut par exemplefaire at tent ion à ne pasdéposséder lemaire de la fonctioncentrale qu’il

occupe enmatière delien social : d iscuteravec lesgens représente u naspectessentiel de l a

réalisation de sonmanda t . Il es t en revanchepossible decompléter cette impor tante miss ion

en appor tan t desréponses moins partielles. plus opérationnelles, à desquest ions que le

maire ne peut pastra i ter d a n s le détail. Il est à noter que lescommunessont aujourd ’hu i

confrontées à des demandes excessivement diverses, concernant par exemple les

déclarations d’impôts, la scolarité, lesaides a ulogement, lesformulaires administrat i fs. . .

René Prum (IFADMR) fait remarquer que lechoix de l’ implantation despoints deproximité

est une quest ion importante carceux-ci sont suscept ib les defortement s t ruc tu re r le

territoire.

Bernard Labonneexplique que laFDFR s’appuie pour cela su r lesinformat ions recueil l ies

lors desdifférentes act ionsqu’elle a condui tesavec desfemmes. Lesenquêtes deterrain o n t

permis de ne pas sefier aux seu lesdonnées fournies parl’INSEE ou l’ANPE. Les lieux de vie

ont ainsi été repérés enfonction des prat iques socialesconstatées. Il est par ai l leurs

envisagé que cespoints de vie soientcomplétés parl’organisation depermanencesd a n s les

communespériphériques.

Jean-Yves Landas (Ségala-Limargue) demande si des bass ins de vie ontd’ores et déjà été

identifiés au niveau d u département del’Allier.

Bernard l a b o n n e répond que ceniveau d’organisation estp lus ou moins ef fect i f  dans

quelquess t ruc tu res in tercommunales.Ailleurs, la FDFR veut contr ibuer à unemeil leure

coordonnat ion desac teu rsconcernés par u nmême territoire.

J e a n Le Monnier (PEC) souhai teêtre informé s u r lesperspectivesexistantes enmatière d e

télétravail et detéléformation.

Bernard Labonnerépond que l’étude de faisabilité a no tamment condui t à prendre d e s

contacts avec desgrosses entrepr ises.L’option retenue estd’organiser desopérations d e

sous- t ra i tanced a n s destélécentres (et non pas àdomicile). La FDFR exploreactuel lement la

possibilité d’un couplage entre u n tel télécentre et uneentrepr ise d’insertion spécialisée

d a n s l’imprimerie (pour la réalisation de journaux deproximité, debul let ins municipaux, d e

petits t ravauxd’imprimerie...).

Françoise Chollet, de la DDTEFP, estcoordinatrice Emploi-formationpour la région d e

Moulins. Elle s’occupe à ceti tre des quest ions d’insertion par le biais spécifique q u e

représente l’entrée "qualification professionnelle".Comme sescollègues de Vichy et d e

Montluçon. elle estp lus particulièrement chargée d’une mission transversale.Dans son cas,

elle sui t depuis six mois les dossiers"illettrisme" et "emplois de proximité à la personne"
(ceci exclut lesemplois liés à l’environnement).

Françoise Chollet est ime que la dimension rurale del’Allier n’est passuff isammentprise e n

compte. Ceci a conduit la DDTEFP à souteni r fortement la démarche de la FDFR. Elle

f inance ainsi l’étude de faisabilité despoints de proximité ainsi que la formation des dix

femmes qui doivent les an imer . De plus, une convention d’intentionincite la DDTEFP,

l’ANPE, la Délégation aux droi ts des femmes, l’URSSAF et la MSA à aider la FDFR à

développer l’utilisation du chèque emploi-services (Françoise Chollet précise qu’ "une

convention d’intention réunit différents partenaires inst i tut ionnelsau tour d’un même
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ob jec t i f " et qu’elle peut mobil iser desmoyens "entan t que debesoin", pour f inancer pa r

exemple desplaquet tesinformatives). Au plan national, lechèque emploi-services estperçu

comme devants t imuler le développement desemplois deproximité. Les services del’Etat

son t fortement impliqués dans lapromot ion de cetoutil. Les Foyersru raux son tconsidérés

comme des par tenai resintéressants car ilssont bien implantés d a n s u n milieu où

l’administration manque derelais.

Jean-YvesLandas (Ségala-Limargue) pense qu’il serai t uti le d’étudier les c a u s e s durelatif

insuccès duchèque emploi-services.

Françoise Chollet invite à faire remonter auxDDTEFP les observat ionsrelatives à cette

quest ion.L’étude de faisabilité despoints de proximité doit par exemple s’yintéresser.

Liliane Carceller, de laDélégation régionale auxdroits des femmes,expliqueensui te que les

emplois deproximité à la fois l’intéressent et luiposent problème. En effet,leur définition

est souvent tropstandardisée. Il faudrait en fait "prendre ungrand tournant" et ne plus les

restreindre àl’aide aux personnesâgées et auxactivités endirection de la petiteenfance.

Par ai l leurs, cesemplois de proximité doivent davantage permettre aux femmes de s e

posit ionner, en part icul ierquand celles-ci ont la responsabilité d’une famille mono-

parentale. Un desintérêts de cesemplois est qu’ils ne mobil isent pas forcément d e s
compétencestrès po in tuesmais peuvent permettre de bienvalorisercerta inssavoir-faire. Ils

renforcent d a n s ces condit ions l’envie de rester et de travailler en milieu rural. Ces

réflexions ont conduit la Délégation aux droi ts des femmes àdemander à laFDFR d e
réaliser u n e étude s u r cesujet . Pour laDélégation auxdroits des femmes,l’objectif était en

part icul ier d’identifier de nouveaux typesd’emplois de proximité, gérés par desfemmes et

employant desfemmesaprès qu’elles aient reçu unequalif ication.

Bernard Labonne ajoute quecette étude a étéconduited a n s lecadre de lapréparation de la

Conférence dePékin et avec le sout ien également de la DRTEFP. Dixfemmes isolées et e n

recherche d’emploi ont participé à cette étude. Certaines ont ainsitrouvé du travail.

D’autres doivent à terme an imer un point de proximité. La FDFR a estimé important

d’impliquer des femmes auchômage d a n s l’étude de leur propre territoire. Par ail leurs, ce

travail préalable d’enquête et desensibi l isat ion de la populat ionau ra contribué de manière

importante à lamise enplace despoints deproximité.

Liliane Carceller souhai terai tqu’un groupe detravail réfléchisse à ce quepourraient être les

emplois de proximité. Elle pense qu’en ce domaine, les femmes ont des atouts, d e s

compétences spécifiques à développer. S u r unaut re plan, les condit ions d’exercice d u

télétravail lui semblen tdevoir être étudiées avec soin : une cellule collective detravail lui

semble devoir être conservée. Enfin, elle n’est guère intéressée par lecombat pour lamixité

dans un secteur endéclin comme l’ industr ie : mieux vaut examiner lesperspectives d e

réorganisation d utravail dans dessecteursplus porteurs.

J e a n Le Monnier (PEC) abonded a n s ce s e n s ennotan t qu’avant des’intéresser à l’emploi, il

convient dera isonner s u rl’activité, ce qui amène à ne pas s’intéresserqu’au salar iat .

Alain Chanard (AFIP) pensequ’après avoir vu sesactivités secontractera u t o u r de laseu le

product ion agricole. le milieu rural est en train d’élargir à nouveau sapalette, à part i r

no tamment de lafonction d’accueil. Le tour isme "vert" const i tue l’exemple le plus évident d e
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cetteévolution, ma is d’autres typesd’accueil sont également entrain de sedévelopper : d e s

écoliers, desconvalescents, despersonneshandicapées ouencore despersonnes âgées

viennent à lacampagnepour la découvrir, pour s’y reposer ou pour y exercer desactivités

diverses. Cesaccuei ls son t souvent organisés endehors despériodes devacances, ce qu i

peut permettre de conforter "encontre-saison" des emploisliés au tour isme. Parail leurs, l a

croissancedémographique denombreuseszones ruralessituées à proximité descent res

urba ins se t radu i t parl’émergence denouveaux besoins et denouvelles at tentes.Enfin, le

mil ieu rural est bienen tendutouché par lesgrandesévolutions quitouchent la s t ructure d e

la populat ion (vieill issement, augmenta t ion de la proport ion des familles mono-
parentales...), l ’organisationsocio-économique ouencore lesmodes devie. Le milieu rura l

souffre de cer ta ines de cesévolutions, mais d’autres représentent des opportunités

nouvelles, no tamment d a n s le domaine desservices de proximité et, semble-t-i l, p l u s

particulièrement pour les femmes.Il apparaît eneffet que celles-ci sont souvent lesp lus

actives et lesplus innovantes enmatière de création d’activités.

Jean-Yves Landas (Ségala-Limargue) est ime que tout celasupposed’être en capacité d e

capter et de prendre encompte les aspirat ions du terrain. Lesenquêtes montrent q u e

nombreux sont ceux quiaspirent à une diminut ion d utemps de travail et à une a u t r e

or ientat ion professionnelle. Des aménagements,no tammentfiscaux, sont nécessairespour

permettre ledéveloppement dutravail à temps partiel. Il faudrait également améliorer le

s ta tu t des conjointes d’agriculteurs et d’art isans,no tamment enmatière de cot isat ions

sociales. L’établissement dezones franchesdans certa ines zones rurales pourrai tauss iêtre

envisagé.

Liliane Carceller signale que,d a n s l’Allier, ces conjointes peuvent faire valider leu rs

compétences et reconnaîtreleur contr ibut ion par lebiais d’un diplôme. Cela ne lesempêche

cependant pasd’aller travailler à l’extérieur sielles lesouha i ten t .

Jean-PierrePanou (FDFR Allier) présente ensui te le secondpoint de proximité. Cepoint s e r a

implanté à Teillet-Argenty, une commune de 474hab i tan ts située à l’ouest du

département, près de la Creuse. Sa bibliothèque compte u n millier d’ouvragesains i

qu’un centre documenta i re ,lequel est enparticul ier fréquenté par les collégiens et lycéens
qui font leurs études à Muntluçon (à unedouzaine dekilomètres). Chaquemois, 200 à 2 5 0

volumes sont en outreempruntés à laBibliothèque centrale deprêt. Tout ceci fonct ionne

dans deslocaux prêtés etavec un personnelbénévole.

La demi-douzaine decommunes qui const i tuent le secteur deTeillet-Argenty souffrent

cependant d’un certain manque d’animation. Les loisirs s’y limitent à la belotte et a u x

an imat ions folkloriques. Le Foyer rural a en conséquence aménager la vitrined’un anc ien

café afin d’y présenter, s o u s la forme de panneaux, un"Info-villages" su r la vie locale.

Teillet-Argenty représentant parai l leurs un lieu de transi t relativement important (en

moyenne 3 9 0 0passages devoiture par jour), d’autres panneaux mettent en valeur les

différentes ressources dupays (tourisme. commerceslocaux...). Ce local, prêté par un

particulier, est progressivement devenu u n"lieu de vie" : le Foyer rural y organise d e s

séances decinéma, desassociat ions y t iennent desréunions, despermanences ysont p lus

ou moinsrégulièrement assurées par desbénévoles lesmard i etjeudi mat ins, leshab i tan ts

viennent y demander desrenseignementsadministrat i fs ou une aidepour rédiger u n CV,

des feuilles demaladie.. .Ainsi, le point de proximité ne sera pascréer artificiellement ma is

découlera deprat iquesdéjà ancrées.
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Bernard Labonne ajoute qu’un troisième point de proximité sera créé à part ir d’une

bibliothèque quia s s u r e u nportage deslivres à domicile. Demanière générale, lesactivités

culturel les offrent u n point de départ intéressant pour développer d’autres services.Ou t re

son réseau de bibliothèques, laFDFR de l’Allier anime trentelieux de projection pour d e s

séances de cinéma itinérant.Dans chacun de ceslieux, des activités peuvent segreffer

au tour de laséance mensuel le .

Bernard Labonnesoul ignequ’ils seront souventimplantés auxlimites du département. Ces

zones sont eneffet souventdélaissées par lesadminist rat ions et les prestata i res deservices.

De plus, la localisation despoints de proximité ne prend pas encompte lesdécoupages

administrat i fs :elle s ’appuie davantage su r lanotion debassin devie. Ainsi, Echassières est

proche du Puy-de-Dôme, Teillet-Argenty sesitue à lalimite de la Creuse,Saint-Pierre-Laval

jouxte la Loire...

Jean-Pier re Panou remarque quecerta ines associat ions coordonnent leurs act ions s a n s n o n

plus tenir compte deslimites départementales.C’est par exemple le cas a usujet de laforêt

de Tronçais.

En réponse àdiversesquest ions, Bernard Labonneprécise quel’ implantation despoints d e

proximité ne correspond pas auxopérations "bourgs-centres" : ils’agit d’aller vers u n e
déconcentration encoreplus importante. Echassières, parexemple, n’est pas u n chef-lieu d e

canton.Cette implantat ion nerésulte pas nonplus d’une étude technique. Leterritoire d e s

points de proximité est définit en fonction de ce qui sefait : les cinq ou six c o m m u n e s

concernées sont celles qui sont touchées parl’activité de la bibliothèque ou d u ciné-club, il
existe une publication inter-associativelocale, c’est u n ecirconscript ion existante ent e r m e s

d’insertion...

J e a n Le Monnier (PEC) demande si,comme c’est souvent le cas ai l leurs, lesadmin is t ra t ions

réclament à laFDFR descomptes s u r le nombred’emplois créés.

Françoise Chollet répond que oui etnon. Il n’y a pas un suivi pointilleux,mais la DDTEFP

espère bien en tendu quel’opération au ra u nimpact en termesd’emplois.

Bernard Labonne sefélicite que d u temps soit laissé à laFDFR. Le nombre d’emplois est

passé de u n àhui t (en CDI). La FDFR a uneactivité d’édition, elle réalise 20 000 entrées d e

cinéma par an etcommercial ise des produits tourist iques. Ces preuves de sonsavoir-faire

économique font qu’une bonne relation de confiance existe avec lespar tena i res .

Quelques caractéristiques de ladémarche de la FDFR ont ensu i te été soulignées.

* Le projet de const i tuer des points deproximité découle d’une mauvaiseprise en compte

de certa insterri toiresexcentrés et decertaines populat ionsmarginalisées.

* Ce projet résulte dedemandesexprimées localement.

* Il vise essent ie l lement àassu re r u nmeilleur maillage,aut rement dit à"mettre enlien".

* Il ne vise pasforcément à fournir directement des réponses, mais plutôt à optimiser les

ressourceslocales, à s t imuler les acteurslocaux et les s t ruc tu res ayant vocation à

intervenir s u r le territoire enquest ion, àfaciliter la mise en relation desdemandes et d e s

possibilités de réponses...
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* La FDFR de l’Allier a pu se posi t ionner rapidement s u r ce terrain parce que s e s

admin is t ra teurs sontouverts au principe d’une intervention associativepour cont r ibuer

au trai tement desproblèmes socio-économiques qui seposent d a n s les c o m m u n e s

rurales. Cette ouver ture s’était précédemment manifestéelorsque la FDFR a décidé d e

s’investir d a n s le c h a m p del’insertion.

* Localement, l ’ investissementd a n s lesdomaines del’insertion et despoints deproximité a

bénéficié à l’ensemble desactivités du Foyerrural . A Echassières, parexemple, lepubl ic

des séances de cinéma asensib lementaugmenté. Lapopulat ion locale semble être

sensible aufait que ses problèmessoient davantagepris en compte parl’association. Les

Foyers ru raux seretrouvent ainsi mieuximpliqués dans la vie desvillages, "comme d a n s

les années 1960". Auniveau départemental, la FDFR a enregistré l’arrivée de nouveaux

admin is t ra teurs ,très motivés, bien impliqués d a n s lesréalités sociales d udépartement e t

por teurs denouvellesor ientat ions.

* En matière de services de proximité, comme d’ailleurs en matière d’insertion, les

associat ions d’éducation populaire semblentbénéficier d’une intéressante capacité à

croiser différentes approches(culturelles, sociales, économiques...) et différentsniveaux

d’intervention (lasensibi l isat ion,l’animation, la formation,l ’accompagnement deprojet, la

mise en réseau...).

* N o t a m m e n t d a n s les terri toires ru raux les plus "pér iphér iques" , les assoc iat ions

bénéficient d’une proximité avec lespopulat ions locales quipeut leur permettre dejouer

un précieux rôle de relais des administ rat ions, deréseaux régionaux ounat ionaux. . .

Symétriquement, ellessont suscept ib les de capter, de mettre enforme et de "faire

remonter" lesaspi rat ions de ces populat ionslocales.

* La démarche de la FDFR nepeut espérer réussir quedans lesterr i toires pourvus d ’un

bon t issu associatif, auxniveaux communal et in tercommunal .Le premier objectif est

donc derenforcer etd’activer l’existant.

* Au début des années 1990, une étude interne à la FDFR "qui fait quoi dans le

département ?" apermis aux différents foyers de mieux se connaître, deconst ru i re

cer ta inessynergies,d’élaborer desprojets encommun. . . Ainsi, par exemple, l ’organisation

du cinéma itinérant oblige à travailler demanière concertée.Pour la FDFR, l ’approche

intercommunale est devenue"naturel le".

* La FDFR veut "gérer la proximité par la proximité". Parexemple, q u a n d u n part icul ier

exprime sonsouhai t delouer un taille-haie, deux réponses sont envisageables :créer un

dépôt de tail les-haie ou proposer les services d’unepersonne pourtailler la haie en

quest ion. Outre qu’elle tend davantage àcréer del’emploi. la seconderéponse correspond

vraisemblablement mieux à lademande réelle du particulier. Les points de proximité

doivent permettre de traiter ce type de quest ion en trai tant p lus intell igemment les

besoins(exprimés ounon) et enut i l isant mieux lesressources et lesopportunités locales.

* Pour être reconnuesdans ce champd’activité. les associat ionsdoivent être crédibles s u r

un plan économique. Illeur faut également faire apparaître laplus value quegénère leur

intervention. Il faudrait en ces e n s"inventer desviabilités issues du t issuassociat i f " . Pa r

exemple, l’accès à l’information brute est de moins en moinsdifficile : les assoc iat ions

doivent valoriser le fait qu’elles peuvent délivrer une information adaptée auxques t ions

précises que sepose telle personne ou telterritoire. Lavente de cartes d’abonnementpour

des informationsciblées et interprétéespeut représenter une tellevalorisation.
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* Les réseaux quepeuvent const i tuer les associat ionssont suscept ib lesd’être mobilisés

d a n s u n eperspectiveéconomique. Ainsi,c’est un responsable de laFDFR qui a puétablir

u n contactavec L’Oréal d a n s lecadre de larecherche desous- t ra i tance pour desactivités

de télétravail.

* Pour être viables d a n s des secteurs peudensément peuplés, lespoints de proximité

doivent diversifier leurs prestat ions.

* Outre celui d’EDF, les points deproximité peuventbénéficier dedivers sout iens :mise à

disposit ion de locaux(éventuellement chauffés) par despart icul iers ou desmunicipalités,

accès aux offres d’emploi diffusées s u r Minitel par l’ANPE, convent ions avec d e s

adminis t rat ions publ iques. . .

* Il est encore trop tôt pourévaluer la part du bénévolat mobilisé dans les points d e

proximité. Il faut noter quecette partavait été sous-estiméelorsque laFDFR s’est investie

d a n s desact ions d’insertion ; lesbénévoles ont identifié lesbesoins et lesopportunités,

ont appuyé lesdémarches... "Faute de bénévolat, onn’existerait pas."

* Il faudra prendre garde à ce que les personnesemployées dans lespoints deproximité n e

dépossèdent pas lesac teu rslocaux (en particul ier lesélus) deleur capacité d’initiative.
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Compte rendu de l’ interview de l’AFoDIP en Mayenne à propos de l a
const i tu t ion d’un réseau de famil les d’accueil à caractère social et
thérapeutique

Claudine Contet présentetout d’abord l’Association deformation pour le développement

des init iatives a u pays (AFoDIP) Pays-de-Loire. Ce "centrecorrespondantrégional" d e

l’AFIP emploie u n eanimatr iced a n schacun destrois départements d u Maine-et-Loire, d e

la Mayenne et deLoire-Atlantique. Son conseild’administrat ion est organisé à l’échelon

régional mais elle travaille presque toujours avec des groupes d’initiative locaux.

Toutefois, elle a contribué à la s t ruc tura t ion de réseaux régionaux, no tamment d e

producteurs enagro-biologie.

La formation const i tue le moded’intervention privilégié de l’AFoDIP. Lesétudes qu’il lui

arrive de réaliser visent sur tou t àdéfricher un problème et àmobiliser desac teursafin d e

faciliter ensui te uneprise d’initiative.

Les formations qu’animel’AFoDIP se déroulent en général su rtrois à sixjours, souvent

complétées par u ntempsd’accompagnement avant , pendant ouaprès lasession.Mais les

salariées del’AFoDIP ne se posit ionnent pas entan t qu’animatr ices desgroupesauprès

desquels elles i n te r v i ennen t  : elles "donnent u n coup de main" ponctuel, leur

col laboration estlimitée d a n s letemps et uneéventuelle reconduct iondemande à chaque

fois à être discutée.

N’animant pas elle-même des projets locaux, l’AFoDIP travaille donc toujours e n

par tenar ia t .

Présentation générale de ladémarche

Au tournan t des années 1990, l’AFoDIP a répondu à diverses demandesportant s u r

l’accueil à la ferme en organisant p lus ieurs sess ions deformation s u r ce thème. Ces

sessions trai taient bien en tendu de l’accueil tourist ique, mais la dimension "accueil

social" n’en était pasabsente. Parai l leurs, certains despart ic ipants ont ensui tecréé un
groupe"Accueil paysan" enMayenne.

La Mutualité socialeagricole (MSA) a lancé unProgrammelocal pour l’enfance (PLE) d a n s

deux can tons du sud d udépartement. Ce travail de mobilisation s’est enpart icul ier

t radui t par l’identification d’un groupe de femmesintéressées parl’accueil d’enfantsd a n s

u n cadre familial. Des échanges d’expériences ainsi que des rencontres avec d e s

par tenai res potentiels et un psychologue onta lors été organisés. Le groupe a ensu i te

manifesté sonsouha i t d’un travail de formationplus approfondi. Certa ines part ic ipantes

ont proposé d’en confier l’organisation et l’animation àl’AFoDIP du fait de sonexpérience

en la matière.

Suite à la soll icitation de la MSA, un contact ent re l’AFoDIP et le groupe a permis d e

préciser lesobjectifs généraux de cedernier :

-  qu’el les soient ou nondéjà engagées dans une activité d’accueil à caractère social o u

thérapeutique, lespart ic ipantes souhai ta ientclarifier leur projet ;
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- elles voulaient que cetteactivité soit mieux reconnue parl ’administrat ion (Pourquoi et

comment sefaire agréer ?) et par lesinst i tut ions suscept ib les deplacer deshôtes d a n s

des familles(Comment sefaire connaître d’elles ?Quels tarifs prat iquer?...).

Su r ces bases, sixjournées de formation ont été organisées. Elles ontréuni quinze

femmes,hab i tan t presque toutescinq cantons limitrophes et dont les deuxtiers ava ient

déjà une plus ou moins grandeexpérience en matièred’accueil à caractère social o u

thérapeutique.

Cette session reposai td’une part s u r u n eréflexion collective àpropos de cetype d’accueil

et, d’autre part , s u r des enquêtes condui tes par les part ic ipantesauprès de divers
organismesafin de mieux connaître leurs modes detravail, leurs at tentes, etc.

Les par t ic ipantes ontno tamment pu seconforter d a n s leurs motivat ions etpréciser leur

identité d’accueil lante.Elles ont présenté lesrésultats deleurs enquêtes aucours d’une

réunion à laquelle assista ient desreprésentants de la Direction départementale d e s

affaires sani ta i res et sociales, du Conseilgénéral, de l’hôpital deLaval, d’un foyer

d’accueil pour personnesâgées (foyer Guy Chevrot à Laval), du Secourscathol ique,d ’un

Centre d’aide par le travail...

Ces organismes ontexprimé leur satisfact ion de pouvoirdiscuter à propos desfamilles

d’accueil avec des personnes ayantdéjà travaillé s u r ce sujet. En effet, ils s o n t

habi tuel lement "obligés d’aller à la pêche" par le biais de petitesannonces,doivent

expliquer et réexpliquer cequ’implique cetteforme d’accueil, doiventensui te sélectionner

les cand ida tss a n s e navoir réellement lesmoyens ... De plus, ils ne sontgénéralement

pas en mesured’assurer unmin imum de formation et desuivi des familles d’accueil. En

conséquence, celles-ciabandonnen tassezvite et les organismes sontfréquemment e n

phase derecru tement .

A l’issue de cette réunion, cer ta ines des part ic ipantes ontsouhaité cont inuer ce travail d e

formation, tou jours en dehors desinst i tut ions etafin de pouvoirréfléchir collectivement à

l’évolution de leurs projets.

L’intérêt d’un fonct ionnement enréseau à parai l leurs été réaffirmé. Ceci permet e n
particul ier de présenter uneadresse un ique auxorganismes en recherched’une famille

d’accueil formée. De plus, le réseau facilite unecertaine prise derecul. En effet, les

familles ont parfois d u mal à se posit ionner face à lapersonnequ’ellesaccuei l lent :est -ce
u n nouvelenfant , u nami, un client...?

Enfin, les par t ic ipantes ontréaffirmé leur at tachement à la d imens ion"famille" de leur
accueil (les organ ismesmanifestent d’ailleurs u n même souci). Ellesparlent à cesu je t

"d’intimité" et ne sont a priori pas enchantées de voirdébouler chez elles d e s

partenaires.. . te lsqu’EDF !

Le cycle de formation aconcerné lesneuf famil les lesplus engagéesdans unelogique d e

professionnalisation (lesaut res prat iquent unaccueil à titrebénévole ou demanière très

accessoire).

Chacun deslieux d’accueil despart ic ipantes a étévisité et analysé parl’ensemble du

groupe. Il faut noter à cesujet que lesorganismesn’affichent pas decritères clairs quan t

à ce qu’ilssouha i ten t ouexigent enmatière delocaux.
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La formation a également porté s u r lesmodalités de l’accueil. L’accent a été mis sur le

savoir-être, s u r lesens d u relationnel, s u r lanécessaire disponibilité (entemps, ma is

auss i "en espr i t" )... "On accueil le avec cequ’on est". Laquest ion restecependantposée

des critères quipermett ra ient de juger de laqualité de ce savoir-être.

De manière générale, cesecond cycle a enparticul ier conduit lespart ic ipantes à s e

considérer davantage comme deséducatrices disposant decompétences identifiées. C e

gl issement de leur imagen’est pas sans leur poser u nproblème d’identité : sont-el les

encore des agricul tr icesprat iquant uneactivité d’accueil (certainescont inuent à traire

soir et matin) ou,plutôt, de véritablestravai l leuses sociales ?

Par le bia is desresponsab les de sonservice social et duPLE, la MSA est restée très

impliquée d a n s ladémarche. Mais,après avoir attribué 3 000 F la premièreannée, elle

n’a ensui te passou tenu l’actionfinancièrement.

Pour l’AFoDIP, il faut main tenant faire travailler ensemble lesfamilles et lesorganismes.

Une mise à plat de las i tuat ion s’impose afin de"construire à part ir d uréel".

Réactions et q u e s t i o n s

J e a nAuteroche(IFAD Ganges) juged’autant plus intéressant deformer et desélectionner

les familles d’accueil que ce systèmedonne lieu à des s i tuat ions scandaleuses, dufait

no tammentd’un manque devigilance desDDASS. Ainsi, les Cévennessont devenues un

"grand parc d e famil les d’accueil" : l’hébergement d’un enfant peut y rapporter 6 000 F

par mois et certa ins enaccuei l lent cinq ousix...

Claudine Contet précise que lessi tuat ions sontextrêmement diverses. Ainsi, su r les

quinze familles impliquées dans la première année deformation, certa ines relèvent du

service "Aide sociale àl’enfance" (ASE) de ladirection de laSolidarité, duConseilgénéral:

elles doivent être agréées par ceservice pour exercer uneactivité d’accueil permanent .

D’autres ont u n s t a t u t d’assistante maternel leet doivent être agréées par laProtection

maternel le et infanti le (PMI) pour prat iquer uneactivité d’accueil social de jeunes.

D’autres encoreprat iquent en revanche unaccueil temporaire(vacances, week-end...) et

sont en conséquence dispensées detoute demande d’agrément. Parai l leurs, cer ta ines

familles sont rémunérées alors que d’autres accuei l lent àtitre bénévole, enrelation avec

le Secourscathol ique.Enfin, cer ta inesfamilles accuei l lent alternat ivement desvacanciers

"classiques" et despersonneshandicapées.

Pour information, au-delà dequat re personnesaccueil l ies, le Conseilgénéral nepar le

p lus de famille d’accueil. mais delieu de vie (troissont agréés enMayenne), puis,au-delà

de six ou septpersonnesaccueil l ies, defoyer ou d’institution. Il y a quelquesannées, l a

Mayenne aconnu le scandaled’une associat ion qui"empilait" des handicapésdans d e s

condit ions inadmiss ib les.

J e a n Auteroche est ime que lefait d’être rémunéré introduit l’idée d’une ex igence :

au t rement , les gens de bonnevolonté r isquent d’être dépassés. Il signale par ail leursque.

dans l’Hérault, une publicité est diffuséepour que desfamilles accueil lent desenfan ts

malades d uSIDA.
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J e a n Le Monnier (PEC) ayan t noté quel’on parle de"familles d’accueil" a lors que ces o n t

des femmes qui prat iquentcette activité, Claudine Contet signale que"les maris son t

quand même là etsont impliqués". L’accueil découle presque toujours del’initiative d e s

femmes,mais il ne peut pas"fonctionner" si l’ensemble de lafamille n’est paspar tan te .

En réponse à u n equest ion deJ e a n Auteroche,elle précise que leConseilgénéral suit d e

près cette quest ion (il était par exemple représenté à une récenteprojection du film Lady

Bird, organisée par l’AFoDIPpour les personnesintéressées par l’accueil àcaractère

socio-sanitaire). En ce quiconcerne les personnesâgées, il préfèrecependant"remplir les

maisons d eretraite".

Comptes rendus des v is i teseffectuées sur leterrain

.  F o y e r GuyChevrot

David Mohar (CEAS Vosges) etJ e a n Auteroche ont rencontré MmeLaurent , éducatrice

spécialisée a u foyer Guy Chevrot, lequelprend encharge desadolescents dequatorze à

dix-huit a n s présentant destroubles relationnels, originaires pour l’essentiel d e s

banl ieues par is iennes.

Elle considère que l’AFoDIP apermis a u foyer d’agrandir sonréseau delieux d’accueil
pour séjours decour te durée (week-end). Mis àpart un ar t isan et un retraité, ce réseau

ne comprend que desfamilles d’agriculteurs.

Le travail de formation des familles luisemble devoir être poursuivi. par le biais

no tammen t deséances deregroupement.Elle exprime demême lebesoin d’une interface

entre les inst i tu t ions et,d’autre part , less t ruc tu res et lesfamilles d’accueil.

Elle manifeste par ai l leursdeux cra in tes : la hausse desprix de journée quipourrai t

résulter d’une meil leures t ruc tu ra t ion del’offre d’accueil et ler isque dechute des effectifs
des inst i tu t ionstelles que le foyer Guy Chevrot (aubénéfice d’une prise enchargemo ins

centralisée).

L’accueil représente pour elle un marché concurrent iel . Le recrutement desfamilles

s’opère "debouche àoreille" et "aufeeling". Toutefois, le foyer rédige ensui te descon t ra t s

écrits et fait établir des comptes rendus desaccuei ls réalisés. Elle souhaiterai t q u e

l ’encadrement et lesuivi des famillessoientaméliorés, parexemple en ut i l isantdavantage

les compétences spécifiques deséducateurs spécialisés.

Au cours de l’année écoulée, lefoyer a très peu faitappel auxfamilles d’accueil . Su r les

treize que compte le réseau, cer ta inesn’ont pas du tout été sollicitées. Mme Laurent

n’estime pas quel’AFoDIP soit u n partenaireprivilégié du foyer. Elle regrette un m a n q u e

de coordinat ion etd’interface enmatière d’accueil.

.  Tro is familles d’accueil

J e a n Le Monnier et ClaudineContet ont rencontré trois " femmesd’agriculteur, ou plutôt

d e paysan". Toutes semblent mani fester unevolonté de sedémarquer del’agriculture

classique. Leursstratégies familiales,leurs clientèles et leurs projets sont toutefois

différents.
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La première accueil le pendan t leweek-end unepersonne endifficulté (envoyée par lefoyer

Guy Chevrot).Cette activité fait sui te à unepetite annonce derecrutement pour le stage

AFoDIP. Elle peut cont r ibuer àfaciliter l’installation d u fils.

La seconde accueil le sep t à hui t personnes handicapées menta les autonomes.La

troisième est salariée àmi- temps d’un Institut médico-éducatif (IME), travaille en out re

comme ass is tantematernel le àdomicile et souhai tecréer unes t ruc tu re d’accueil pour

quatorze personneshandicapées en fauteuil. Sonmari est un céréalier et il est très

disponible par rappor t à l’accueil. Elle veut également développer unepetite activité

agricole afin d’affirmer u ncertain ancrage et defavoriser u n contactavec lana tu re .

Différents problèmes ont étéévoqués.

Les familles m a n q u e n td’un lieu de parole.L’accueil est uneactivité difficile, qui requiert

u n invest issementh u m a i n considérable. Il est d ’autant p lus important detrouver d e s

sout iens quecette activité peut provoquer un certain recul de la part des voisins :celui

qui accueille "amène a u village desgens louches". Ce problème estdu remen tressent i pa r

la troisième "accueillante"alors que la secondebénéficie d ufait que deux au t res familles

prat iquent u n eactivité d’accueil d a n s son village.

Les familles d’accueilsouffrent d’un manque dereconnaissanceprofessionnelle. Ausein

de l’ensemble dugroupe, deux outrois adhérent à Accueilpaysan, mais laproblématique

de ce réseau necorrespond pas vraiment à laleur. Les familles sedemandent en

particul ier comment qualifier leur activité, comment "décrire ce qui est fait", comment

identifier les compétences qu’ellesmettent en oeuvre. L’une des accuei l lantes a pa r

exemple étéinterrogée ainsi par une stagiaire quiétait s u r la ferme : "Et vous, que faites-

vous commetravail ? Vous êtes e nvacances ?’Elles ont parexemple du mal à tracer u n e

frontière claire ent re ce quipeut être considéré comme une prestat ionrémunérable et ce

qui relève de larelation à l’autre (qu’il serai t enconséquence"gênant d e se faire payer").

Les familles ont des problèmes d’organisation. D’une part , elles manquen t derelat ions

avec lesinst i tu t ions (par exemple, lescontactsavec le foyer GuyChevrot semblentréduits

au str ict min imum, contra i rement à ce qui a étéaffirmé précédemment). D’autre part, à

l’exception de celle quireçoit pour l’ensemble d u groupe les coups de téléphone d e s

travai l leurs sociaux,elles nepara issent pasprêtes àaccepter unest ruc tura t ion .

Tout ceci set radu i t par uncertain flou. Parexemple, unefamille continué à accueill ir le

week-end u njeune de d ix -neuf  ans quivient directement chezelle. Vu son age. cette

personne nedevrait p lus dépendre du foyer GuyChevrot, lequel paiecependant toujours

ses séjours.Jusqu’à q u a n d durera cette s i tuat ion ?

Une des accuei l lantes a parai l leurs affirmé : "Je fais avec moncoeur. L’accueil es t pour

moi quelquechose d enaturel. On n’est pas psy". Cette aff irmation t radui t en part icul ier

une certaine défiance vis-à-vis desprojets supposés d’EDF(et /ou de l’AFoDIP ?) e n

matière dest ruc tura t ion deleur activité.

. EDF

Philippe Genin estentré à EDFMayenne fin 1969 et,depu is trois a n s et demi, il est e n

charge des dossiers"insertion" et "développement local". Parai l leurs, arrivé dans le

département en1958, il connaît très bien le contextelocal.
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Il s’occupepr incipalement desact ions d’insertion (contrats emploi-solidarité, cont ra ts d e

qualification). Refusant de s’enfermerdans la logique des objectifsquant i tat i fs "imposés

par Paris" en cedomaine, il manifeste sa"volonté d’ouvrir" en appuyant desprojets qui n e

soient pas u n e simple"superposit ion d’acteurs". C’est donc dans une perspective d e

développement local qu’il mobilise les moyens dont il d ispose, maisauss i sonimportant

réseau de relat ions.

Son principal "grand projet" porte s u r l’émergence d"’agents d e médiation" dans un

quar t ier difficile de Laval (une au t re expérience du mêmetype est en cours dans le

quar t ier desEtats-Unis, dans leVIIIè arrondissement deLyon). En par tenar ia t avec la

mairie (no tamment leservice destransports), lesmagas insLeclerc, France-Télécom et l a

Poste, l’opération consiste à sélectionner, pu is à former des jeunes d u quart ier af in

no tammentqu’ils préviennent les dégradations d’équipements collectifs oucommerc iaux.

Patrick Genin veut contr ibuer à la reconnaissance et à laconsolidationéconomique de ce

métier en favorisant l’élaboration d’un "référentiel métier" et enfaisant reconnaître pa r

l’Etat une filière de formation et undiplôme spécifique.

Patrick Genin a jugé que la démarche encours "n’allait pas assez loin dans les

possibilités d’offres d’accueil" et que "pour avoir la qualité, il faut y mettre les moyens".Il a

en conséquence "recalé deux types d’appui possibles", tout en précisant bien que " les

gens restent libres dans laconduite d eleur démarche".

Tout d’abord, unedomot iquebien conçue facilite à la foisl ’autonomie et lamobilité d e s

personnes accueil l ies (commande à distance desstores, commande vocale pour l a

lumière, ascenseurs , équipement des baignoires pour soulever des personnes

handicapées...) et lespossibilités desurveil lance desfamilles d’accueil (parexemple, un

tapis équipé peut "comprendre" qu’une personne est tombée et en conséquence

déclencher unealerte). Cetravail peut être condui t en partenar iatavec des fabricants d e

matériel médical et para-médical. Descontacts ont en outre étépris avec le lycée

technique de Laval et avec l’IUT de Saint-Nazaire (untravail s u r ces problématiques

intéresse les élèves... et necoûte presquerien !).

EDF peut également aider à la s t ruc tura t ion et à lacondui te du projet, no tamment e n

l’inscrivant d a n s u n e "démarche métier". Alors que les familles sont actuel lement

rémunérées à laprestat ion forfaitaire, il faudrai t passer à u n système, non p a s

commercial ,mais salarié. Une réflexion s u rl’organisationstructurel le doit en part icul ier

permett re d’identifier un employeur. Demême, l’élaboration d’une "charte qualité" p a s s e
par la définition d’un "référentiel métier" ("être capablede..."). Plusieurs quest ions devront

ensui te être tranchées. Faut-i l met t re enplace uneformation de niveau IV ou de niveau

III ? Faut-i l demander l’établissement d’un label par le ministère du Travai l  ? Faut- i l

définir avec leministère del’Education nationale u n ouplutôt deux métiers ?...

Patrick Genin précise qu’EDF Mayenne entendaider mais non pasdevenir pilote d e s

projets sou tenus . Sielle se permet parfois de dire"nous, on aurait fait ça comme ça", ce

n’est pas à elle dedéfinir les ac teurs et lespartenaires.Patrick Genin se refuse ainsi à

être "un agent d edéveloppement local au sens classique" et se contente defournir " d e

l’assistance et d e l’aide à la méthode". Il peut également mobil iser ses réseaux (en

établissant parexemple u ncontactavec laMSA) en fonction desbesoinsrencontrés.

En fonction de leur projet, les familles doivent enparticulier définir si elles souha i ten t
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s’en tenir à des normes spécifiques pour tel ou tel type de public accueill i ou si elles

veulent desnormes maximales (celles concernant leshandicapés lourds sont parmi les

plus contra ignantes).

Patrick Genin est ime qu’il faudrait que soientprécisés un "contenu métier’ et u n e

préfiguration de las t ruc tu re organisationnelle. Aumoins pour certains, il faudrai t en

outre que lesaménagements du foncierbâti soient achevés. Dix-huit mois deprocessus

d’étude lui semblentsuffire et EDF neveut pass’engager s u r unsout ien qui durerai t pa r

exemple cinqans. Unéchéancier doitdonc être défini.

Il est ime enoutre qu’il est urgent de mettre enplace u n comité de pilotage (incluant l a

MSA...). P lus tôt d ’aut res par tenai res serontassociés, mieux celavaudra :dans le c a s

contraire, leur invest issement r isque ensuited’être très problématique.

Par ail leurs,l’établissement d’un groupementd’employeurs consoliderait leprojet. Patr ick

Genin admet cependant que lefait de devenir salarié necorrespond pasforcément à l a

cul ture des travai l leurs indépendants quesont lesagr icul teurs (ceux-ci connaissent les

groupementsd’employeurs... mais entant qu’employeurs).

Patrick Genin est ime que leprqjet doit permettre :

-  d e dégager u nrevenu régulier ;

-  d ’amor t i r les invest issementsréalisés ;

-  d e procurer unereconnaissanceprofessionnelle aux familles d’accueil.

Il pense quececi peut être facilité par laconst i tut ion d’un référentiel métier (lequel es t

"facilement articulableavec unecharte qualité"), ce qui nécessite de semettre d’accord s u r

des s tandards . Demême, laconst i tut ion d’un comité depilotage (avec despersonnes e n

capacité deprendreposit ion a u nom deleur organisme)faciliterait la gestion des confl i ts

qui peuvent surgiravec l’hôtellerie ou avec des travail leurssociaux craignantl’apparition

d’une concurrencedéloyale.

Points de débat

Claudine Contetprécise quel’AFoDIP est déjà enrelation avec desorgan ismestels que la

MSA. Son posi t ionnementoriginal (formation etappui , mais non pas an imat iondirecte)

rend toutefois son identif icationdifficile.

Par ail leurs, le foyer Guy Chevrot uti l iserait p lus qu’il ne le dit le réseau desfamilles

d’accueil. Cedernier se compose actuel lement de treizefamilles, lesquellesoffrent a u total

vingt places. Autre précision : le prix de journée en inst i tut ion (foyer ou hôpital
psychiatr ique) est de 900 F, contre 150 F en accuei lfamilial...

A part ir de la s i tuat ion d’accueil qu i a étéétudiée, mais auss i demanière plus générale,

J e a n Le Monnier est imequ’il faudrait "inventer quelquechose entreprofession et fonction".

Dans le cas présent, ilsuggère parail leurs de mieuxdist inguer les publ icsaccueil l is

(problématiques sociale, psychiatr ique, physique...) et des’intéresser auxd imens ions

"rapport à la nature" et "rapport auxan imaux" .

Il est également pointé que, dans lesfamilles d’accueil, lesfemmes se concentrentp lus
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s u r l’aspect relationnel, tandis que les mar is sont davantageintéressés p a r

l’aménagement deslocaux. A ce sujet , le fait de disposer, grâce à EDF, d’un meil leur

équipement signifie-t-il que les famillespourront prétendre à une meil leure

rémunération ? Sioui, que penseront les organismes quienvoient des personnes à

accueil l ir ? Le sujetsemble tabou.. .

J e a n Auteroche est ime que lemétier d’animateur condui t de toutefaçon à se heur te r

parfois à desorgan ismestels que l’ASE ou la DDASS. C’estjustement pour cela qu’il n e

faut pas les "squeezer",mais a u contrai re lesassocier, a umoins d a n s uneinstancetype

"comité de pilotage". Par ail leurs, le travail d’animation lui sembledevoir privilégier le

sout ien auxfamilles d’accueil afin qu’ellespuissentdévelopper leur projet.

J e a n Le Monnier a l ’ impressionqu’il y a "un problème d e rythme"entrePatrick Genin, qu i

semble vouloir aller très vite, et lesfemmes, qui veulent visiblementprendre le temps d e

maîtriser leur démarche. En ce quiconcerne last ruc tura t ion duréseau, ilpense que la

const i tut iond’un comité depilotage suppose quesoit déjà déterminée uneact ion concrète

à piloter.
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Compte rendu de l’ interview de l’IFAD Ganges à propos de l’Info-Bus

Présentation générale del’ init iat ive

J e a n Auteroche explique quel’IFAD Ganges adhère a u réseauPeuple et Culture,tou t

comme les qua t re au t res IFAD (Information, formation, animat ion, développement) d u

Languedoc-Roussil lon. Cetteaffiliation commune n’empêche pas les différentsIFAD d’être

au tonomes etindépendants les u n s desau t res .

L’IFAD Ganges a étécréé en 1989 et intervientd a n s un rayon d’une vingtaine dekilomètres

a u t o u r deGanges. Cebassin compteenviron 20 000habi tants . L’IFAD Gangesemploient

dix personnes, pourl’équivalent de cinq temps plein. Personne n’avaitprécédemment un

profil de formateur. Le projet a d’emblée été de sedémarquer desformations tradit ionnel les.

De plus, la const i tu t ion de groupes deformation estévitée : les entrées et lessort ies son t

permanentes .

L’IFAD ne se définit pascomme u n prestata i re deservicesmais avant tout comme "un lieu

où on s’occupe desgens endifficulté". Quand ils setrouvent face a unesi tuat ion épineuse,

de nombreux par tena i resconseil lentd’aller voir l’IFAD. Sans cette présence àGanges, illeur

faudrai t les or ienter versMontpell ier ou Nimes (à unebonne soixantaine de kilomètres).

L’IFAD Gangesi n t e r v i e n t à partségales dans ledomaine del’insertion (formations financées

par le Conseil régional ; act ions enfaveur des RMistes,financées par leConseil général, et

des chômeurs longue durée, financées par l’Etat...) etd a n s le domaine de laformation

cont inue dessalariés (contrat de qualif ication,contrat individuel de formation, formation

complémentaire des CES...). Enoutre, l’IFAD Ganges réalise parfois des miss ions d e

développement :ac t ions d a n s le cadre d’Horizon et, actuel lement, deYouthstar t  : mise en

place d’un réseau detélé-formation (dans le cadre deLeader)...

L’IFAD Ganges a mis enplace un atelier de type APP(atelier pédagogique personnalisé) e t

crée régulièrement desouti ls pédagogiques (pour la préparation à desconcours de la
fonction publ ique, pour descontrôles de connaissances àdistance, pour combat t re

l’illettrisme...).

Le publ ic de l’IFAD Ganges provient pour 25 à 30% de Ganges (dansl’Hérault, 3 3 0 0

habi tants) et pour lereste descommunesenvi ronnantes ou duVigan (dans leGard, 6 0 0 0
habi tants) .

Depuis deux outrois ans, le secteurvoit arriver une nouvellepauvreté issue de laville : les

toxicomanes, les alcooliques et lesdélinquants sont incités par dess t ruc tu res de"prise e n

charge" à tenter leur chance en milieu rural... Mais celui-ci est mal préparé pour les

recevoir. Parmi les nombreux problèmes qui se posent figure no tamment celui d e s
t ranspor ts .

Le conseil d’administrat ion del’IFAD Ganges compte trois personnes. Il est projeté d e

conservercette s t ruc tu re pour assure r unerelation idéologique et u ntravail de réflexion

avec Peuple etCul ture. mais de const i tuer enparallèle une SCOP (société coopérative
ouvrière deproduction) ent re lessalariés.
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L’idée d’un Bus infos est néesui te à lapossibilité ouverte par l’Etat de mett re enplace d e s

points mult i-services. Le territoire concerné estcelui de la char te in tercommunale de l a

Haute vallée de l’Hérault (dix-neuf communes, dont cer ta ines ne comptent qu’une

cinquanta ined’habitants) et duPays viganais (dans ledépartement d u Gard),d’une taille

équivalente. Une enquête debesoins a étéorganisée par lebiais d’un quest ionnai readressé

no tamment auxélus. L’établissement depoints fixes estrapidementapparu peuintéressant.

L’itinérance offre eneffet u n e meil leure efficacité pour u n moindrecoût.

Le b u s en quest ion a étérénové d a n s le cadre d’un stage deformation-insert ion d e

chômeurs delongue durée et deRMistes. L’IFAD Gangesdispose depu is cinq a n s d’un

atelier demécanique générale, animé par u nex-préparateur devoitures decourse .

Débuté avec douzepar t ic ipants (dont une femme), il en a comptétreize, puis sept l’ont

successivementquitté pour u n Contrat initiative emploi (dans les secteurss u i v a n t s  :

emballagebois /caget tes,maçonnerie, ferronnerie, mécanique moto à Montpellier. soudu re

de suppor tsd ’antenne parabolique) ou,dans deux cas, pour créer une activité devente

ambu lan te defrui ts et légumes. 60%travaillent dans lesecteur deGanges, 40% ai l leurs.

Le b u s était précédemment utilisé par la Ville de Montpellier. Acquis après s o n

déclassement, il estpassé d a n s lacatégorie despoids lourdsaprès unevisite de conformité

aux Mines. Au début d u stage. une maquet te desaménagements a étéréalisée par les

stagiaires.

Le f inancement dedépart a été assuré par la DDTEFP duGard (pour la formation) et par les

consei ls généraux du Gard et de l’Hérault. (35 000 F pour la rénovation du bus). EdF a

apporté uneaide en temps detravail et en fourniture (5 500 F pour u n cablage en 220V).

De plus, EdF sera cliente du Bus infos et contr ibuera donc financièrement à s o n

fonct ionnement.Enfin, elle assure ra sonentret ienannuel dans sesgarages.

Le budget de fonct ionnement du Businfos est de 269 000 Fpour le premierexercice. Il

comprend unéquivalent plein temps (195 000 F) et des frais deca rbu ran t (20 000 F).

Accepté par la préfecture, il devrait être couvert à 70% par leministère de la Fonction
publ ique, de laRéforme del’Etat et de la Décentralisation et par laDatar . FranceTélécom.

la Caisse régionale d’assurancemaladie (CRAM), la Caisse d’allocationsfamiliales (CAF) e t

les ASSEDICdevra ient appor terchacun 10 000 F par an. Sixaut res organ ismesrestent à

trouver (parmi lesprospectés : les DDTEFP, leschambresconsula i res,l’URSSAF...). De plus,

le b u s pourraêtre loué 1 500 F par week-end pourconforter l ’animation demani festat ions

sport ives (le secteur de Gangespossède par exemple une piste de kart d’envergure

européenne).L’objectif est deparvenir à u nauto- f inancement aubout de troisa n s .

Le B u s infos passera tous lesquinze jours dans chaquecommuneimpliquée. Il sera équipé

d’un téléphone-fax, d’un Minitel, d’un onduleur , d’un modem, d’un photocopieur.. . Il

délivrera u n "premier niveaud’information", mais pourra également t ransmet t re par fax d e s

quest ions plus"pointues" et fournir les réponses desadminis t rat ionsconcernées oud’EdF

dans desdélais très cour ts . Ainsi, le Bus infosenrichi t les possibilités decontactsentre la

populat ion et les admin is t rat ions. Pourau tan t , il ne se subst i tue aucunemen t à ces

dernières.
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Le Bus infos serapiloté par u n epersonne ou,mieux, pardeux personnes à mi- temps.

Le profil de cet emploi est u nprofil "animation". Eneffet, il ne s’agit pas de seplanter d a n s

le village en at tendant le cha landmais defaire connaître et dedévelopper leprojet. Il f audra

en particuliers t ruc turer la demande (ce qui neveut pasdire la créer).

En revanche, les informationsdélivrées étant assez peuspécialisées, leposte ned e m a n d e

pas à être occupé par des"supermen" hypercompétents dans demult ip les domaines. Les

prestat ionsassurées s’apparenterontplutôt à celles d’un écrivain public. Par exemple :a ider

a u décryptage d’une facture, interroger lesASSEDIC sur la nonréception d’une indemnité

at tendue, aider à remplir u n formulaire administrat i f (feuille d ’assurance maladie,

déclaration derevenus...), aider desemployeurs à util iser le Minitel pour effectuer u n e

déclaration d’embauche. . .

Su r une quest ion de ClaudineContet, J e a n Auteroche précise que lesbesoins enmatière

d’information ont été repérés parl’IFAD lui-même. Vivant s u r ce territoire, sesm e m b r e s

savent les problèmes qui seposent lorsqu’uneadminis t rat ion n’assure qu’unepermanence

mensuel le.Quand u n combiné téléphonique ou un Minitel nemarche plus, i l faut a t tendre

plus ieurs jours ou plus ieurs semaines avantqu’ils ne soient remplacés, à moins de s e

déplacer jusqu’à Montpell ier. A part ir de ce premierconstat , u n eenquête debesoins a été

organisée endirection desmai res etconseil lersmunic ipaux desdix-neuf communes de la

char te in tercommunale de la Hautevallée de l’Hérault. Dix communes sesont ensu i te

engagées parécrit à uti l iser les services du Businfos. En ce quiconcerne lePays viganais,

l’opération est portée par lacommunauté decommunes .

Les communes sesont engagées àinformer la populat ion de lavenue du B u sinfos et à

fournir u n emplacement a ins i que des raccordementsélectrique et téléphonique. Les élus

ont mis en avant lefait qu"’il ne faut pas quecela coûte aux communes", maiscette

contr ibut ion nonmonétaire peut tout de même êtreévaluée àenviron 20 000 F par an.Pour

J e a n Auteroche, "Quand on estdans le micro-local, il ne faut pasdemander del’argent,

mais u n appui :celui-ci vau t davantage quel’argent."

Après cette première présentation, un fimvidéo montre différentes étapes de la rénovation

du bus . Cefilm a été réalisé par desstagiaires.sui te à uneinitiation à la vidéo réalisée a u

cours desdeux premiers mois.

Encore immobilisé à Montpell ier pour des raisonsadministrat ives, le b u s estprésenté s o u s

la forme d’unemaquet te enbois.

Intervent ions de certa ins stagiaires et des partenaires

Plusieurs stagiaires expl iquent ensui te où ils ensont .

Fabien travaille chez un carrossier quis’agrandit et qui devrait àterme lui laisser son

aaffaire.Habib a t tend u n eréponse audossierqu’il a déposé pour la création d’une entrepr ise

de vente de frui ts etlégumes. Moustapha estdans la même situat ion. Francisco est e n

recherchc d’emploi. Marc finit u n certificat decapacité pour devenirambu lanc ie r .
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Contra i rement à u n eformation classique, larénovation d u Businfos a permis d’aller a u -

delà de tâches d’exécution. Apart i r de quelques données (il faut u n bureau, unesal le

d’accueil, des possibilités d’affichage...), laconception d u b u s a par exempleinclue u n e

réflexion s u r l ’occupation desespaces. Ladécision de fabriquer u n e maquet te a étéprise

afin de pouvoir mieux présenter leprojet. Des stages enentrepr ise ont en outre été

organisés. Pendant laformation, deux comités depilotage ont réuni des représentants d e

différentes admin is t ra t ions, desconsei lsgénéraux, d’EdF...

La formation s’adressait à deschômeurs de longuedurée (plus de douzemois) et à d e s

RMistes. Unetrenta ine de personnes ontparticipé à une réuniond’information. Parhasa rd ,

la liste des stagia i res inscr i ts comprenai t despersonnes ayant descompétences dans les
domaines del’électricité, d u travail du bois et de la ferronnerie. L’achat et larénovation d u

b u s ont coûté,hors main-d’oeuvre ethors récupération (ferraille,fauteuils...), 50 000 F,dont

10 000F debois et matériel achetés à 80%localement et 5 500 F defourni tures apportées
par EdF.

Les *discipl inesabordées ont ététrès diverses :menuiserie,métallerie, ferronnerie,électricité,

peinture, décoration... (mais pas lamécanique). Plus particulièrement, unlogo a été créé :

basé s u r lescou leurs primaires, il donne u n eimage dedynamisme.Chaquestagiaireavait

une responsabilité particulière etdevait prendre desdécisions.

Toutefois, la rénovation d u b u s neconst i tuai t pas lafinalité principale d u stage : celui-ci

devait représenter u ntrempl in versl’emploi. Cet objectif est à cejour atteint à 50%, ce q u i

const i tue unrésultat exceptionnelpour ce type d’opération.

Annie Fourcade, de laDDTEFP d u Gard, coordinatrice emploi-formationpour l’est du Pays

vigannais, signale qu’elle n’est en poste que depuis un an mais qu’elle par tage

l ’enthousiasme de sonprédécesseur pour cette opération. Elle apprécie enparticulier le

mélange d’une d imens ion "formation", d a n s uneperspective d’emploi, et d’une dimension

"développement local". La logique deremobil isation et deredynamisat ion des stagiaires s e

double eneffet de lamise en place d’un nouveaulien entre desservicesadminist rat i fs et d e s

villages. Parai l leurs, le fait d’être à cheval s u rdeux départements aamené àfaire travailler

ensemble les deux coordonateursemploi-formation concernés pour présenter u ndossier

commun. Cette col laborationcrée u n précédent intéressant. Il est à soul igner que lesec teur

associatif a été àl’initiative de cetteapprocheinterdépartementale.

Philibert de Divonne,di recteur de la charte intercommunale de laHaute vallée de l’Hérault,

fait remarquer que leslocaux decelle-ci sont situés au rez-de-chaussée d u bâtiment où s e

trouve l’IFAD. Le périmètre decette char te correspond à un cadre administrat i f etélectoral.

Il comprend lepôle deSaint-Mart in-de-Londres,tourné vers Montpellier, et celui deGanges,

plutôt ouvert s u r le Gard. Lacharte porte une Permanenced’accueil, d’information et

d’orientation (PAIO). Son approche estcentrée su r lesprojets (et non pasterritoriale). Elle a

participé à l’information des communes s u r leprojet de Businfos. D’autres par tenar ia ts

doivent être envisagés. Parexemple, il serai t intéressant deconnecter le Businfos a u télé-

centre de la Maison des entreprises,lequel est mis en placedans lecadre deLeader II. Le
Bus infos pourrai t en const i tuer unean tennemobile.

René Prum sedemandecomment lescommunesrurales considèrent les effortsaccomplis e n
direction desdemandeu rsd’emploi.
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Philibert de Divonne estimequ’elles les voient d’un bonoeil. Enclavées et mal déservies,elles

approuventqu’on se soucie des publ ics endifficulté de déplacement.

M. Torkatis, qu i s’occupe d udisposit i f RMI a u sein du conseilgénéral de l’Hérault,apprécie

tout particulièrement laglobalité del’approche d u projet B u sinfos. Il soul igne parexemple

que les stagiaires ont puprocéder ent re eux à des échanges desavoirs et desavoir faire. La

rénovation du b u s a mis enoeuvre unecertaine polyvalence desmétiers. Il se déclare prêt à

soutenir d ’autresprojets de ce genre.

J e a nAuterochefait remarquer que leterritoire d u projet B u s infoscouvre enpartie celui d e s
Cévennes viganaises àcheval s u r deux départements. Dans les deux cas, il s’agit d e

dépasser lacontra inte desfrontières administrat ives.

Philibert de Divonne approuve en soul ignant que lesDDTEFP tendent habi tuel lement a s e

renvoyer la responsabilité deszonesfrontières. Il est au contraireutile de créer uneins tance

inter-départementale pour pouvoir travailler dans uneperspective dedéveloppement local.
Malheureusement ,l eade r en revient a u découpage administrat i f . De même, lesZones d e

revitalisation rura le (ZRR) coupent endeux le pays depréfiguration. Pourtant , il y a un

siècle, Ganges et Le Vigan appar tena ien t a umême département.

J e a n Auteroche ajoute que la charte intercommunale de laHaute vallée de l’Hérault

comprend deux bass insd’emploi (ceux deGanges et deSaint-Mart in-de-Londres).

L’adjointe à la responsablerégionale de lamission Insert ion à EdFexcuse Mme Danielle

Bonnafous, re tenueail leurs, ma is qui aura i t souhaité ass is ter à la matinée. J e a nAuteroche

lui a communiqué unephoto mont rant qu’à Marseille, en 1958, EdF util isait déjà un " B u s

infos" pour son propre usage.Le projet actuel t radui t u n enouvelle dynamique sociale,

particulièrement intéressante.Elle signale par ai l leursqu’EdF a sonpropre découpage : EdF

Gard Cévennes inclut Ganges, mais pas lapartie d u territoire alimentée par une coopérative

d’électricité. Ceci posé, EdFpeut souteni r unedémarche quicrée del’emploi.

J e a nAuteroche excuse MmeBéranger, qui devait représenter lacommunauté dec o m m u n e s

du Pays viganais. Sa posit ionaurai t s a n sdoute été assez proche decelle de M. deDivonne.

En réponse à u n equest ion deJ e a n Le Monnier, il annonce que lecomité de pilotage d e

l’action va non seulement cont inuer àexister, mais auss i s’étoffer. Parai l leurs, le B u s infos

si l lonnera lesroutes en septembre ouoctobre, dès que lesf inancements nat ionaux seront

accordés. Un desstagiaires a posé sacandidaturepour l’animer. L’addition de deux mi-

temps reste souhaitée. Les cont ra ts de travail seraient d’une durée de trois ans ,

renouvelablessu ivant laviabilité à long terme duprojet.

En réponse à uneau t re quest ion deJean Le Monnier, J e a n Auteroche pense que ni les

communes ni les admin is t ra t ions ne souha i ten t quel’IFAD Ganges transfère l a

responsabilité de lacondui te duprojet à uneinstancedont ellesseraient directement part ie

prenante (un groupementd’employeurs, parexemple). Lintercommunalité est uneréalité

quot id iennementvécue par lestechnic iens et les agents deterrain, maiselle effraie encore la

plupart desélus.

Philibert de Divonne signale s u r u nau t re plan que le circuit du b u s reste àdéfinir et s e r a
sûrement évolutif, voire à géométrie variable.
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Annie Fourcade est ime que lesprincipales difficultés de ceprojet n’ont pas été rencontrées

s u r le terrain maislors de l’ instruction des dossiers. Leschoses ont marché car le cadre n’a

pas été trop formaliste. En réponse à unequest ion deRené Prum, elle juge que lesservices

publ ics ont été moins moteur que leréseau associatif. Enparticulier, l’IFAD a joué u n rôle

d’interface avec les polit iques.

Alain Chanardtrouve très intéressant d’avoir bâti une action de formation-insert ion s u r un

projet à la foisconcret,global et "réel" (par opposit ion à u nprojet constru i t pour lesbeso ins

d’une démarche pédagogique).

M. Torkat is pense quececi a provoqué uneforme de compagnonnage,d’entraide a u sein du

groupe : les stagiaires sesont montrés "aptes etcapables" les u n svis-à-vis desau t res .

Philibert de Divonne ajoute qu’il ne s’agissait pas d’empiler des cailloux àdroite ou à
gauche : le b u s va servir .

En réponse à unequest ion deRené Prum s u r lamotivation des stagiaires, Franciscorépond

qu’il a d’abord été intéressé par laperspective d’unerémunération, mais qu’il a a u s s i

beaucoupapprécié laqualité du projet proposé ainsi que lasouplesse du cadre mis enplace

(entrées etsor t iesmodulables.. .) . Ils’est en conséquencebeaucoupinvesti d a n s l’action.

J e a n Auteroche rappel le que lepremier objectif poursuivi était l’insertion des stagiaires : la
finalisation d u b u sn’était que secondaire. Commel’indique les flèches d u logo d u Businfos,
il fallait donner dus e n s àcette act ion.

Marc a quan t à lui beaucoupapprécié "l’ambiance mini-entreprise" du travailvidéo et, p l u s

généralement, lefait d’être incité à seprendre encharge, letravail d’équipe, la finalisation

d u travail derénovation dubus . . .

J e a n Auterochesignale que desstagiairesfaisaient partie d ucomité depilotage. Ils ont p a r

exemple étéinformés en direct desdifficultés def inancement duprojet.

Pascal Vin s’interroge s u r la légitimité d’un posi t ionnementassociatif s u r cetype d e

prestat ion :cela ne risque-t- i l pas d’encourager les pouvoirspubl ics à sedésengager ?

La représentante d’EdFrépond que, de toutefaçon, le désengagement estdéjà effecti f  dans

de nombreux secteurs  : il n’y a pasd’ANPE, de bu reau dePoste, deCAF, d’ASSEDIC, etc. ,

d a n s lesvillages. Il est par conséquent intéressant d’yappor ter desservicesnouveaux, d e s

informat ionscomplémentaires. En ce quiconcerneEdF, le Bus infos neremplacera pas d e s

choses exis tantes : ils’agira de mett re enrelation descl ients et des salariés d’EdF aptes à

résoudre leurs problèmes. Pour des ra isons desécurité, le personnel du Businfos n e

répondra pas lui-mêmemais disposerad’un répertoire d’ interlocuteurs à contacter. E n

permettant u n e meil leure rentabilité pour ce type d’information, le regroupement d e

plus ieurs admin is t ra t ions tendra i tplutôt à réduire lerisque d’une contract ion des services
publ ics.

Philibert de Divonne invite à affiner le rôle du secteur a s s o c i a t i f  e n matière

d’intercommunalité et de développementlocal. Ayant une approche moinsréductrice q u e
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celle des fonct ionnaires terr i tor iaux, des apparei ls administrat i fs ou des agen ts

in te rcommunaux, lesmil i tants associat i fsdoivent se fairemieux reconnaître en démontrant

l’intérêt de leurs approches et deleurs contr ibut ions. Il note en particul ier que les

associat ionsbénéficient d’une certaine souplesse etqu’elles peuvent en outredévelopper

leur act ion endehors deséchéances électorales.

Les stagiairesayant interpellé les part ic ipants s u r lapossibilité de créer ai l leurs d’autres

Bus infos, Bernard Labonne répond que la FDFR de l’Allier couple d a n s un espr i t

comparable services publ ics et services privés, services marchands et services n o n

marchands.... Mais ses"points accueil services" (PAS) s’appuient s u r deslieux de vie pré-

existants et font le choix de "gérer la proximité par la proximité". Parai l leurs. en s u s d e

l’information, les PAS visent d’autres axes de travai l  : l’aide aux personnesâgées, les

activités périscolaires... Il est important de ne pas rester stat iqueface aux besoins et a u x

demandes.Il faut pour cela travailler en cont inu avec desan imateurs et desrelais locaux.

Enfin, le b u t estd’être vraiment un réseau (grâce parexemple au fax et àl’Internet) et n o n

pas seulement "un bout dechaîne mort".

Jean-Yves Landas évoque l’intérêt d ’un essaimage desservices publ ics et, sur tout , d ’un

mail lage des réseaux debibl iobus, decrèches itinérantes...

Philibert de Divonne signale que lacharte voudrai t avoir dans chaque commune un

correspondant qui puisse al imenter sonservicetélématique eninformations s u r la vielocale.

Mais les communesredoutent deperdre du pouvoir. Le B u s infos pourrai t se charger de ce

travail en rempl issant le calendr ier desactivités d umois avec lesdeux secrétaires demair ie
de la char te .

J e a n Auteroche conclut lamatinée ensoul ignant que leprojet a bénéficié de lapart d’EdF

des trois choses demandées : u n e instal lat ionélectrique, un entret ien annuel et u n e

présence d a n s lebus . Il a pu constater que, face à cesdemandes, il a tou jours"trouvé
quelqu’un aubout du fil"...

Analyse des part ic ipants

J e a n Auteroche soul igne ladifficulté que rencontrent les associat ions àtrouver le b o n

inter locuteur d a n s desadmin is t ra t ions ou desorganismes quitendent àignorer ce qu’elles

sont. Une "labell isation EdF " ou un "cachet de lapréfecture" représentent desérieux atouts ,

mais cela ne suffit pas : il faut faire la preuve de sacrédibilité devant chaqueinter locuteur. . .

quand celui-ci a puêtre identifié Par exemple, ladirecteur de lacommunicat ion de la SNCF

n’aiguille pas forcément s u r sonhomologue du commercial.Chaquedémarche prend d e s

mois, l’IFAD a d’autres chant iers encours, voir quelqu’un à Montpellier prend unedemi-

journée, tout se coince parfois... Cettephase de"déverrouillage" est laplus dure .

J e a n LeMonnier pense que cetype de travailpeut être effectué par u nretraité, avec l’appui
de l’ensemble despar tena i resdéjà mobilisés.

Après avoir expliqué l’intérêt d’un conseil d’administrat ion suf f isamment étoffé et vivant

pour permett re uneréflexion en prise avec lesréalités locales, AlainChanard s’interroge s u r

la d imensionassociative del’IFAD Ganges. Uns ta tu t de SCOP lui semblerai teffectivement

plus adapté à laréalité de sonactivité.
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J e a nAuteroche en convientmais soul igne lesproblèmes fiscaux etjur id iques qui restent à

résoudre.

J e a n Le Monnier suggère d’élargir la base associative del’IFAD à des personnestelles q u e

les stagiaires qu i on tmanifesté leur intérêt pour leprojet du B u s infos.

J e a n Auteroche envisageplutôt de lesinviter à s’investir dans u ncomité degestion du b u s .

L’IFAD en sera u n des membres .pu is sedésengagera petit àpeti t .

René Prum et Jean-Yves Landas ontnoté l’implication des admin is t ra t ions :elles ne s e

posit ionnent passeulement commeclientes.

Jean Auteroche se montrep lus scept ique :selon lui, elles ne bougeront qu’après avoir

constaté u n éventuel succès du B u sinfos.

En réponse à u n equest ion deRené Prum, il estime qu’unefuture évaluation devrait por ter

su r la fréquentation du Bus infos etqu’elle devrait être conduite par uncomité desuivi.

Bernard Labonnerevient s u r lanécessité derelais locaux. L’animateur doit avoir quelque
chose àanimer. Or il n’y a pasgrand’chosed’autre que l’associationpour créer et faire vivre

un t issu local. Une réelle "remontée deterrain" estnécessaire àl’interactivité.

En réponse à unequest ion deRoger Galas, Jean Auterocheexplique savolonté de ne p a s

impliquer les ins tancesassociat ives del’IFAD d a n s la condui te de ce projet  :mieux v a u t

impliquer les f inanceurs et les par tenai reslocaux. C’est le comité depilotage quisuperv isera

les embauches . Dansl’immédiat, le projet estporté par les salariés de l’IFAD et par cer ta ins

stagiaires.Il n’a jama is étédébattu enconseil d’administration. Par ail leurs,J e a nAuteroche

dit n’avoir ni le temps ni l’envie de trouver denouveauxadmin is t ra teurs .

Bernard Labonne défend u n e approche réellement associative en signalant que, p a r

exemple, la FDFR del’Allier est entrée encontact avec legroupe L’Oréal par le biais d’un

adhérent d’un Foyer rural "de base".

Alain Chanard soul ignequan t à lui l’intérêt du croisement insert ion -développement local.

Pascal Vinsuggère de prêterbeaucoupd’attention à laqualité del’animation d u Bus infos.

Jean-YvesLandasajoute que le B u sinfos devratrouver sa légitimité d a n schaquec o m m u n e

en collant aup lus près desaspi rat ions desélus et de lapopulat ion. Il conseille parai l leurs

de chercher às’associer lespersonnescri t iques en leur proposantd’améliorer leprojet p a r

leur engagementd a n s sacondui te.

Roger Ga las a lui auss il’ impression deprivilégier les projets p lus que lesprocédures. Mais,
dans soncas, cette phi losophie estdéveloppée d a n s lecadre du Bureau de sonassociat ion,

lequel seréunit tous lesquinze jours. . .
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Compte rendu de l’ interview du CEAS des Vosges à propos del’appui à
l’émergence de nouvel les filières professionnel les en matière d’aide à
domici le et de serv ices deproximité

David Mohar rappelle tout d’abord que le sigleCEAS signifie "Centre d’étude et d’action

sociale". Cettes t ruc tu re afonctionné de manièreofficieuse entre 1958 et1962, puis a revêtu
une formeassociat ive. Elleagit d a n sdifférents domaines :

* l’ information :

* la formation professionnellecont inue auprès despersonnelshospital iers s’occupant d e

personnesâgées ;

* le secteur de lapeti te enfance ;

* l ’accompagnement de projets à caractèresani ta i re etsocial condui ts par descollectivités
locales, desassociat ions ou desentités privées ;

* la réalisation d’étudespour le compte de lapréfecture, de laDirection départementale d e

l’Agriculture et de laForêt...

Par ail leurs, le CEAS desVosges dispose d’unagrément CAFAD (Certificat d’aptitude a u x

fonct ions d’aide à domicile). Compte tenu des difficultés rencontrées par lesfemmes

obtenant cediplôme pour trouver d u travail, il a décidé defavoriser lacréation duSEFAM-

GEMAD (Service emplois famil iaux, garde d’enfantsmalades àdomicile). Cette associat ion

a s s u r el’interface ent re lespart icul iers demandeurs deservices et lest i tu laires du CAFAD.
Elle s t ruc tureainsi u n edemandediffuse.

Sylvie Mathieu précise que leCEAS ne confond pas démarche d’insertion et services d e

proximité. Q u a n d il condui t u n processusd’insertion, il le fait par le biais de "marches

successives".Ainsi, la fonction d’aide familiale requiert des compétences debase d a n s

quat redomaines : les travauxménagers, laprise encharge despersonnesâgées, laprise en

charge despersonnesdépendantes et lesenfants. A part i r d’unpré-requis évalué par d e s

travai l leurs sociaux, lespostu lantessuivent en al ternance laformation CAFAD.

Elle ajoute que leSEFAM-GEMAD n’entre pas enconcurrenceavec les au t res réseaux

intervenantd a n s lesec teur desemplois famil iaux car l’ADMR (Association d’aide à domicile

en milieu rural) n’est pas présentpartout etl’ADAPA (Association départementale d’aide a u x
personnesâgées) n’agit que dans lecadre del’aide sociale.

J e a n Fratt ini a joute que leSEFAM-GEMAD se dist ingue également desassociat ionsd’aides

ménagères quiinterv iennent pour despart icul iersbénéficiant d ’assurances ou de mutuel les .

Son intervention sesi tue en effet dans le cadre de la loi Aubry dedécembre 1991 : il

s ’adresse à despersonnessolvables ne bénéficiant pas d’autres aides extérieures q u e

l’exonération dechargesaccordée auxemployeurs(d’aides familiaux)âgés deplus de 70 a n s

ou que les réductions d’impôts auxquel les tout lemonde peut prétendre en cas d’emploi

d’une aide familiale(50% du coût salar ial total, dans lalimite de 45 000 F de déduction).

Le SEFAM-GEMAI) :

* propose dessalariés prestata i res deservices etadresse aux employeurs unefacture en fin

de mois (sur la base de 66F/heure , inc luant le salaire et lescharges sociales de la

personneemployée ainsi que lesfrais de gestion duSEFAM-GEMAD) ;
* ou intervient comme mandata i re .
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Dans ce secondcas, le part icul ier reste employeurmais, pour u n forfait de 250 F p a r

tr imestre, leSEFAM-GEMAD rédige lecontrat detravail, remplit les fiches depaie eta s s u r e

les contactsavec l’URSSAF. Cette solution estretenue sur tou t par lesemployeursâgés d e

plus de 70 a n s car ilsbénéficient, en tan t qu’employeurs directs, d’uneexonération d e s

charges patronales. EnFrance, 200 000 employeurs ut i l isent le système mandata i re .

Par ai l leurs. leSEFAM-GEMAD propose unservice degarde d’enfants malades àdomicile

pour des cour tes périodes (d’une demi-journée àdeux jours). Mais la demande estfaible

alors que les contra intes dedisponibilité sont lourdes pour les femmes qui acceptent d e

rester disponibles etd ’assurer une permanencetéléphonique (par nature, lesd e m a n d e s

pour ce type de garde ne sontformulées qu’au dernier moment). De plus,elles doiventêtre

assezqualifiées pour s’occuper d’enfants demoins detrois a n s .

Le SEFAM-GEMAD seheur teégalement àd’autresdifficultés.

. La demande estfreinée dufait qu ’aucuneincitation nebénéficie aux part icul iers quis o n t

trop aisés pour ne pasbénéficier desservices del’ADAPA, mais pas assezpour payer d e s

d’impôts (qu’ils pourra ientréduire enemployant une aide familiale).

. La populat ion ouvrière, très nombreuse dans la région de Vittel-Contrexéville, n’est

cul turel lement pashabituée àrecourir à une aidefamiliale.

. Le pourcentage des personnesformées désirant s’inscrire réellement dans unedémarche

professionnel le est relat ivementfaible.

Sylvie Mathieu ajoute qu’en Lorraine, du fait no tamment de lacrise du textile, 53% d e s

foyers nepaient pasd’impôts. Deplus, les caisses deretraite assu ren t demoins en moins la

prise en charge desheu res deménage pour despersonnesâgées. Dans lescinq ans à venir,
l’aide ménagère relevant del’aide sociale risque fort de ne plus exister. Il devrait en résulter

une augmenta t ion d utravail au noir nonqualifié. Enfin, telle qu’elle est mise en place, l a

"prestat ion autonomie"permett ra cer tes unmeil leur contrôle desprestat ions, maiselle n’est

guère adaptée auxsi tuat ions exis tantes.

Roselyne Parisotnote quecerta ins actifs préfèrent rester employeurs de leur aidefamiliale,
mais qu’ils font appel a u SEFAM-GEMAD en cas deproblème. Connaissantbien les d e u x

part ies,celui-ci peut jouer u n rôle de médiateur.

David Mohar résume l es résultats de ce t t e ini t iat ive. L’image des emplois familiaux e n

sort améliorée : ce nesont p lus des"petits boulots" mais des prestat ions dequalité. Les

femmes qui lesexercent se qualif ient demanière àêtre polycompétentes etassu re rainsi un

max imum d’heures detravail. Le suiv i -accompagnement des stagiairesCAFAD débouche

s u r une qualificationquand lapersonne seplace effectivement ensituation professionnel le

(mais la Direction régionale desaffaires sani ta i res etsociales neveut plus f inancer cette

démarche). Le SEFAM-GEMAD a développé desprestat ionsnouvelles (les gardes denuit o u

de week-end) etassure desservices particuliers, par exemple enmatière demanutent ion d e s

personnesâgées ou deremplacementtemporaire desfamilles nature l les s’occupant d’une

personne endifficulté et qui désirent "souffler un peu".

Il n’est cependant pas tou jourssimple de sensibi l iser lesaides familiales auxcontraintes et

aux spécificités decette activité, l e u r s intervent ions sont souvent ponctuel les (deque lques

heures par semaine à unmi-temps, pour une moyenned’environ 15 heures parsemaine) et
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réparties ent re p lus ieursemployeurs. Certainesd’entre elles netravail lent pas quepour le

SEFAM-GEMAD mais auss i , no tamment ,pour l’ADAPA.

Il convenait de promouvoir les emploisfamiliaux auprès desfamilles et despersonnesâgées

en s’appuyant s u r des pointsd’ancrage locaux.C’est ce qui a étéfait avec les Famil les

rurales, les Maisonsfamil iales rurales et quelquescollectivités locales.Le Point de rencont re

Espace Familles de Contrexéville correspond également à ce souci. L’objectif est d e

s t ruc tu re rprogressivement uneoffre de services s u rl’ensemble d u département. Le CEAS s e

situe d a n scette perspectivecomme unoutil d’accompagnement et de formation.

Anne-Marie Pierrot présente les Famillesrurales en expl iquant que ceréseau associat i f

compte vingt associat ionslocales dans le département. Il poursu i t desbu ts généraux et

travaille en direction de publ ics al lant de lapetite enfance auxpersonnesâgées. Lesemplois

famil iaux relèvent de sonchamp decompétencesmais ils sontdifficiles à développer auprès

des agricul teurs. Leurcroissance ne peut doncêtre envisagéequ’en s’appuyant su r laville.

Les Famillesrura les on tlancé u n appelpour trouver descandidates à cetype d’emploi. Les

douze réponses reçues faisaient presque toutesapparaître unniveau CAP et unes i tuat ion

sociale plutôt bonne. Dans u n tiers des cas, lapersonnedispose déjà d’un emploi à temps

partiel et la demande d’emploi familial correspond à la recherched’un complément d e
revenu.

Restemain tenant àtrouver davantaged’employeurs.

Sylvie Mathieu présente ensui te le Point de rencontre EspaceFamilles. La municipalité

est ime que lafamille représente u nouti l privilégié de lutte contre l’exclusion. Espace

Familles répond donc à desbesoins correspondant à un maint ien àdomicile : soins, portage
de repas,télé-alarme, halte-garderie...Mais seuls les emploisfamil iaux correspondent à d e s

créations denouvelles prestat ions :pour le reste, Espace Famillescoordonne des services
qui étaient jusqu’à présent proposés de manièredispersée.

Cette s t ruc tu re héberge parai l leurs despersonnesâgées etemploie quat re femmes en C E S

pour des travaux de couture,lessive et repassage. Desbénévoles de laCroix-Rouge

contr ibuent également a ufonct ionnementd’Espace Familles.Il ne s’agit pasd’une maison
de retraite mais d’une maison où les échanges inter-générationnelssont favorisés, par

exemple à traversl’organisation de goûters hebdomadaires. LesFamilles rurales ont
bénéficié d’une subvent ion de lamair ie pour venir s’installer dans cette maison et e n

coordonner lesactivités in ternes.

I)avid Mohar soul igne que letravail du SEFAM-GEMAD procède d’une démarche qualité

pour le recrutement dessalariées. l’accueiltéléphonique, les différentesprestat ions,etc. Il

faudrai t le t radui re d a n s unecharte dequalité.

En particul ier, la quinzaine d’emplois à temps partiels créés par leSEFAM-GEMAD

répondent-ils à laconvention des employés de m a i s o n  ?Cette convention n’est p a s

extraordinaire,mais elle offre u n min imum de garant iesalors que less ta tu t s desaides à

domicile et desaides famil iaux necessent de sedégrader (pour ce type d’emplois. lesa ides

aux part icul ierstendent quant àelles àprogresser).
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La concurrence des associat ionsintermédiaires est àcraindre carcelles-ci sont exonérées d e

chargessocialespour les emplois d’insertion (lesquelssont limités à six mois), n’ont pas à

respecter lesconvent ionscollectives et nesont p lus soumises aucontrôle de l’Inspection du
travail. Ainsi, pour aba isser lescoûts de certaines prestat ions,l’ADMR vient, comme

d’autres, decréer à s e scôtés uneassociat ionintermédiaire.

Alors que l’Etat se désengage de laformation CAFAD, les emplois famil iauxdoivent faireface

à des demandescontradictoires d’abaissement descoûts et d’élévation de laqualité d e s

prestat ions.

J e a n Fratt ini souhai tera i t qu’EDF et GDF informent leurs personnels del’offre du SEFAM-

GEMAD, no tammen tpour ce qui concerne lagarde d’enfants malades. Deplus, lescomités

d’entreprise pourraient abonder desti tres emploi services qui permettraient d’abaisser le

coût desemplois famil iaux.

Hervé Simmonot recommande des’adresser pourcela auxcomités d’entreprise.

Un débat s’engageensui te s u r ladifficulté qu’il y a à développer, avec desmoyens f inanciers

très limités, unepolitique dequalité d a n s uneactivité polyvalente et oùdominent destemps

partiels malrémunérés... Cesemploisqualifiés nécessitent des compétencesrelationnelleset
de bonnes conna issances enmatière d’al imentation (savoir cuis iner en fonction d’un m e n u

et d’un budget), d’entretien d ulinge et des locaux, d’aidetechnique à lapersonne(biberon,

manutent ion des personneshandicapées)...

En réponse à u n equest ion deJ e a n Le Monnier, J e a n Fratt ini précise que leSEFAM-GEMAI)

veut s t ruc tu re r Ic secteur del’emploi familial d a n s un cadre associatif. Il veut également
améliorer les condit ions d’exercice decette activité en seposi t ionnant auss i souvent q u e

possible entant qu’employeurun ique dechaqueaide familiale. Il faut pour cela sort ir de l a

logique despet i ts boulots et deschèques emploi-service.Il note par ai l leurs que les salariées
ne s’organisent pasentre elles : c’est le SEFAM-GEMAD qui les réunit une fois parmois,

pour l’établissement d’une fiche d’heures.
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Compte rendu de l ’ interview du Centre social de Doué-la-Fontaine à
propos de l ’extension de l’action d’aide à la mobilité par la création de
points de locat ion de vélomoteurs

Roger Galas présente tout d’abord l’histoire du centre social. Cette appellat ion recouvrait

auparavant uneactivité de la Mutualité sociale agricole(MSA). Dans le courant desannées

1980, alors que la populat ionagricole devenait deplus en plus minoritaire, la Caisse

d’allocations familiales(CAF) a souhaité intervenir également. Ungroupe depilotage a a lo rs
été mis en place et las t ruc tu reassociative actuelle a étécréée en1989.

Cette création correspond parai l leurs à la logique du développement del’action sociale s u r

Doué. A part i r de 1988. unaccent avait été mis su r le travail en direction desjeunes (petite

enfance, enfance et jeunesse).Alors qu’auparavant ce secteur serésumait à l’organisation

ponctuelle de cent res de loisirs et de camps. une embauche aalors été réalisée.

L’Association familiale rura le (AFR) a accepté d’être employeur, mais cette fonction étant

trop lourde pour desbénévoles, la nécessitéd’une st ructure p lusprofessionnalismes’est faite
ressentir ,d’où la création d ucentre social.

Un premier cont rat deprojet a étédéfini pour la période 1989-1994 et le second, quis’est

appuyé su r un diagnost ic du canton, court s u r lapériode 1995-2000. Cette durée e s t

exceptionnelle (lescont ra ts deprojet nesont habi tuel lementsignés quepour troisans).

Il est à noter que leMaine-et-Loire compte deux caissesd’allocations familiales(Angers e t

Cholet), que celles-cigèrent endirect cinq centressociaux implantés enmil ieu rural et que,

d a n s le cas deDoué, cen’est pas l’association, mais le Centre communal d’action sociale

(CCAS) qui est agréé. Uneconvention entre la mairie et l ’associationdéfinit pour cette

dernière unedélégation demission. Ceci ne simplifie pastoujours les choses.Le conseil

d’administrat ion comporteainsi desmembres dedroit et des « militants » qui on tparfois dû

se mobiliserpour combat t re desvelléités demunicipal isat ion pure et simple.

Depuis deux outrois ans, l’action du centre social tend à rayonner s u r les douzec o m m u n e s

du SIVOM cantonal (et s u r deuxaut res quisont limitrophes). Cecanton total ise 12 0 0 0

habi tants,dont 7 500 vivent àDoué et 1 700 à Martigné-Briand.

Certaines desau t res communessont intéressées parl’ensemble d u projet ducentre social,

d ’autres ne part ic ipentqu’à telle ou telle action. Alors qu’il est largementassimilé à Doué

(son président a longtemps été le premieradjoint au maire deDoué), le centre social

souhai tequan t à lui devenir officiellement intercommunal , en s’élargissant progressivement

à d’autrescommunes .Il est à noter que leSIVOM ne bénéficie pasd’une fiscalité propre.

Par ail leurs, d ufait de sesorigines, lecentre social estsouventperçu comme ne s’occupant

que de la petiteenfance et des jeunes.L’opinion la plus fréquente est que « lecentre social.
c’est pour lesjeunes ». Il est vrai que sescentres deloisirs sanshébergement (CLSH), dont

cer ta ins sont itinérants, total isent annuel lement 8 000journées et que le travail d e

coordinat ion et depar tenar ia tqu’il réalise estplus difficile à faire (re)connaitre.

En fait, son agrément CAF fait que lecentre social touche u npubl ic très large, inc luant p a r

exemple les retraités.Ainsi, il travaille avec l’ensemble despar tenai res du secteursocial ; il

sout ient act ivement lesecteur associati f enorganisant u nforum annuel , en publ iant un

journal, en organisant des sess ions deformation (toutefois, cesactivités sont pour le

moment u n peu ensommei l car les associat ions ne s’y invest issent pasassez) ; ilan ime avec
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l’AFR u n atelier mensue l pour les femmes isolées ; il sout ient u n e associat ion
intermédiaire...

Le conseil d’administrat ion du centresocial compte vingt-neufmembres, répartis en tro is

collèges :membres dedroit (dont trois représentants duSIVOM), individuels etassociat ions.

Il se réunit tous lesmois et demi.

Le centre social emploie troispermanents  : u n e secrétaire(qui assu re no tammentl’accueil et

la comptabilité), u nan ima teu rjeunesse et undirecteur (lui-même). Unepersonne en cont ra t

de qualif ication s’occupe également d u secrétariat et del’accueil. Des vacata i res

interviennent en outre, pr incipalementdans lecadre desactivités enfance- jeunesse.

L’agrément st ipule qu’il s’agit d’un centre social « éclaté » s u r trois lieux, lesquels

correspondent à sestrois convent ionnements (CAF, MSA et CCAS). Seul le l ieu

correspondant a u convent ionnement CAFdevrait à terme conserverl’appellation de « centre

social ». Un travail de clarification est encours pour mieux assure r lacohérence du travail

de chacune de cestrois entités. « Actuellement, c’est lebordel. »

Le centre social intervient demanière ascendante et non pasdescendante. Parexemple.
d a n s u nquar t ie r où résident denombreuxfoyers monoparentaux. ilfait « avec » et non pas «

pour ». Cela n’est pastoujours simple. Leschoses sont p lus faciles d a n s lesecteurenfance-

jeunesse. Des commiss ions intercommunales seréunissent régulièrement, avec un bont a u x
de part icipation. Des cont ra ts « Enfance » sont d’ailleurs envisagés pour cer ta ines

communesavec laCAF, mais la procédure esttrès longue.

Par ai l leurs, il n’est pas toujours facile de seposit ionner parrappor t à dess t ruc tu resdéjà

en place(crèche municipale deDoué, associat ion intermédiaire...) ; il nefaut pas sem a r c h e r

s u r les pieds,mais il faut cependantjustif ier les subvent ions.. .Chacuned a n s sondomaine,

trois s t ruc tu res assu ren t u n efonction de coordinat ion des intervent ionscondui tesdans le

canton : laDirection des intervent ions sani ta i res etsociales(DISS) du Conseil général, l a

MSA et le centresocial. Pour cedernier, la mission qui lui a étéconfiée par la CAF n’évoque

toutefois pas cette fonction. Localement,personne ne souhai te ques’impose u n e

supers t ruc tu re .Pour ce qui leconcerne, le centresocial ne veut pasprendre laplace de q u i

que ce soitmais veut a u contraireêtre « unoutil au service de...».

P lus généralement, lecentre social cherche à impulser denouvelles init iatives puis,q u a n d

les choses tournent , savocat ion est depasser lamain et d’innover d a n sd’autres direct ions.

Par exemple, u n eréflexion est en cours à propos d u logementsocial. Cette réflexion est

condui te avec l’association Un toit pour tous. dont leprésident est le même quecelui du

centre social. Dans ledomaine del’insertion, le centre socialtravaille en collaborationétroite

avec l’association intermédiaire,bien que celle-ci ait été mise en place par despersonnes

classées à gauche.c’est-à-dire pol i t iquementopposées à la municipalité(centriste) deDoué

(ailleurs, beaucoup d’associat ions intermédiaires ont étémises en place par un centre
social).

L’action d’aide à la mobilité est jus tementconduite avecl’association intermédiaire. Une

enquête condui te par despsycho-sociologues del’Institut cathol iqued’Angers a alors pointé

les difficultés de déplacement querencontraient certainshab i tan ts du cantonlorsqu’ils

devaient, par exemple, serendre à une permanenceadministrat ive, à untravail ou à un

stage. Cetype de difficulté a donné lieu à diversesexpériences. Enparticulier, non loin d e
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Doué, la Mission locale deChinon aexpérimenté u nsystème decovoiturage (desbénévoles

conduisentd a n s leurs propresvéhicules lespersonnes demandeuses) .

A Doué, le choix a été fait de louer des cyclomoteurs. Tout est part i duproblème formulé un

soir par unepersonne quivenait de trouver u nemploi : pour se rendre à sonlieu de travail,

il lui fallait u n véhicule pour le lendemain mat in.Le prêt de son cyclomoteur par le

permanent ducentre social donna l’idée d’un dispositif p lus inst i tut ionnel.

Chaqueannée, leslocations concernent une trentained’usagers.Cer ta insd’entre eux son t

installés dans laprécarité, mais d’autresfinissent soit paracquérir leur cyclomoteur (trente-

cinq cont ra ts de location-vente ont étéconclus à cejour), soit par trouver une a u t r e

solut ion. Cer ta ins ont obtenu leur permis de conduiregrâce au long travail

d ’accompagnement dont ils ontbénéficié. Il faut soul igner que le publicconcerné est entrès

grandedifficulté d’insertion.

Quand l’usager souhai te acquérir le cyclomoteurqu’il loue, lessommesqu’il a déjà versées

sont déduites du prix qui lui est demandé. Pour le reste, ilbénéficie d’un crédit gratu i t ,

généralement s u rdouze mois. En par tenar ia tavec l’Union départementale desassociat ions

familiales (UDAF), un référent (ass is tantsocial, chargé d’insertion, directeur d’un a u t r e

centre social) est a lors chargé du suivi des règlements. En cas dedifficulté, un

rééchelonnement est proposé. Cetravail esttrès lourd.

La rotat ion ainsi opérée fait qu’une cinquanta ine decyclomoteurs ont à cejour été acqu is

pour l’opération. Dans u n tout au t re registre, troisacc idents(dont un mortel, au mois d e

février) ont été déplorés. Lesvéhicules sont assurés, mais il est difficile de savoir ce qu’il

adviendrai t si u nusageraccidenté seretournai t contre le loueur. . .

Outre celui de Doué, l’opération touche également lescan tons deVihiers et de Montreui l-
Bellay. Il faudrait ma in tenan t ycréer denouveauxpoints delocation.

Au début, lescyclomoteursloués étaient d’occasion. Le constat a étéfait que desvéhicules
neufs étaient mieux ent re tenus, ce quiréduit considérablement lesfrais de maintenance.Il

n’en demeure pas moinsqu’un demi-poste seraitnécessairepour assure r cetentret ien. Or il

s’agit d’un travail qualifié, ce quiexclut d ’embaucher un CES pourl’effectuer.

Cetteaction ne peut ena u c u n cass’auto-f inancer. Le SIVOM de Vihiers participe àh a u t e u r

de 8 0 0 F par a n et celui de Montreuil-Bellayassu reenviron 1 200 F par an. En revanche, le

Comité départemental d’ insert ion ne financeplus l’opération (tous les bénéficiaires nes o n t

pas des Rmistes et lagestion administrat ive de cesubvent ionnementréclamait un énorme
travail administrat i f ) .

La location ne const i tue pas uneintervention isolée mais s’inscrit toujours dans u n e

démarche desuivi à plus long terme.

C’est l’associationintermédiaire Antenne Information Emploi (AIE) qui gère lescontrats d e

location. Lescyclomoteurs sontentreposés dans seslocaux afin de favoriser le lien avec u n e

démarche d’insert ion professionnelle. De soncôté, le centre social s’occupe del’opération

dans son ensemble, dusuivi matériel et descont ra ts de location-vente. Ungroupe d e

pilotage estcomposé detechniciens(les élus neviennent pas) de laMSA, de l’association

AIE, de l’associationDéclic et du chargé locald’ insertion.
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Le projet de départ prévoit que lescyclomoteursdoivent servir àl’insertion des personnes
concernées. Ainsi, parexemple, ilspeuventservir à allerramasser dubois mort, mais pas à

aller en boîte de nui t . Le contrat st ipule qu’ils doivent être rapportés levendredi soir, ma is

ce point n’est jamais respecté.

En réponse à unequest ion deValérie Mayeux (IFAD Ganges) su r les ta tu tjur id ique de cette

activité (par exemple, lecrédit gratui t ne représente-t-il pas uneconcurrencedéloyale ?),

Roger Galasprécise qu’elle n’est pascommerciale etqu’elle ne relève donc pasd’une fiscalité

commerciale : lesusagers son t enfait des adhérents bénéficiant d’un service. Parai l leurs,

Doué compte trois garagistes. Unseul collabore à cetteopération. Lesdeux aut res n’étaient

de toute façon pas intéressés par u npubl ic qui ne leuraurai t jamais acheté u n véhicule.

L’un deux semble cependantavoir changé d’avis...

Un jeune a été, à u n ecertaine période, embauché àmi- temps pour la maintenance.Le

garagiste partenaire fournissai tsans a u c u n problème les piècesnécessaires. Il aensui te

formé pendantquinze jours u n jeuneCES. Enfin, c’est lui qui fournit les véhicules, neufs o u

d’occasion.

Les travail leurs soc iaux sont en permanenceconfrontés aux problèmes demobilité d e s

personnesdont ils s’occupent. Leursurcharge detravail fait cependantqu’ils manquen t d e
temps pour pouvoir développer dessolut ions adaptées. Ils seheur ten t par ai l leurs à l a

complexité desdécoupagesterr i tor iaux opérés par lesdifférentes s t ruc tu resintervenant s u r

le secteur(associationintermédiaire de Montreuil-Bellay,deux Comités d’expansion,Mission

locale de Vihiers...) :leurs terr i toires sechevauchent et,trop souvent, nerecoupent pasceux

des admin is t ra t ions ou dess t ruc tu resin tercommunales.

De plus, lesélus on t trèsfréquemment tendance à sous-est imer les besoinsexistants. Ils n e

font en fait guère confiance aux travai l leurs sociaux,pensan t queceux-ci noircissent le

tableau. Alorsqu’en ville, la s i tuat ion socio-économique est analyséeglobalement,dans les

pet i ts villages, u n certain contrôle social fait que chaque chômeur finit par être considéré

comme responsable de sonmanque detravail. « Si on veut, on peut. Lesgens n’ont qu’à

demanders’ils veulent qu’on lestransportent... »

Il résulte detout ceci que lemontage et le f inancement desprojets sontardus. Parexemple,

le Cent re in tercommunald’action sociale de Vihierssouhai terai t développer u nservice d e

location de cyclomoteurs(mais pas devente). Le Comité régional dedéveloppement estprêt

à le cofinancer, à condit ion quel’action soit portée par lesonze CCAS concernés. Orceux-ci

refusent. . .

Une réflexion est parai l leurs développée quant àl’usage descyclomoteurs :pourquoi vouloir

le limiter à u n e dimension d’insertion professionnel le ?N’est-il pas auss i important d e

favoriser l’insertion sociale despersonnesconcernées ? Au nom dequoi condamner lefait

d’aller faire sescourses, de fréquenter laville proche oumême d’effectuer unesortie enboîte

de nu i t  ?

Enfin, il est souligné que lesecteur deDoué a longtemps étériche en emplois sa isonn iers

non qualifiés (vigne, pépinières, champignons.. .) . La populat ionlocale n’a donc p a s

l’habitude de se déplacer pour aller chercher du travail et le secteur necomporte p a s

d’agenced’intérim.
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Pour EDF Anjou, M. Baradou a exprimé son grand intérêt pour la démarche, es t imant

qu’elle est pert inente à lafois par rappor t à des besoinsidentifiés et d a n s sad imens ion

territoriale. Il remarque toutefois que lemanque derelais dans deux des trois can tons

concernés pose problème. Il a joute qu’EDF n’est pas seulementintéressée parcette act ion,

mais également pard ’aut res aspects dutravail d u centre social (CLSH, forum et journal

associatifs).

Les élus qui on t témoigné d a n s le troisième groupe ont confirmé que laplupart de leu rs

collègues sont souventrétifs à souteni r desinitiatives dans ledomaine social. Eux sont a u

contraire très sensib les auxefforts accomplis par les travai l leurs sociaux, et ce d’autantp lus

que la s i tuat ions’aggrave. En 1971, la Commission dessecours de la CAF seréunissait

deux heures parmois. Elle siège désormais quat re jourscomplets par mois.

Ils apprécient pleinement l’opération delocation descyclomoteurs,mais regrettentqu’elle n e

soit pas suf f isamment portée au niveau intercommunal . En tous lescas, cetteopération

procure une certainenotoriété à Doué : elle a ob tenu deux années desui te u n prix du

Comité départemental d’insertion,puis u n prix de la CAF, puis trois cyclomoteursofferts par
EDF. De plus, trois ou quat re groupes viennent chaque année l’analyser et d e s

présentationsson t périodiquement organiséesail leurs...

Cette opération doit être considérée comme un maillon d’un ensemble plusvaste. Unep lus

grandemobilité élargit eneffet le champ despossibles. D’autresmesures desout ien peuvent

alors acquérir u n eplus grandeefficacité.

Les élus insistent enoutre s u r lapersonnal isat ion d uprêt : desadapta t ions sonteffectuées

en fonction de las i tuat ionspécifique dechaque usager .

Les élus font par ai l leurs remarquer que lagestion intercommunale del’opération permet d e

ne pas st igmat iser lesbénéficiaires. Mais d’autres élus souhai teraient defait moins d e

discrétion endemandan t que lapart ic ipat ion de leurcommunesoit st r ic tement calculée en

fonction du nombre de leursadministrés qui enbénéficient (enoutre, ce mode de calcul

empêcherait de faire vivre u n servicepermanent ,a lors que lapossibilité de répondre à u n e

si tuat ion d’urgence estjus tement ce quifait son intérêt).

Par ai l leurs, il sera i t souhai table deprocéder àquelquesaméliorations. Pour l’instant, un

lourd travail de gestion incombe à Roger Galas. Une meil leureidentification des tâches

permettrai t de mieux lesrépartir (et de lesredistr ibuer au cas oùRoger serai t appelé à

d’autres fonctions...). Deplus, il faudrai t que de nouveaux points delocation s’ouvrentd a n s

les deux aut res cantons.Enfin, au-delà decette réponse ponctuel le, unediscuss iondevrait

être organisée ent re élus s u r le thèmegénéral dest ranspor ts :d’autresvoies mériteraient

sans doute d’être explorées (adaptat ion dest ranspor ts collectifs, mise en place de taxis

collectifs, covoiturage,appel à desbénévoles).

Une nouvelle répartition en deux sous-groupespermet de rencontrer pour certa insM.

Moullien, le garagiste investi dans l’action et,pour d’autres, troisut i l isateurs duservice.

Il en ressort que M.Moullien n’est pasvraiment a ucourant del ’architecture inst i tut ionnel le

de l’opération (sacol laboration estpour l’essentieldiscutée avec Roger Galas),mais qu’il e s t

très a u fait de sadimens ionsociale.Soucieuxd’apporter sacontr ibut ion à uneamélioration

de la si tuat ionlocale, il accorde par exemple unepriorité à la réparation descyclomoteurs

loués.
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Les usagersse déclarent deleur côté ravis. Lescyclomoteurs leurpermettent de retrouver

une p lus grandeindépendance, u n emeil leure autonomie. Ainsi, ne pasavoir toujours à

demander àêtre véhiculé représente u nfardeau en moins.Soulagés de cepoids, ilsest iment

avoir davantaged’énergie disponiblepour prendre desinitiatives. La possibilité depouvoir, à

n’importe quel moment , louer u n véhicule leur permet par exemple derechercher d utravail

en intérim endehors deDoué.

Une des bénéficiaires aacquis soncyclomoteur. Alors que lesrevenus de son foyer sont très

faibles, cettepossessionrevêt pour elle une importanceextrême. Elleencourage sonfils, q u i

est apprent i , à suivre cetexemple. La locationreprésente u ncoût inférieur àcelui d ub u s .
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Compte rendu de l’ interview de l’Associat ion Ségala-Limargue à propos
du développement de l’emploi àcoût partagé

René Mazet in t rodui t la journée enprésentant lacommune où sesi tue laréunion etdont il

est le maire.Calviac compte environ 200habi tants, 2 600 hatrès boisés, 32exploitat ions

agricoles (lait, b routards , veauxs o u s la mère et u n peu de céréales),deux restaurants , un

petit camping essent ie l lementfréquenté par desnéerlandais et,depuis dix ans, u nb e a u

Foyer rural . Située à 632 mètresd’alt i tude, dans lenord-est dudépartement duLot, à 100

km de Cahors et 45 k m d’Aurillac, elle est loin du BonDieu.

Jean-YvesLandas explique q u a n t à lui quel ’association Ségala-Limargue travaille avec 4 1

communes,lesquel les total isentmo ins de 12 000 hab i tan ts etaff ichent 20 h a b i t a n t s / k m 2 .

Son siège estsitué àLeyme.

J e a n Gauzin ajoute que leSégala-Limargue est lapetite région la plus montagneuse d u

département (33communesson t classées enzone demontagne)mais que, avec 10% de ce

territoire, elle affiche u n tiers desinstal lat ionsagricoles qui ysont réalisées annuel lement .

Les troiscan tons qui lecomposent sonttrès ruraux. Lacommune laplus importantecompte

1 400 hab i tan ts et seu lestrois au t resdépassent les 1 000hab i tan ts(Sousceyrac,Lacapelle-

Marival et Leyme).

L’activité dominante estl’agriculture (bovin lait et viande),mais il faut en outre signaler l a

présence d’un centre psychiatr ique quiemploie 500 ou 600personnes, de plusieursma isons

de retraite et d’une associat iond’aide à domicile (ADMR) très active. Les petits bourgs

tendent à perdreleurs commerces, mais des regroupementss’opèrent et desc o m m u n e s

aident à lacréation de « multiples ruraux »tenus par desgérants. L’art isanat parvient à

résister car l’activité agricole reste vivante. Eneffet, si en vingt a n s le nombre d e s

exploitat ions achuté demoitié, celles qui restentsont bien restructurées et viables.Dans ce

domaine, le besoin enmain-d’oeuvre ne devraitp lus diminuer.Ceci estd’ail leurs illustré p a r
le taux de repr ise et par lacréation degroupementsd’employeurs.

La création de l’association résulte d’une réflexion condui te a u sein de la Caisse

d’allocations familiales(CAF). Celle-ci subvent ionnai t dessalles polyvalentes et dumatériel

et son président, qu i est levoisin immédiat de M.Gauzin, a souhaité privilégier plutôt un

invest issementhuma in . En 1983, l’association adonc été créée dans lecanton deLacapelle-

Marival avec pour objectif de développer l’animation sociale etculturel le des bourgs.Elle a

commencé àintervenir su r sept ouhui t communes (le can ton encompte dix-neuf) e n

embauchan t u n an ima teu r .

Les lois dedécentralisation ontstimulé la croissance del’association. En 1985, la mise en

place d’une char te in tercommunale s u r lestrois can tons duSégala-Limargue l’ont a ins i

amené àtravail ler à cetteéchelle. Des crédits régionaux lui on t permis d’embaucher e t

p lus ieurs commiss ions ont été mises enplace.

Celle qui s’occupe d u tour isme a commandé à u ncabinet tou lousain uneétude su r les

possibilités de valor isat ion du patr imoine environnemental etarch i tectura l du secteur .

L’étude a no tammentdébouché s u r leconcept de « Jardin duSégala ». Lesgensdemanden t

souvent « où est lejardin ? », et onleur explique alors quec’est l’ensemble dut e r r i t o i r e .. Le

Ségala présente eneffet la particularité de présenter unemult i tude depetites product ions et

a ainsi l’air d’être « jardiné ». La qualité de sespaysagess’explique en fait parl ’harmonieux
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compromis trouvé entre sesparticularités naturel les et letravail des hommes. Letravail d e

la commission « Tourisme » s’est en particulier t radui t par lacréation d’une Maison depays

et par une meil leures t ruc tu ra t ion del’offre tourist ique (forfaits semaine,travail s u r l a

gastronomie,développement del’équitation...).

La commision «Economie » a d’abord travaillé su r les priorités à donner à la Car te

intercommunale.Il est apparu que lecanton deLacapelle était relativement bien pourvu e n

services(avec no tamment unecoopérative d’approvisionnement, des techniciensagricoles,

un pont-bascule...),mais que cen’était pas le cas desdeux autres.Mais la volonté d e

développer unprojet c o m m u n au Ségala-Limargue s’estd a n s u n premier temps heurtée a u

découpage territorial voulu par la Région. Celle-ci aura i t en effet préféré répartir les t ro is

can tonsentre deux au t res pôles. Motivée par le fort sent iment d’une identité commune et

par la crainted’une trop fortemarginal isat ion, lamobil isation desélus a cependantpermis

de faire reconnaître ceterroir.

Plus récemment, u nplan dedéveloppement local et uneconvention depréfiguration ont été

élaborés. Le Contrat de terroir qui en a résulté ne dégagemalheureusement pas u ng rand

projet global, mais identifie une mult i tude de projets précis : le développement ducentre
social (l’association Ségala-Limargue aacquis ces ta tu t en 1988), lacréation d’une école d e

rugby, la création demult ip les ruraux. . .

Dans le même cadre, ledéveloppement del’emploi à temps partagé doit permett re decréer

trente à quaran te « vrais » emplois. Cette pisteapparaît beaucoupplus intéressante que l a

création dezones ar t isana les .

Par ai l leurs, en s’ inspirantd’expériences déjà condui tes enAveyron et d a n s le Cantal , la

luise en place. en1998, d’une plate-formed’initiatives locales doitpermettre de suppléer l a

réticence desbanques às’engagerdans le sout ien à lacréation d’entreprises.Cette plate-

forme mobiliseradivers ac teurs(chambres consulaires,pet i ts industr ie ls et gros art isans.. . )

pour qu’ils appu ien tl’émergence denouveauxprojetséconomiques.

J e a n Gauzin précise qu’il existe u n aut re centre social, qui intervient s u r lescantons d e

Sousceyrac et deLatronquière (cedernier est «hors Ségala-Limargue », mais il existe en ce

domaine u n e forte hab i tude à travail ler ensemble).Il soul igne que la CAF abeaucoup

sou tenu lamise enplace de l’association et que celle-ci, entant quecentre social, bénéficie

d’une convention triennale (et non pas quinquennalecomme pour le centre social deDoué-

la-Fontaine).

Jean-Yves Landas ajoute que, rassemblant des gensd’origines très diverses (élus, agen ts

économiques, responsab les soc io-pr fess ionne ls etassociatifs), le centre social porte

globalement ladémarche de développementdéfinie dans leContrat deterroir.

J e a n Gauzin note que le Conseilgénéral part icipera àhau teu r de 650 000 F auf inancement

des act ions condui tesd a n s lestrois can tons et que laRégion s’estengagée (oralement) à

contr ibuer à u nniveau équivalent. Uneprise encharge dutravail d’animation fourni par les

agents dedéveloppement est enoutre prévue. Mais les modalités detout cela restent à

préciser.

Dominique Olivier insiste s u r l’ importance d’un projet de pays : le Contrat deterroir n e

représente qu’une procédure ponctuelle (d’une durée de deux ou trois ans), alors qu’il est
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nécessaire deréfléchir à long terme. C’est le centre social qui est lemieux placé pour

assure r u n ecertainepérennité auxdémarches entrepr ises.

Jean-YvesLandasabonded a n s cesens enest imantqu’il ne faut pas confondre leprojet et

la procédure quipermet de mett recelui-ci en mus ique.

En ce qui concerne« l’emploi à coût et temps partagés », avant d’évoquer desac t ions

précises, ilvoudrai t tout d’abord décrire lesaxes s t ruc tu ran ts de ladémarche. Celle-civise

d’une part à améliorer les condit ions de vie de la populat ionlocale et, d’autre part , à

conserver, voire àat t i rer desjeunes en leur offrant la possibilité d’accéder à desemplo is

corrects etpérennes. Il faut savoir que leSégala-Limargue est dixfois p lus touché que le

reste du département parl’exode des moins de vingt-cinq ans. Cette crise résulte e n

particul ier d’une « mutation de lacharpenteagricole ». Alors que celle-ci représente 36% d e

la populat ionactive et s t ruc tu re toute la vie sociale locale, lesjeunes agr icul teurs(dont les

éventuelles conjointestravail lent souvent en dehors del’exploitation) manifestent deplus e n
plus des aspi ra t ions différentes decelles de leurs aînés. En particulier, ils souha i ten t

d isposer de davantage detemps libre.

En réponse à unequest ion de Sylvie Mathieu sur laplace despersonnesâgées dans leprojet

de pays.Jean-Yves soul igne laqualité de laprise encharge assurée parl’ADMR. Au-delà, «

la dynamique estplutôt t ransverse». Le département aélaboré, bassin par bassin, u ntrès

intéressant schéma gérontologique.Le centre social développe quan t à lui unedémarchc

globale (et non pas sectorielle,verticale) concernant la viesociale.Il précise cependant que l a
priorité est donnée aumaint ien àdomicile.

Cette volonté d’une approche globale est constante. Ainsi, les activités agricoles o u

tour ist iques ne sont pas traitées spécifiquement mais en fonction de quat re entrées
transversales :

- le développement desactivités (dans le b u t decréer desemplois) ;

- le développement de lafonction d’accueil (dontl’accueil despersonnesâgées) ;
- la qualité del ’environnement ;

- les échanges et lesrencontres(afin d’ouvrir le territoire s u rl’extérieur).

A propos de ce dernierpoint, Jean-Yvessouligne que la collaboration avec les petitesvilles

env i ronnantes estfor tement souhai table, maisqu’elle ne doit pas se faire a u détriment d e

l’identité rurale locale (il faut combatt re toutrisque de « satel l isation»).

En réponse à unequest ion de René Prum s u r le pilotage des opérations,J e a n Gauz in

précise quechaquecommune adélibéré pour décider de sonadhésion a uContrat deterroir.

Le pilotage es t assuré par leconseil d’administration d ucentresocial, lequel estcomposé d e

trois collèges :celui des élus (onze sièges),celui du secteurassociatif(onze sièges), celui d e s

inst i tu t ions par tenai res(quatresièges). Lesm a n d a t ssont de deuxa n s .

Jean-Yves Landas ajoute que ceconseil fonctionne de manière non statuta i re . D e s

représentants de lasociété civile se sont enfait adjo ints auxélus locaux. Cetéquilibre reste

problématique. Depuis dix ans,tout le monde abien conscience de lanécessité de ne p a s

travailler seu lement ent reélus et inst i tut ions, mais lesmodalités decette ouverture s o n t
difficiles à définir.

J e a n Gauzin est ime qu’unes t ruc tu re nedoit pasêtre figée.
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Dominique Olivier note que lesélus sont également dessocio-professionnels etJean-Yves

Landasfait remarquerque, d a n s la plupar t desvillages, 7 à 8% de lapopulat ion siège a u

conseil munic ipal .

J e a n Gauzin rappel letoutefois que, si lesélus ne sont pas seuls, ils restentprédominants

d u fait despouvoirs dont ils d isposent .

SuzanneGuérin regrette que, demanière générale, less t ruc tu reséconomiques soient t rop

peu admisesd a n s les instances dedécision alors qu’elles sont très présentes dans les

act ions dedéveloppement. Elle se félicite de l’ouverture dont fait preuve l’associationSégala-

Limargue en cedomaine .

En réponse à unequest ion de René Prum sur l’intercommunalité locale,J e a n Gauz in
répond quechaque canton s’estdoté de sonpropre SIVOM, auquel il faut a jouterque lques

SIVU (déchets , gest ion d’un lac...). Tout cela marche plutôt bien, ma is le projet d’une

communauté decommunes àl’échelle des trois can tons esttoujours en panne.Aucune

dynamique n’est enclenché àcause d’un posit ionnement tropdéfensif (maintien de la

piscine, des gîtes...) et pasassez innovant , pas assez axe s u r lacréation d’emplois. Le

manqued’un grand projet fait que prédomine lacrainte d’une perte d’autorité de lapart d e s

s t ruc tu res enplace.

Dominique Olivier se présente d’abord en tant que directeur de la SICASELI (SICA d u

Séguala-Limargue),laquelle est née de la fusion descoopératives agricoles locales.Le s t a t u t

de SICA est en effetmieux adapté quecelui de coopérative pour développer desservices

adaptés auxbesoins d umilieu rural . Cette s t ruc ture refusemain tenant de seregrouper avec

d’autres carelle souha i te rester proche desréalités et desindividus qui y adhérent. Parmi

ses initiatives lesp lus originales, elle a investi 1,5 million defrancs dans u n ebout ique d e

produits fermiersinstallée àFigeac etelle a créé uneagence devoyage spécialisée dans les

séjours enSégala-Limargue.

Dominique Olivier contr ibue parai l leurs bénévolement aux activités d ucentre social et d e

l’association deformat ion ADEFPAT.

En 1994, lors de lapréparation du Contrat de terroir, la quest ion s’est posée de la

pert inence duterritoire envisagé. Lestrois cantons représentaient certes u n eéchelle qui,

depuis une douzained’années, serévélait propice au développementd’une dynamique

sociale (trente àquaran te personnes participent aux assemblées générales de « leur »

associat ion duSégala-Limargue), mais u n rat tachement àFigeac ne procurerait- i l pas d e

nouvelles opportunités ? Enlien avec Henri Olagnon, de l’associationnat ionale Sol e t
Civilisation, et avec l’INA Paris-Grignon, u naudi t patr imonial a été organisé s u r cette

quest ion. Deux stagiaires ontd’une part recueilli auprès d’une trentaine de « décideurs » d e s

avis et des données macro-économiques su r laposit ion d u Ségala-Limargue (dans le

département, larégion, la nat ion et l’Union européenne) et,d’autre part, ontinterrogé cent

vingt ac teurslocaux (dont 43 élus) s u r leurs ambi t ionspour le territoire, s u r les problèmes

qu’ils identifiaient, s u r les leviers quileur semblaientpouvoir être utilisés.

La synthèse de cesentret iensconfidentiels afait apparaître quel’objectif prioritaire souhaité

pour le Ségala-Limargue n’était pas l ’augmentation de sar ichesse maisl’amélioration de s a

qualité de vie, le développement d’une vie sociale cohérente et,plus spécifiquement, la

possibilité offerte auxjeunes depouvoir y gagner leurvie.
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Ainsi, les quaran te jeunesinterviewés ontbeaucoupévoqué leur désir de mieux art iculer

leur vie professionnelle etleur vie privée. Or, l ’agrandissement des exploitat ions risque d e

limiter les possibilités des’investir d a n s la vie locale.Plutôt que de créer u natelier de p lus

s u r leur exploitation, ils veulent s’impliquer davantage d a n s le développement deleur

territoire. Situé à deux heures dupremier aéroport, celui-ci n’aguère d’atouts, mais il peut

valoriser laqualité de sonenv i ronnement .

Par ai l leurs, la mult ipl icat ion desprocédures descendantes et ladélégation depouvoir

opérée au profit desélus provoquent une insatisfact ion croissante. Enréaction, desci toyens
cherchent àagir à u n niveautrès local, s a n sdemander dessubvent ions. Enmatière d e

création d’emplois. leur anti-modèle est ce qui a été fait à Decazeville,lors de la fermeture

des mines : des grosses entrepr ises ontreçu des fonds publ ics pour «créer » 45emplois

puis, au bout de deux ans, elles s’en sont allées ai l leurs quémander denouvelles

subvent ions. Au contrai re, lasatisfact ion debesoins réels peut par exemple permettre d e

créer deux emploispérennes d a n s unecommune. Multiplier par quaran te communes ,cela

fait quatre-vingt emplois. . .

L’audit a largement démontré cette volonté d’un pays vivant. Il a auss i confirmé l a

pert inence d’un territoire qui veut affirmer son identité. Quinze a n s auparavant , la

populat ion locale se définissait en sedémarquant d uCausse, de l’Auvergne, de Figeac.

Aujourd’hui, les gensrevendiquentd’abord leurappar tenance auSégala-Limargue.

Au cours des six dern iersmois, la démarche d’« emploi à coût et temps partagés » apermis

de créer huit emplois.Le secteur de lacoopération agricole a,dans cettedynamique,servi d e

point d’appui : les salariés embauchés y travaillent àmi- temps et ils consacrent leura u t r e

mi- temps à des agr icul teurs.Ceux-ci ont, il est vrai, déjà une certaine hab i tude d e s

groupementsd’employeurs,mais d’autres postesvont bientôt être créés avec u n ar t isan du

bois et avec desc o m m u n e s .

Ce croisement dusecteurprivé, du secteurcoopératif et de lafonction publ ique territoriale

pose bienentendu de difficiles problèmes statuta i res.Leur résolution représente unenjeu

majeur, à la fois pour l’amélioration de la qualité de la vielocale et pour la création

d’emplois.

Vincent Labarthe apporte sontémoignage. Il a besoind’un salarié deux jours parmois pour

couper d ubois, mais il ne souhai te pasuti l iser le chèque emploi-services car cela ne permet

pas de créer desemplois pérennes et que ce système esttrop souvent propice a u x

magouil les. Il soul igne cependant quel’emploi à coût et temps partagés nécessite ungros

travail d’animation. Ce travail nepeut pasêtre entièrement assumé par lesseuls bénévoles.

Par ail leurs, u n e desprincipales difficultés à résoudre est celle dumanque, localement, d e

candidats suscept ib lesd’être embauchés

Dominique Olivier est ime que, pour le moment,personnen’est en mesure decréer tout seul

un nouvel emploi.L’emploi à temps et coût partagés permet d’avancer progressivement.

Cette approche redonneconfiance endémontrant qu’il est possible defaire quelque chose

dans ledomaine del’emploi. En dix ans, laSICASELI est passée de 12 a 41 salariés.Qua t re

postes ont étécréés grâce à la loi deRobien ethui t mi- temps résultent del’emploi à temps et

coût partagés. Signe d’une remobil isation descoopérateurs : 90personnes ontparticipé a u x

deux dernièresassembléesgénérales.

La documentation Française : Contribution des associations locales au développement des services de proximité en milieu rural



Jean-YvesLandasrevient s u r les débuts decette initiative. Dans la commune deBouyssou,
120 habi tants,l’association du « Bouyssou solidaire » a constitué u npremier groupement
d’employeurs avecseulement desparticuliers. Malheureusement, lapremière personne
employée a eubeaucoup de mal àremplir sesobligations et adéclaré forfait au bout de six
mois. Maryse Cipiere etDominique Olivier ont alors proposé de développerl’idée avec

d’autresemployeurs que desparticuliers.

Dominique Olivier juge que la démarche d uBouyssou solidaire partait d’une intention
généreuse, mais qu’il ne faut pasconfondre insertionsociale etcréation d’emploi.Il rappelle
par ail leurs qu’unetelle création n’estpossible quedans la conjonction d’un gisement
d’activité et dequelqu’un réellement enrecherched’un emploi.

Sur un autreplan, il estime que le groupementd’employeurs neconstitue pas« la » solution,
mais une solution. Malheureusement,cette solution se heurte souvent à larigidité d e
certains textes. Ainsi, certaines limitations sont apportées à la participation à un
groupement d’employeurs des coopératives deplus de dix salariés. De même,deux
conventionscollectivesexistentselon quel’on est embauché pour couper desarbresdont les
troncsfont p lus devingt centimètres dediamètre (on estalors bûcheron) oumoins devingt
centimètres de diamètre (cas desjardiniers). Le problème estque, dans leSégala-Limargue,
beaucoup deretraités ont à lafois besoin defaire couper leur bois de chauffage et defaire

entretenirleur jardin.

Maryse Cipiereévoque à cesujet le casd’un jeune homme devingt-huit ansdisposantd’une
licence dephilosophie, quisouhaitetravailler dans lesespacesverts, mais qui n’a pas d e
qualification en ce domaine. Les textes en vigueurfont qu’il est employé à la fois par d e s
personnesâgées et par unautre particulier dans le cadre d’un groupementd’employeurs et

par des agriculteursdans le cadre d’une association intermédiaire. Cette dernière n’offre
cependant pas u nemploi pérenne. Au final, lagestion de sesfiches de paie relève ducasse-
tête et il est obligé d’assumer su r sonSMIC les frais liés à la préparation (l’un CAP.

SuzanneGuérin explique ensuite quel’ADEFPAT a été associée àcette démarche quand le
centresocial lui a demandé d’aider à laconstitutiond’un groupementd’employeurs par d e s
particuliers. Ce projetl’a intéressée caril est susceptibled’avoir un véritable effet de levier
en termes dedéveloppement local.Le problème étaitd’adapter un mécanisme déjà bien rôdé

dans lesecteuragricole à desuti l isateursnouveaux.Bien que tous retraités, ceux-ci étaient
très différents les uns desautres pour ce qui concerneleurs passés, leurs cultures,leurs
rapports à la question del’emploi... Leurs besoinsallaient du jardinage à l’entretien dupetit
patrimoine, enpassant parl’entretien desarbres fruitiers ou la coupe debois. Il fallait d e
plus contr ibuer au « blanchiment » decertains travauxeffectués aunoir. Enfin, il fallait tenir
compte desdifficultés d’insertionéprouvées par le salarié envisagé.

L’intervention s’est déroulée su r six mois, avec cinq journées non consécutives d e
regroupement et denombreux travaux en sous-groupes.Après u n travail d’adaptation

juridique effectué encollaboration avec la Chambred’Agriculture, les séances ontpermis d e
clarifier les besoins et lesobjectifs des uns et desautres, deplanifier les travaux d usalarié
(sur la semaine et su rl’année, enessayant de respecter lesrythmes de vie despersonnes
âgées employeuses), dechiffrer le coût salarial, de rechercher desaides au démarrage,
d’envisagerdifférentes st ructuresjuridiques possibles,d’opérer unchoix en cedomaine, d e
se préparer àassumer unefonction d’employeur (pour ne pasagir « à la pistadenasse»), d e

choisir à quelleconventioncollective serattacher, dedéfinir desoutils de gestion (planning,
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finances, vérification de l’accomplissement destâches), dedéfinir le fonctionnement du

groupementd’employeurs, depréciser letype de relations àétablir avec le salarié.

Le groupement a été créé,l’embauche a étéeffectuée, lejeune abénéficié d’une formation
financée pour préparer d a n s u n CFA unCAPA «entretien espacerural ».

Jean-YvesLandas tient à soulignerplusieurs desdifficultés rencontrées dans cette action
innovante. Il n’a d’abord pas étéévident detrouver un intervenantqualifié s u r cetype d e
question. Les conventions collectives existanteslimitent par ailleurs lespossibilités d e
développement de cetype d’emploi. Les particuliers ont de leurcôté beaucoup de mal à
s’approprier desouti ls de suivi-gestion,mais aussi à se comporter entant qu’employeur,

tant vis-à-vis du salariéqu’avec lesautresco-employeurs.

Dans cecas, le volume detravail initial de 2 400H (soit u n 4 / 5 detemps) esttombé à 800H

officielles (sachant que letravail au noir a dû seredévelopper).

Suzanne Guérin en conclut que cesystème estsans doute plus adapté à desmicro-
entreprises.

Claude Descarguesprésente ensuite l’emploi, depuis dix ans, partrois communes d’un
même « ouvrier qualifiémultifonctions » (conventioncollective : agent territorial d’entretien).
Ces trois toutes petites communes ontconstitué unSIVU afin de pouvoir faire entretenir
leurs chemins et leur petit patrimoine. Les besoins sont multiples(développement d e
chemins derandonnée thématiques,restauration des murets, entretiend’une église classée,
préparation de lafête communale, changement des ampoules,pose de prises decourant...)
mais ils n’étaient passuff isants pour que chaquecommune puisseprocéder toute seule à
une embauche àplein temps. Parailleurs, un tempspartiel n’aurait paspermis de trouver
quelqu’un de qualifié et susceptible de resterlongtemps. La solutionretenue necoûte à
chaquecommune que 70 000 F par an, p lus lamise àdispositiond’une voiture de service et
d’un tracteur. Elle a permis d’améliorer considérablement laqualité de la vie,le charme et
l’attractivité destrois villages. Ceci s’esttraduit par uneaugmentat ion desrecettesfiscales
du fait de l’arrivée de nouveaux résidents secondaires etd’un art isan séduit par un des
villages.

Au début, cesont lesmaires qui ont été les promoteurs decette initiative, contre un certain
scepticisme de la population. La personne embauchée travaillaitailleurs, mais a étéravie d e

trouver de l’emploi s u r place. Sescompétencesprofessionnellescontribuent beaucoup a u
succès del’opération. Reste unmystère : pourquoi d’autrescommunes ne suivent-elles p a s
cet exemple ?

Vincent Labartheévoque a cesujet différents freins. Lacommune deSainte-Colombecompte
207 habitants.Elle ne dispose pasd’employé communal et lestâches d’entretien quiétaient
autrefois assuméesbénévolement par leshabi tants nepeuvent plus être prises encharge
par des agriculteurssurchargés de travail et desrésidents secondaires le plus souvent
absents.Le projet a donc étéélaboré deconstitué ungroupementd’employeurs à partir des
besoins de la commune, d’une CUMA, d’une association d’ensilage et de quelques
agriculteurs. Dans ce cas,il se trouve que lesagriculteurs concernés nesont pasencore

prêts àexercer une fonction d’employeur etauraient su r cepoint besoin d’une formation.

Par ail leurs, les besoins des agriculteurs, de lacoopérative agricole et de lacommune sont
tous concentrés sur laseulepériode d’été.
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De manière plus générale, leSégala-Limargue aabandonné nombre de productions qui
étaient fortement créatrices d’emplois(effeuillage dutabac...). Sa diversificationagricole est

désormais insuffisante. De plus, lesagriculteurs craignent de passer auréel.

Dominique Olivier développe cepoint en notant qu’aujourd’hui, par exemple,deux hectares
de fraises suffisent àembaucher u nsalarié. Mais,d’une part, les agriculteurs duSégala-
Limargue sont avant tout deséleveurs (et desprimes leur sont allouées s’ilsextensifient
leurs productions) et, d’autre part, uneaugmentat ion deleur chiffre d’affaires au-delà d e
500 000 F les oblige àtenir une comptabilité plus contraignante. Toutceci n’incite pas à
augmenter la production devaleur ajoutée s u rle territoire duSégala-Limargue, ce quinuit à
la création d’emplois.

Jean-YvesLandas évoque un autre exemple. Unecollectivité locale, u n club sportif et le
centre social souhai teraient embaucher en commun un animateursportif. Un candidat très
qualifié, très bien implanté (et susceptibled’aller travailler ailleurs si aucune embauche
n’est possible localement...) a étéidentifié. Compte tenu de la diversité des part ies

prenantes, la consti tut iond’un groupementd’employeurs n’estjuridiquement paspossible.
Il est donc envisagé de procéder à uneembauche par unemployeur unique,avec

parallèlement un système devacations. Cetemploi viserait à développer lapratique d u
rugby, sport qui contribuefortement à lacohésion sociale d’unerégion telle que le Ségala-
Limargue.

Une discussionplus générale estensuite consacree au recrutement dessalariés. En ce qui
concerne les particuliers employeurs, lacondition qui est leplus souventmise en avant est
la confiance : lecandidat doit être connu, c’est-à-dire généralementoriginaire du territoire.
Ceci fait que beaucouppréfèrent employer au noir lefils du voisin. Toutefois, la volonté d e
disposerd’une main-d’oeuvrequalifiée su r lelong terme peutfavoriser d’autreschoix.

Par ailleurs, si sa qualification dedépart ne leur est pas indifférente, la plupart d e s
employeurs n’en mettent pas moins en avant la grandecapacité d’adaptation que doit
manifester lecandidat .

Du côté de cesemployeurs, u n important travail de formation est souvent nécessaire.
L’utilisation du service deremplacementagricolepeut représenter unebonne préparation à
la gestion d u travail d’unsalarié. Il faut en particulier apprendre àbien définir les tâches et
les missions (passeulement pour une semaine). Parailleurs, toute simplification d e s

obligations administratives est la bienvenue(par exemple, le service deremplacement de la
Chambred’Agriculture secharge degérer la paie des salariés desgroupementscontre une
rémunération d’un franc parheurecomptabilisée).

Enfin, une comparaison estétablie avec lesassociationsintermédiaires et lesentrepr ises
d’insertion. Leur grande limites est que cesdeux types destructures nepermettent p a s
souvent de construire des solutionspérennes pour les personnesconcernées. Enfait, le
mélange d’un travail social etd’une approche pluséconomique semble se révéler très délicat
à opérer. Dans lemeilleur descas, des postes stables sontcréés, mais ceux qui les occupent
ne restent pas bien longtemps. Or, les territoiresruraux ont besoin defixer de l’activité... et
des personnes !
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Compte rendu de l’ interview de l’IFADMR Bourgogne et Franche-Comté
à propos de la mise en place de structures degarde et d’animation de l a
pet i te enfance appropriées à un mi l ieu rural peu dense

M. Buisson introduit lajournée enexpliquantque, quandil est devenu maire, àl’issue d e s
dernières électionsmunicipales,il a trouvé dans lesdossiers des traces del’initiative qui va

être évoquée aucours de lajournée. Il a constaté que desstagiaires Now avaient réalisé s u r
ce sujet uneenquête sérieuse, mais qu’aucune suite n’avait été donnée au projet dehalte-

garderiequ’elles avaientélaboré.

La nouvelle équipe municipale aquant àelle développé unprqjet de Maison de lajeunesse
afin de mieux répondre aux différentsbesoins qui existentdans la t ranched’âge de 0 à 2 5
ans. Unenouvelle enquête amontré que lesbesoins lesplus pressantsconcernent les 0-6
ans, notammentparce que leréseau desassistantesmaternellesn’est pas enmesure d c

satisfaire toutes lesdemandes.

Un appeld’offres a été lancé en direction des architectespour la construction de laMaison

de la jeunesse. Parailleurs, descontacts ont été prisavec la Caisse d’allocation familiale
(CAF) de Vesoulafin de conclure uncontrat enfance. Six places sont ainsiprévues en crèche
et neuf  ou dix enhalte-garderie.L’investissement(construction etaménagement) s’élève à

3,5 millions defrancs, ce qui est d’autantp lus important pour unecommunecommeJussey
qu’elle en assumera laplus grosse partie.

Les partenaires decette opération sont, à destitres divers, la CAF, l’Union européenne, la
Fédération desoeuvres laïques, la Direction générale del’Equipement et, peut-être, la

Région. Cette dernière hésite car le faitd’attribuer unesubvention àJussey l’empêcherait
pendanttrois ans de financer d’autres projets descommunes dusecteur.

La crèche-halte-garderie nesera pasgérée par uneassociationmais directement par la ville
de Jussey.Cinq emplois seront créés pour une directrice-puéricultrice (coût salarial : 175
000 F), une aide-puéricultrice (136 000 F),deux CES à mi-temps (16 000 F parposte) et un
gardien. Les 400 000 F dubudget annuel defonctionnement serontnotammentassumés à

44% par la commune, à 26% par les parentsutil isateurs, à 20% par laCAF.

René Prum expliqueensuite quele stage Now a étéanimé su r le secteur deJussey par
l’IFAD MR à la demande duCentrerégional d’information desdroits desfemmes(CIDF) et d e
la Délégation aux droits des femmes deHaute-Saône. Aucours de deux hivers, à raison

d’une journée par semaine, les stagiaires ont réalisé(outre d’autresactivités) uneenquête
approfondie su r les besoins et su r ce qui pourraitêtre imaginé enmatière deprise encharge
des enfants s u r le secteur deJussey. Lesprincipaux besoinsidentifiés concernaient la garde
des enfants de 0 à 3ans, lagarde etl’animation desenfants de 3 à 6 ans etl’animation des

adolescents.

Malheureusement,celui qui était alors maire de Jussey s’est opposé à toute prise

d’initiative, arguant dufait que le t issu des assistantesmaternelles lui semblaitsuffire et
qu’un projet p lus global verraitbientôt lejour pour tout ce quiconcernaitl’enfance. Deplus,
il considérait quetout cela risquait d’être trop coûteux.

Ce maireayant étéba t tu auxdernières élections, lanouvelle équipe afait de cette question

une priorité pour le secteur.
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En réponse à unequestion su r lesliens existantentre la mairie etl’IFADMR, René Prum
explique que, actuellement,cette structure n’intervient pas su r lesecteur : savocation n’est

pas d’animer enpermanencetelle ou telle démarche, mais de répondre à desdemandes
exprimées par desacteurslocaux. Cela ne l’empêche pas des’intéresser à ce qui sepasse

dans lesterritoires où il est intervenu (et oùil peut être appelé àintervenir denouveau).

Sur u n autreplan, il rappelle queJussey est unbourg-centre et qu’unepartie des emplois
qui s’y trouvent sont occupés par despersonnes quirésident dans les communesalentours.
Ces communesn’ont pas étésollicitées pour lemontagefinancier del’opération.

Interrogé s u rl’intercommunalité locale, M.Buisson dit que les gens n’ysont pasprêts. Il
existe une charte cantonale et u nSIVU pour l’électricité, mais lespetites communes on t
peur de sefaire manger, leurs mairessont âgés, il faudrait que lesmentalités évoluent...

Pourtant,tout seul, on nepeut rien faire.

Après le départ d u maire, convoqué à une réunion en préfecture,René Prum présente
l’IFADMR. Centre correspondant del’AFIP pour la Bourgogne et la Franche-Comté,cette

association de formation et d’appui audéveloppement localintervient auprès degroupes
(agriculteurs,élus, associations...). Sesadministrateurs sontimplantés en milieurural et

sont pour moitié des agriculteurs etpour moitié des agents dedéveloppement ou d e s
formateurs. Il leur appartient defixer les grandes orientations et lesprojets. L’IFAD MR
emploie parail leurs trois animateurs. Sonmode d’interventionprincipal est la formation,
mais il agit assezsouvent enamont et enaval des sessions (identification des besoins,
montage dessessions,mise en oeuvre despistesd’action dégagées...).Parfois, letravail d e
suivi et d’animation peut durer quelquesannées. Dans le casprésent, u nanimateur a été
mis à dispositionpendant deux anspuis, quand les choses ontcommencé à sestructurer ,
elles ont étéprises en main par leRéseau local demobilisation desHauts duVal-de-Saône,
l’association de développement qui s’estconstituée à partir d’un large regroupement
informel d’acteurs locaux. Cepassage detémoin constitue toujours une phasedélicate. Par
ailleurs, l’IFAD MR anime actuel lement deux sessions deformation d’élus d umême secteur.

EtiennePaulin ajoute quel’IFAD MR tient le plus grandcompte d u contexteterritorial pour
construire ses interventions.

Danièle Dulmet présente ensuite lepoint de vue de laDélégation auxdroits desfemmes. Ces
dernières sont particulièrement touchées par lechômage (60% desdemandeursd’emploi
sont desfemmes), mais beaucoup decelles qui vivent en milieu rural ne souhaitent p a s
partir vers laville. De même, elles préfèrentparticiper à des actions de formationorganisées
sur leur territoire plutôt que dans u n chef-lieu decanton. Pour tenir compte de cedésir
d’ancragedans laréalité locale, u nComité depilotage est mis en placepour chaque stage

Now mis en place par laDélégation auxdroits des femmes. Puis,chaque fois que cela est
possible, le relais estpris par lesélus locaux.

Agnès Chevallier regrettequ’ainsi, les stagiairessont parfois dépossédées des fruits deleur
travail.

Danièle Dulmet est ime malgré tout qu’il n’est pas possible de sepasser descollectivités
locales sil’on veut que leschoses seconcrétisent.

René Prum note que,dans le casprésent, laconstitution d’une halte-garderie parentale a
été envisagée,mais quele groupe s’est rendu compte qu’il n’avait pas réellement la force d e
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le faire. Seule laville de Jusseyétait en mesure depasser à une phaseopérationnelle, ce qui
se traduit bien évidemment pour les stagiaires par une perte de lamaîtrise d’ensemble d u
projet.

Agnès Chevallier pense qu’il enrésulte uneperte del’enthousiasme dedépart.

René Prum rappelle lesgrandeslignes duprojet « mode de garde ».

Le territoire concerné estcelui desHauts duVal-de-Saône, unepetite région intermédiaire

située dans lenord-ouest de laHaute-Saône, nonloin de la Bourgogne, de la Haute-Marne
et des Vosges.Classés depuis avril 1989 enzone 5 b, lesquatre cantons qui lecomposent
sont en déclin démographique (leurpopulation achuté de 12%entre 1982 et1990). Deux
d’entre eux affichent des densités de 13 et de 17hab. /km2. Untiers de leur population a
plus de soixanteans. Si leur taux de chômage est inférieur à lamoyenne départementale,
cela s’explique par unfort exode desjeunes. Un tiers desactifs restantssont agriculteurs,
mais le nombre desexploitationschute lui aussirapidement. L’installation estrendue très
difficile par l’importance descapitaux qu’il fautmobiliser. L’activité industrielle decertaines
communesdemeure importante,mais les effectifs ne cessent de diminuer.Seul l’hôpital
spécialisé deSaint-Rémy emploie un nombresignificatif defemmes.

En bref, lesHauts duVal-de-Saône sesituent à la marged’un département qui estlui-même
très périphérique : laville de Vesoul est petite etcelle deBesançon est éloignée.

Un de ses atouts est que lapopulation locale manifeste une grande apti tude à la
mobilisation. Ainsi, dans lecadre d’une action préparatoire liée au programmeLeader, u n
cabinet d’étude extérieur a souligné la forteconscienced’une communauté dedestin. Par
ailleurs, le Réseau local demobilisation construit actuellement u nObservatoireéconomique
su r les évolutions dusecteur.

Ainsi que l’a déjà pointé le maire deJussey,l’intercommunalité estbalbutiante. Une toute
petite communauté decommunes regroupecinq communes et 2 300 habi tants. Leschar tes
« unicantonales » n’ensont qu’à une phase dedéfinition d’un programmed’action. La Région
ne veut detoute façon pas enentendreparler carleurs territoiressont trop restreints.Leur

préparation atoutefois le mérite de provoquer undébat entre les élus et lespartenaires
socio-professionnels.

De nombreux acteurs manifestent de plus en plus leur volonté de décloisonner les
approches et lesinitiatives afin notamment defaire émerger denouvelles ressources et d e
nouveaux porteurs deprojet. Deplus, un projet d’Opération programmée d’amélioration d e
l’habitat (OPAH) intercantonal estactuellement àl’étude.

En réponse à unequestion s u r l’évolution démographique dusecteur, Agnès Chevallier
précise que la population de Jussey décline, au profit notamment des communes

environnantes qui disposentd’une offre intéressante enmatière d’habitat locatif. Ces
communesbénéficient s u r ceplan d’un bon atout dedéveloppement.

René Prum ajoute que lacréation de l’Observatoire vise enparticulier à mieuxcerner ce type
de phénomène. Pour le moment, lesdonnées récentesmanquent. Lesstagiaires Now ont
quant à elles réalisé u ntrès important travail pour collecter et interpréter les données
disponiblesdans lesmairies etpour entrouver d’autres.
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Manuel Messeypense que ceterritoire manqued’homogénéité. Enparticulier, Jussey s e
distingue notablement detoute la partie nord de soncanton. Cesdifférences d’identités
empêchent l’émergenced’une dynamiquecommune.

René Prum prolonge cetteremarque en estimant que les quatrechefs-lieux decanton sont
relativement décentrés parrapport à leurspropres territoires. Ils ont ainsi du mal à les

irriguer.

Henri Isabey souligne lerôle important qu’a joué l’IFAD MR, notamment dans lesannées
1989-90 enapportant son appui à lastructurat iond’une démarchecohérente etefficace. Il

faut par ailleurs signaler le rôlemoteur qu’ont assuré deschantiers internationaux d e
jeunesorganisés par leCentre de Beaumotte. En valorisant lepetit patrimoinearchitectural
local et en ouvrant le territoire su r l’extérieur, ces chantiers ontconstitué un véritable
déclencheur. Ungroupe informel de plusieurs dizaines depersonnes a alorscommencé à
prendre desinitiatives. Cegroupe s’est structuré enassociation en1995. Cette association,
le Réseau local de mobilisation des Hauts du Val deSaône, travaille s u r trois axes  :
l’économique, lesocial et le culturel.Mais le Réseau estime que tout setient. Son objectif
premier est defaire participer le maximum degens. Il refuse parailleurs tout nationalisme
territorial en cherchant àaffirmer sa solidarité, tant avec desterritoires ruraux voisins
(Borplacal...) qu’avec desterritoiresurbains ou desterritoiressitués au-delà des frontières.

Le Réseau emploie u n coordinateur ainsiqu’un animateur pour son secteur «Jeunes »
(appui à l’organisation deCLSH, impulsion et soutien de projetsportés par desjeunes).
Dans tous lescas, il s’agitmoins defaire que d’aider à faire.

En matière économique, le Réseauanime différentes initiatives de collecte del’épargne locale
et de soutien à lacréation denouvellesactivités. Unaccentparticulier est mis su r lepartage
de l’emploi et su r lesgroupementsd’employeurs.

Sur un plan culturel, unfestival de cinéma detrois jours fonctionne depuis trois ans. Par
ailleurs, unpôle éducatif a étécréé àAboncourt-Gesincourt.

Enfin, un bulletin de liaison, leRuracteur, esttrès largement diffusé su r le secteur. Une
radio locale, Radio Pueblo,émet pendant lespériodes devacances.Quarantevillages ont été
équipés avec despanneaux d’affichage qui sont propres au Réseau. Des journées d e
mobilisation permettent à desdizaines de participantsd’approfondir certains sujets d e

réflexion ou denouvellespistesd’action.

Tout cecicontribue au renforcement del’identité de la petite région.

Le Réseau estnaturel lement aucoeur de l’actuellemise en place d’un projetLeader surle
secteur. Il a activementsoutenu l’enquête participative réalisée à cette occasionet il a

contribué à l’identification desactions prioritaires en diffusant à 7 600 exemplaires u n
numéro spécial duRuracteurconsacré àcette question :chaquefoyer l’a reçu.

Revenant authème de la petite enfance,René Prum raconte commentl’enquête sur les
besoins a été conduite.Le questionnaire qui a étéétabli portait su r différents points : la
garde et l’animation, mais aussi les repas de midi, les activités périscolaires... Ce

questionnaire a étédiffusé aux familles par lebiais des enseignants, ce qui a permis de les
impliquer dans la démarche, mais présentait l’inconvénient de ne paspermettre detoucher

les parents donta u c u n enfant n’était scolarisé. Dessondagescomplémentaires ont en
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conséquence étéréalisés. Lessoixante réponses collectées ontensuite étécartographiées,
puis analysées commune parcommune. Les demandesétaient particulièrement fortes à
Jussey : huit concernaient lagarde,seize lesactivités périscolaires etvingt-neuf lesactivités

du mercredi.

Informés de cesrésultats, lesélus sont restésdeux anssansréagir.

Des contacts ont parail leurs été prisavec laCAF. Mme Vanhelstraten pense quec’était u n e
bonne idée car la CAF a unepolitique départementale d’aide à lacréation et au
développement d’équipements d’accueilpour les moins de six ansainsi que deCLSH et d e
structuresd’accueil périscolairepour les plus de six ans.Elle peut dans cecadrefournir un
appui financier et un soutien technique par lebiais deconseillères spécialisées. En matière
d’équipement, son appui financier représente généralement 33% dumontant d e s
investissements.Dans le cas ouexiste uncontrat Enfance, u npourcentage desdépenses d e
fonctionnement est pris en charge si lesservices offerts dans la communesont en
augmentat ion.Elle signale par ailleursque, pour la CNAF, le milieu rural est composé d e s
communes demoins de 5 000habitants.

Dans le casprésent, l’absence d’intercommunalité est àdéplorer car lesbesoins existants n e
peuvent pasêtre traités de manièreglobale.

Plusieurs questionsméritent d’être creusées. Lesbesoins identifiés sont-ils pérennes ?
Commentévolue lenombre annuel des naissances ? Quelle articulation estprévue entre la
crèche (qui pourrait ne pasêtre collective), la halte-garderie et lesécoles maternelles’?

Quelle estle degré de viabilité duprojet ?

Cette dernière question doit être traitée dans uneperspectivedynamique car las t ruc ture
peut créer lebesoin. De plus, onsent ici unevolonté de faire, de maintenir une vielocale.
Or, cette dynamique peuttout à fait s e concentrer la question de lapetite enfance.Cette
questionintéresse à la fois lespopulationsrésidentes etcelles qui sont en recherche d’un

nouveau lieu derésidence.

Danièle Dulmet note que cepoint mériterait d’être abordé dans lecadre de lapréparation d e
l’OPAH intercantonale.

René Prum informe qu’une réunion a été organiséeavec lesassis tantesmaternelles. Alors
que certainsannonçaient quepersonne neviendrait, douze su r quinze y ontparticipé. Elles
ont déclaré ne paspouvoir répondre à toutes les demandes.Elles sont par ai l leurs
demandeusesd’une structure collective afin de pouvoir travailler ensemble encerta ins
domaines (concertation, formation,activités collectives).

Sylvie Mathieu fait remarquerqu’en ville, les structurescollectives degarde ontbeaucoup
souffert des aides allouées auxemplois à domicile. En revanche, les petitess t ruc tures
rurales seportent bien,surtout quandelles mixent mini-crèche, halte-garderie etactivités

périscolaires jusqu’àdouze-treizea n s .

Manuel Messey explique que laFédération desoeuvreslaïques inscrit sonaction dans un tel
souci d’amélioration desservices éducatifs qui accompagnent les tempsscolaires. Ceci

concerne lestemps d’accueil (matin et midi), les fins d’après-midi, lesmercredis... Plusle
périscolaire estriche, p lus cela renforcel’école locale. Face à l’attraction del’offre urbaine,
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des communespériurbaines peuvent su r ce plan convaincretous leurs habitants d e
scolariserleurs enfants su rplace. Uneréflexion s u r la qualité de cestemps est en cours
avec la CAF etJeunesse etSports. A des coûts trèssupportables pour lescommunes et les
familles, l’expériencedéjà acquise en cedomaine montre qu’il y a là une source de vrais
emplois,pérennes etcorrespondant à deréels besoins.

Henri Isabey regrette que lesélus préfèrent trop souvent investir dans destrottoirs et d e s
routes. Les projetsp lus riches enemplois sont préférables. Il se demande parailleurs si le
manqued’intérêt pour cesquestions nes’explique pas par lamoyenned’age des élus.

Mme Vanhelstratentient à préciser que la CAF nesoutient passeulement lagarde d e s
jeunes enfants, mais également l’organisation de lieux où ilspeuvent s’éveiller, s e
développer. Elle pense en outreque, mieux que la maternelle, la halte-garderiefavorise la
socialisation destrès jeunes enfants.

Agnès Chevallier a remarqué que lesenfants demoins de cinq anssont de plus enplus
nombreux enCLSH, ce quitraduit un besoin.

En écho à uneremarque d’Henri Isabey su rl’usage du mot « garderie », Manuel Messey

affirme qu’il parle toujours d’accueil éducatif et derestaurationd’enfants (et non pas d e
cantine). Plusgénéralement, il faut maintenantréfléchir à unemeilleure articulation de ces
trois pôles de l’éducation quesont la famille, l’école et lepériscolaire.

René Prum amorce une conclusion en estimant quedeux grandstypes deproblèmes sont
maintenant posés : la poursuite du projet et la construction d’une approche
intercommunale. Plusspécifiquement, la place dugroupe initiateur doit également être
réfléchie.

Les ex-stagiairesexposent alors leurssi tuat ionsprésentes. Qu’ellesaient trouvé u n emploi
ou qu’elles soient denouveau auchômage, ellestiennent àfaire savoir (notamment au maire
de Jussey)qu’elles sesont formées pour travailler dans le secteur de l’enfance et qu’elles
aimeraientbien être associées, d’unemanière oud’une autre, à l’évolution deschoses.Elles
regrettent plus particulièrement que les emploisactuellementproposés nes’adressentqu’à
des personnestrès diplômées ou, aucontraire, à des CES. Enfin, le projetactuel de Maison
de la jeunesse nes’intéresse qu’à une partie de ce public. Lesadolescents nesont par
exemple pas pris encompte.

Manuel Messeyfait remarquer que si lesélus netravaillent pasencore enintercommunalité.
ce n’est pas le cas dusecteurassociatif. Troispermanents dediversesstructurestravaillent
par exemple enconcertation s u r leterritoire considéré.

Henri Isabeyajoute que leRéseautravaille toujours dans une perspectiveintercantonale.

Pascal Vin met en garde contre lerisque d’un arrêt de ladynamique : àpartir du moment o u
un équipement vaêtre créé, les élusseront contents et ils risquent devouloir en rester là.

Mme Vanhelstraten invite à réfléchir davantage ce dossierdans une perspective d e
développement local.Le projet petite enfance doit non seulementêtre traité demanière
globale (passeulement en termes degarde), mais également avec le souci d’établir un très

large partenariat. Une dynamiquedoit être créée autour de cette histoire. Lesélus, les
parents, les enseignants, laPMI, les associations, les travailleurs sociaux,etc., doiventêtre
invités à seprononcer et àparticiper. Il faut pour cela créer desgroupes detravail, voire un
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comité de pilotage. La CAF ledemanded’ailleurs explicitement. Mais il faut que lamairie

l’accepte.

Signalant au passagequ’elle était sans nouvelle de ce projet depuis desmois, Mme

Vanhelstraten estimeraitlogique que lesassociations soientimpliquées dans la poursui te
des opérations.

Enfin, elle pointe le fait que Jussey est laplus petite commune de larégion (mis à par t
Vorey-sur-l’Ognon,mais il s’agit d’une communetrès proche deBesançon) àbénéficier d’un
tel appui de laCAF. Il s’agit en fait de la premièrest ructure «Petiteenfance » enmilieu rural
« profond ». Sa situat ion «limite » en termes deviabilité doit conduire cette commune à

rechercher un partenariatauss ilarge que possible.

Questionnée surl’éventualité d’une halte-garderieitinérante, elle pense quebeaucoup d e
choses peuventeffectivementêtre inventées.Elle signale par exemplequ’une halte-garderie
n’est pas forcémentouverte en permanence. Enrevanche, elle ne connaît pas d’exemple
d’une crèche parentale ayant durablementfonctionné en milieu rural. Mais il existe d e s
crèches tournantes(dans lesdomiciles dedifférentes aides maternellese t /ou dansceux d e

certains parents).

RogerGalasconnaît enmilieu rural u n exemple decrèche familial fonctionnant enlien avec
une halte-garderie.Le coût en est inférieur àcelui d’une crèche permanente.

Alain Chanardsuggère de considérer que l’équipementréalisé àJussey neconstitue qu’une
coquille vide à partir de laquelle il est maintenantpossible de construire des solutions
adaptées auxbesoins. aux ressources et auxparticularités de l’ensemble d usecteur
concerné.

Agnès Chevallier juge particulièrement nécessaire que lesFrancas et lesFamilles rurales
soientassociés à ces réflexions.

RogerGalas rappelle que lasignatured’un contrat Enfancesupposed’aborder la globalité

des questionsrelatives à latranche des0-11 ans (endist inguant les 0-3 ans, les 3-6 ans et
les 6-11ans), et cepour u nterritoire plus large qu’un petitbourg-centre.

Mme Vanhelstratensouligne que leCLSH doit auss i accueillir desmoins de six ans.Il est
par ailleurs possible detravailler sur la formule de lacrèche. En transit ion vers u n e
structureplus permanente, pourquoi parexemple ne pas s’appuyerd’abord sur unecrèche
familiale ?

Henri Isabeypropose que ces questions soient reprisesdans lecadred’un groupe detravail
dans le but desoumett re despropositions ou desrequêtes a umaire deJussey.L’IFAD MR
pourrait être missionné pour instruire la question du « quifait quoi en fonction des forces
disponibles ? »

Plusieurs intervenantsfont remarquer que la question d upériscolaire semblenégligée d a n s
l’approcheprésentée par lemaire.
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